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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce quatorzième (14e) jour du

          mois d'avril :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du quatorze (14) avril deux mille quatre

          (2004), dossier R-3528-2004. Demande de révision de

          la décision D-2003-220 rendue le vingt-sept (27)

          novembre deux mille trois (2003) - Ville de

          Saint-Jérôme.

          Avant de procéder à l'appel, permettez-moi d'attirer

          votre attention un moment afin de vous rappeler que,

          tel que déjà annoncé sur le site Internet de la Régie

          le vingt-deux (22) janvier dernier, la présente

          audience est diffusée sur Internet. En conséquence,

          je vous prierais, non seulement de bien vous

          identifier mais également de vous assurer d'ouvrir et

          de fermer votre micro à chacune de vos interventions.

          La Régie vous demande de vous assurer, lorsque vous

          quitterez la salle, que vos micros sont également

          bien fermés.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

          Marc-André Patoine, président de la formation, madame
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          Anita Côté-Verhaaf et monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

          La requérante est la Ville de Saint-Jérôme,

          représentée par maître Rino Soucy.

          Les intéressés sont :

          Intergaz et Association québécoise des indépendants

          du pétrole, représentées par maître Éric Bédard;

          Les Entrepôts Costco, représentés par maître

          Christian Immer;

          Institut canadien des produits pétroliers, représenté

          par maître Madeleine Renaud;

          Pétro-Canada, représenté par maître Éric Dunberry;

          Pétrolière Impériale limitée, représentée par

          monsieur Pierre Desrochers;

          Ultramar limitée, représentée par maître Louis P.

          Bélanger;

          Observateur :

          Produits Shell Canada, représentés par monsieur David

          Dollard Saint-Laurent.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent faire une demande ou des représentations au

          sujet de ce dossier?
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          Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, bonjour, messieurs, mesdames. Dans le cadre de

          l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie, le

          requérant doit démontrer dans un premier temps que sa

          requête est recevable, c'est-à-dire que la décision

          dont il demande la révision est affectée d'un vice

          sérieux et fondamental au point d'invalider la

          décision. Test élaboré par la Cour d'appel dans la

          décision Épiciers Unis, Métro-Richelieu incorporée

          contre la Régie des alcools, des courses et des jeux

          (1996) R.J.Q. 608.

          Nous avons lu la requête de la Ville de Saint-Jérôme

          et avons constaté que le procureur de la Ville avait

          fait preuve d'un grand esprit de synthèse en énonçant

          les deux paragraphes de la page 2 commençant par « se

          faisant » et « par conséquent ». La Régie s'attend

          donc à ce que la Ville développe davantage la

          position énoncée, principalement dans ces deux

          paragraphes, et qu'elle démontre clairement les

          conclusions recherchées eu égard au test élaboré par

          la Cour d'appel dans le cadre des deux lois

          concernées par la décision qui fait l'objet de la

          demande de révision.
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          Nous procéderons donc en laissant la parole au

          procureur de la requérante, et ensuite à chacun des

          intervenants, pour retourner la parole en réplique à

          la requérante. Et enfin, la Régie pourra poser des

          questions par la suite.

          Mais avant de vous céder la parole, Maître Soucy,

          nous avons reçu des demandes de statut d'intervenant

          par certaines parties intéressées. Et nous accordons

          effectivement le statut d'intervenant aux intéressés

          suivants : Ultramar inc., Costco Wholesale Canada

          limitée, l'Association québécoise des indépendants du

          pétrole (AQUIP), Pétro-Canada et Esso.

          Quant à la demande de Produits Shell Canada d'obtenir

          le statut d'observateur, la Régie ne peut y donner

          suite car l'article 11 du Règlement de procédure ne

          prévoit pas que la Régie puisse accorder le statut

          d'observateur, pas plus d'ailleurs qu'elle ne peut

          rendre des ordonnances pour leur transmettre copie

          des procédures et de tous les documents du dossier.

          C'est ce que la Régie a d'ailleurs décidé par lettre

          du sept (7) mars deux mille un (2001) dans le dossier

          R-3401-98 concernant les tarifs de transport

          d'électricité eu égard à la demande de la Société IMO

          de l'Ontario.

          De plus, tous les documents relatifs aux différents
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          dossiers de la Régie apparaissent au site Internet de

          la Régie à l'adresse suivante :

          www/regie-energie.qc.ca. Donc, les documents sont

          faciles d'accès. Alors, je ne crois pas qu'il y ait

          lieu de donner d'autres ordonnances pour l'instant.

          Alors, on cède la parole à maître Soucy.

          Me RINO SOUCY :

          Bonjour, messieurs les régisseurs. Dans un premier

          temps, j'aimerais pour préciser, comme vous l'avez

          dit, Maître Patoine, pour préciser particulièrement

          le vice de fond que plaide ce matin la Ville de

          Saint-Jérôme, je vous demanderais de me permettre de

          faire entendre le directeur général de la Ville,

          monsieur Gagnon, qui pourra vous expliquer plus en

          détail les particularités et les motifs pour lesquels

          la Ville de Saint-Jérôme se pourvoit ce matin en

          révision ou en révocation de la décision rendue en

          novembre deux mille trois (2003). Alors, avec votre

          permission, j'aimerais faire entendre monsieur

          Gagnon.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bédard, vous avez des commentaires à faire?

          REPRÉSENTATIONS SUR OBJECTION
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          Oui, un bref commentaire. D'abord, le témoignage

          n'était pas du tout annoncé. Les procédures dans ce

          dossier-là, comme vous le savez, ont tout été faites

          à partir de procédures écrites. Il y a eu des

          affidavits qui ont été souscrits. Un, je suis un

          petit peu surpris. Je vais laisser le banc décider de

          l'admissibilité de cette pratique-là. Mais je réserve

          mes droits suite au témoignage peut-être de prendre

          une courte pause pour écouter et réfléchir sur ce qui

          a été dit pour préparer le contre-interrogatoire,

          parce que, là, je pensais que... je ne savais pas

          qu'il y avait un témoin ce matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres commentaires de la part des

          intervenants? Juste un instant. Avez-vous une

          réplique à faire à maître Bédard?

          Me RINO SOUCY :

          Je pense, Maître Patoine, que pour préciser bien le

          contexte de l'adoption de la résolution du seize (16)

          décembre qui a amené la révision et pour bien

          démontrer à la Régie le vice de fond que l'on

          invoque, là, sur la base de l'article 37 paragraphe

          3, il est nécessaire pour la Ville de Saint-Jérôme,

          pour qu'une décision éclairée soit prise par le banc

          ce matin qu'on puisse faire entendre monsieur Gagnon
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          qui est bien au fait du dossier, qui pourrait

          expliquer, lui, plus en détail les conséquences et le

          vice, en fait, de la décision rendue en date du mois

          de novembre.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Excusez-moi! J'entendais faire valoir cet argument-là

          tout à l'heure, mais compte tenu de la volonté de

          faire témoigner le directeur général de la

          municipalité, je vais faire valoir immédiatement un

          argument qui m'apparaît empêcher ce témoignage-là.

          Maintenant, la Cour en décidera.

          La Ville de Saint-Jérôme dans sa demande indique

          qu'elle se prévaut de l'article 37 troisièmement :

                         Lorsqu'un vice de fond ou de procédure

                         est de nature à invalider la décision.

          C'est une question de droit, qu'un fond ou un vice de

          procédure soit de nature à invalider la décision est

          uniquement une question de droit. Je vous plaiderai

          que, dans ces circonstances-là, évidemment, puis de

          toute façon on sait que le test, pour pouvoir se

          prévaloir de cet article-là, est extrêmement lourd,
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          donc il doit être apparent pratiquement à la face

          même du dossier, donc il est manifeste que ce n'est

          pas une question de témoignage.

          Ce qui aurait été ou aurait pu être une question de

          témoignage est une disposition dont la Ville de

          Saint-Jérôme ne s'est pas prévalue, c'est-à-dire

          l'article 37 deuxièmement. Parce que l'article 37

          prévoit trois cas où une demande de révision peut

          être faite. Dans un premier cas : lorsqu'est

          découvert un fait nouveau. Ce n'est pas allégué. Dans

          un troisième cas : lorsqu'un vice de fond ou de

          procédure est de nature à invalider la décision.

          C'est ce qui est allégué. Dans un deuxième cas :

          lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu,

          pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses

          observations.

          Dans le fond, ce que la Ville de Saint-Jérôme tente

          de faire indirectement, c'est ce qu'elle n'a pas fait

          directement. C'est-à-dire, elle ne pouvait pas... La

          Ville de Saint-Jérôme ne peut pas se servir de la

          procédure de révision pour obtenir un statut

          d'intervenant sans passer par le processus

          d'intervention, qui est astreint à un certain nombre

          de conditions.

          Dans ce cas-ci, les paragraphes premièrement et
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          troisièmement de l'article 37 ne peuvent être ouverts

          qu'à ceux qui étaient, qui avaient obtenu le statut

          d'intervenant, sinon ça prive complètement le

          paragraphe deuxièmement de son sens. Le paragraphe

          deuxièmement est celui qui s'applique à ceux qui

          n'ont pas obtenu le statut d'intervenant et qui

          veulent l'obtenir par la suite en passant par le même

          processus que tous les autres.

          Et dans ce cas-ci avec un fardeau additionnel qui est

          de déterminer quelle est la justification du délai

          encouru depuis ce temps, depuis l'époque de la

          décision. Interpréter autrement l'article 37 revient

          à accorder un droit d'intervenant spécial à

          quelqu'un, lui permettre de plaider sur ce que les

          autres ont pu plaider alors qu'il n'a pas

          préalablement obtenu ce statut-là.

          (9 h 40)

          Il ne lui est donc pas ouvert à moins qu'il puisse

          d'abord justifier de son statut d'intervenant. Et ça,

          je pense que c'est à dessein que la Ville de Saint-

          Jérôme ne s'est pas prévalue, et puis on en prend

          tous acte, d'ailleurs, c'est spécifiquement indiqué à

          sa requête, qu'elle ne se prévaut que de 37

          troisièmement. Et c'est à dessein, je pense, pour

          contourner une difficulté qu'elle ne pourra pas

          surmonter.

                               - 12 -

          R-3528-2004                           REPRÉSENTATIONS

          14 avril 2004                           SUR OBJECTION

          Volume 1

          Et dans ce contexte-là, je pense, je voulais le faire

          valoir tout à l'heure mais je pense qu'à ce stade-ci,

          dès ce stade-ci, je vais vous demander, un, de vous

          opposer au témoignage de la Ville et, évidemment, si

          pour faire un, pour prouver un vice de fond en droit,

          il faut un témoin, à mon avis, on n'est pas

          nécessairement dans le très traditionnel parce qu'un

          vice de fond en droit c'est manifeste à la lecture du

          dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Bédard. Maître Soucy, est-ce que vous

          avez un commentaire?

          Me RINO SOUCY :

          Une courte réplique. 37, paragraphe 3, évidemment

          parle d'un vice de fond. Mais quand on lit l'article

          37, paragraphe 2, on parle d'un « intéressé qui n'a

          pas pu, pour des motifs valables ». Alors nous, dans

          l'article 37, paragraphe 3, il n'était pas, à notre

          avis, nécessaire et utile que l'on soit qualifié

          d'intéressé dès la première décision, ou dès la

          deuxième décision, pour pouvoir demander d'intervenir

          ce matin puisque le paragraphe 37, paragraphe 3, ne

          traite pas du tout d'un intéressé.

          37(2) parle d'une parle d'une partie intéressée qui

          n'a pas pu, mais nous, rien n'empêche, à notre avis,
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          que l'interprétation de la Loi soit dans ce sens-là.

          Et plus encore, si vous le souhaitez, au niveau de

          l'intérêt de la Ville, j'ai de la jurisprudence qui

          peut très bien soutenir la position que la Ville de

          Saint-Jérôme a définitivement, à titre de

          représentant de ses citoyens et des contribuables,

          comme personne morale, un intérêt juridique à agir ce

          matin pour intervenir sur la révision de la décision

          rendue par la Régie.

          Je laisse à votre discrétion si vous souhaitez que je

          vous dépose la jurisprudence, la Régie a déjà

          reconnu, entre autres dans une décision impliquant la

          Ville de Jonquière, l'intervention d'un conseiller

          municipal qui voulait faire une représentation. Donc

          je pense que, à ce niveau-là, on est pleinement dans

          nos droits de pouvoir intervenir ce matin et c'est

          simplement pour, je comprends qu'il y a des motifs

          très clairs dans la décision, que je vais vous

          invoquer tout à l'heure, et quand on compare la

          première décision à la deuxième, à notre avis, il y a

          un vice de fond qui apparaît du dossier.

          Mais pour plus de précision, nous, on aimerait que

          monsieur Gagnon puisse l'expliquer. Mais je suis

          d'accord avec mon confrère que le vice de fond, à

          notre sens à nous, et effectivement aussi, apparaît,

          dans notre position, de la décision quand on la
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          compare avec la première décision. Mais c'est

          simplement pour bonifier la prise de connaissance de

          ce vice de fond et de l'expliquer de façon plus

          concrète qu'on aimerait que monsieur Gagnon soit

          admis à témoigner. Alors je laisse le tout

          respectueusement soumis à votre discrétion. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est maître Immer?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Alors, Christian Immer, pour les Entrepôts Costco. Je

          voulais juste faire une simple remarque. Je vois que

          mes collègues semblent diriger ce débat-là dans un

          certain, dans une boîte très, très restreinte et je

          vous inviterais de reprendre connaissance de

          l'article 37 et surtout, mon confrère Bédard a attiré

          votre attention au sous-alinéa mais je pense que la

          phrase introductive du paragraphe est clé, c'est :

                         La Régie peut d'office ou sur demande

                         réviser ou révoquer toute décision

                         qu'elle a rendue.

          Et je pense que, avec le processus qui est engagé par

          la Ville de Saint-Jérôme, nous sommes maintenant dans

          le giron de l'article 37 et une fois que nous y

          sommes, je vous soumets respectueusement que la Régie
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          qui est saisie, doit autant agir en fonction de son

          pouvoir de répondre à une demande de révision que son

          pouvoir d'office de réviser des décisions en vertu

          des paragraphes 1 à 3.

          Et dans ce contexte-là, nous, nous allons

          certainement ajouter, dans le cadre de

          l'intervention, les faits nouveaux qui sont apparus

          depuis que la décision a été rendue, si vous entendez

          l'application de mon confrère sous 37, et également

          sous l'article 2 des, sous-paragraphe 2 des

          commentaires sur ce test-là.

          Alors je vous soumets, ou je vous demande de

          considérer que votre pouvoir n'est pas seulement, un,

          de regarder ce qui vous a été fourni comme demande

          mais agir d'office, et agir d'office veut dire vous

          saisir de la question dans son entier et de ne pas

          s'en tenir à un débat rigoureusement judiciarisé face

          à cette fonction-là et avec des arguments extrêmement

          pointus et serrés de nature administrative. Je vous

          souligne que l'article 37 va bien au-delà d'un

          article qui traite de révision judiciaire, il traite

          du fait qu'une décision peut être modifiée et peut

          l'être d'office par vous-mêmes sans même une demande.

          Donc cela étant dit, je reviendrai plus tard si vous

          entendez, après la question du témoignage mais il me
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          semble que, uniquement sur la question du témoignage,

          cet article devrait vous inciter à la plus grande

          ouverture face à ce qui va vous être présenté comme

          arguments et surtout comme preuve, et que vous

          devriez entendre cette preuve-là si elle s'avère

          utile pour l'exercice de votre pouvoir d'office sous

          l'article 37.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Dunberry?

          Me ÉRIC DUNBERRY :

          Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs. Nous avions compris que le débat se

          limitait à la recevabilité ou à l'irrecevabilité de

          la demande qui était devant vous et non pas aux

          questions de fond ou de faits, de droit ou de faits,

          qui pourraient être soulevées dans le cadre de

          l'étude au mérite de la demande de Costco, pardon, de

          la demande de la Ville de Saint-Jérôme. Et je vous

          avouerai qu'il y a...

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a des lapsus, des fois.

          Me ÉRIC DUNBERRY :

          Un lapsus, certains lapsus sont plus révélateurs que

          d'autres, Monsieur le Juge, Monsieur le Régisseur.
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          Alors tout ça pour dire qu'il y a certains absents

          dans la salle ce matin et je pense que leur absence,

          et je ne plaiderai pas au nom d'autres pétrolières,

          bien que j'ai à l'occasion des conversations avec mes

          confrères, ils avaient tous comme moi, je pense,

          compris qu'il s'agissait essentiellement d'une

          question de prématurité ou d'une question d'intérêt

          juridique suffisant pour justifier la recevabilité

          d'une demande.

          Alors je comprends qu'on peut toujours élargir le

          cadre du mot « recevabilité » ou « irrecevabilité »

          et se saisir de questions connexes et accessoires

          mais je pense qu'il est important que ce débat ce

          matin, qui avait été annoncé sur une question

          purement d'ordre procédural, demeure centré sur une

          question d'ordre purement procédural de façon à ce

          que les absents ne soient pas préjudiciés et n'aient

          pas pu faire les représentations que leur statut

          d'intervenant leur offrait. Alors je vous remercie,

          Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bédard, je pense qu'on vous a entendu. On vous

          a entendu aussi, Maître Soucy. On va délibérer deux

          petites minutes et on va prendre une décision.

          (9 h 50)
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          DÉCISION

          Alors, la Régie voudrait revenir au fait qu'elle

          avait annoncé un débat sur la recevabilité du recours

          intenté par la Ville de Saint-Jérôme, la

          recevabilité, comme les procureurs de certaines

          parties l'ont énoncée, c'est d'abord et avant tout un

          problème de droit à partir des faits connus et non de

          faits à mettre en preuve.

          La Régie procède régulièrement de cette façon en deux

          étapes, c'est-à-dire une première étape sur la

          recevabilité, c'est-à-dire l'aspect légal, qu'on nous

          démontre qu'on a vraiment un droit à faire, à

          réviser la décision et ensuite, dans une deuxième

          étape, quelle décision la première formation aurait

          dû rendre. Ça, c'est la procédure qu'on retrouve dans

          plusieurs dossiers à la Régie.

          Ce qui motive principalement notre décision de

          rejeter la possibilité de faire une nouvelle preuve

          aujourd'hui, c'est le fait que, ayant annoncé un

          débat sur la recevabilité, il serait injuste par

          rapport à ceux qui ne sont pas présents et même à

          ceux qui sont présents mais qui n'ont pas prévu de

          faire une preuve, de se voir devant, confronter à une

          preuve qui n'a pas été annoncée, qui n'a pas été

          déposée. La pratique usuelle à la Régie, c'est de
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          déposer dans un premier temps la preuve pour que les

          parties puissent la contredire, le cas échéant, ou

          l'appuyer dans l'autre cas.

          Alors, la Régie, je dirais, accueille donc

          l'objection de maître Bédard de l'AQUIP à l'effet

          qu'il ne devrait pas y avoir de preuve à ce stade de

          la procédure en révision. Alors, merci. Maître Soucy?

          PLAIDOIRIE PAR Me RINO SOUCY,

          Représentant de la Ville de Saint-Jérôme :

          Alors, sur le fond maintenant de la décision,

          Monsieur le Régisseur, j'avais préparé quelques

          cahiers d'autorités que je vais vous remettre.

          Je comprends qu'on doit vous convaincre là, du vice

          de fond, de façon préliminaire, sur la question de

          procédure au niveau du vice de fond. Dans la deuxième

          décision, je pense que ce qui est important,

          Messieurs les Régisseurs de considérer ce matin,

          c'est qu'il y a eu d'abord, la Régie a rendu une

          première décision concernant la Ville de Saint-Jérôme

          laquelle décision fut rendue le douze (12) avril deux

          mille deux (2002) et vous la retrouvez, la décision,

          à mon onglet 2 de mon cahier d'autorités.

          Dans le cadre de cette deuxième décision, je pense

          que le motif fondamental à considérer dans un premier
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          temps est le décret de regroupement qui est

          intervenu, Messieurs les Régisseurs, vous le

          retrouvez à mon onglet 3, il est intervenu le douze

          (12) septembre deux mille un (2001), à l'onglet 3 et

          c'est un décret de regroupement qui avait pour objet

          de constituer à partir du premier (1er) janvier deux

          mille deux (2002) la Ville de Saint-Jérôme qui serait

          constituée du territoire des anciennes municipalités

          de Bellefeuille, Saint-Antoine et Lafontaine. Alors,

          je pense que ça là, c'est fondamental à considérer

          dans un premier temps.

          Quand on regarde maintenant, à mon onglet 4, la

          requête des requérants, la première requête, je vous

          invite à prendre connaissance de la première requête

          que j'ai placée à l'onglet 4 et vous remarquerez la

          date de cette requête. Elle est datée du dix-huit

          (18) septembre deux mille un (2001). Alors, au dix-

          huit (18) septembre deux mille un (2001), vous avez

          le dépôt de la première requête qui survient, bien,

          de façon réelle là, postérieurement au décret du

          douze (12) septembre deux mille un (2001).

          Ce qu'on vous plaide dans un premier temps, je pense

          que c'est bien évident, les requérants, à tout le

          moins, dans leur première requête, savaient ou

          auraient dû savoir qu'il existait le décret du dix-

          huit (18) septembre deux mille un (2001) et
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          volontairement dans le cadre de leur première

          requête, nous vous soumettons qu'ils ont restreint le

          débat au territoire de l'ancienne Ville de Saint-

          Jérôme. Et c'est tellement vrai que si vous prenez la

          première décision que l'on retrouve à l'onglet numéro

          2, la Régie dans sa première décision a pris ce fait-

          là en compte et je vous réfère plus particulièrement,

          Messieurs, Madame la Régisseure à la page 27 et 28 de

          la première décision de la Régie concernant le

          territoire de la Ville de Saint-Jérôme.

          En bas de la page 27 et je vous cite la première

          décision, j'ai souligné en jaune, dernier paragraphe,

          page 27, on dit :

                         La demanderesse suggère la Ville de

                         Saint-Jérôme telle que définie au

                         moment du dépôt de leur demande

                         d'inclusion.

          Je pense que ça, c'est un fait qui est majeur.

                         La preuve au dossier démontre que la

                         guerre de prix va au-delà du

                         territoire visé, la Régie considère

                         qu'il est opportun d'inclure sur le

                         territoire de la Ville de Saint-Jérôme

                         tel que défini par les demanderesses
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                         puisque c'est de ce territoire

                         qu'émane la réduction de prix.

          J'insiste sur le fait qu'on prenait en considération,

          à ce moment-là, le territoire de l'ancienne Ville de

          Saint-Jérôme. Et la Régie le considère très bien dans

          sa première décision, on y lit, à la phrase

          suivante :

                         Ce territoire correspond à celui de la

                         Ville de Ville de Saint-Jérôme avant

                         l'entrée en vigueur du décret

                         concernant le regroupement de la Ville

                         de Ville de Saint-Jérôme, de

                         Bellefeuille et Saint-Antoine.

          Donc, ce que l'on doit retenir de cette décision,

          c'est que nonobstant le décret de regroupement, je

          vous soumets respectueusement que les requérants ont

          cristallisé le débat dans la première décision au

          territoire de l'ancienne Ville de Saint-Jérôme en

          excluant les municipalités qui y ont été regroupées

          et la Régie le prend bien en compte dans sa décision

          en considérant le territoire de l'ancienne Ville de

          Ville de Saint-Jérôme. Donc, ça, c'est un fait qui

          m'apparaît majeur à retenir.

          Qu'est-ce qui se passe maintenant dans le cadre de la
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          deuxième décision? Vous retrouvez la deuxième

          décision à mon onglet numéro 1. Il faut noter

          également que dans la première décision, une

          inclusion avait été ordonnée pour une période de dix

          (10) mois qui se terminait là, en février, le  vingt-

          cinq (25) février deux mille trois (2003). Alors, on

          avait fixé l'inclusion pour une période de dix (10)

          mois.

          Dans le cadre de la deuxième décision, je vous invite

          à reprendre la requête des requérants que vous

          retrouvez encore à mon onglet numéro 4, à la suite de

          la première requête là, du dix-huit (18) septembre

          deux mille un (2001), je vous ai déposé la deuxième

          requête des requérants pour vous montrer qu'en fait,

          les requérants, encore une fois, à notre avis, ont

          cristallisé encore le débat, à tout le moins, à

          l'ancien territoire de la Ville de Saint-Jérôme et

          ce, sans aucune nouvelle preuve justifiant l'étendue

          du territoire dans la deuxième décision.

          Si vous prenez, Messieurs et Madame la Régisseure, la

          deuxième requête, on nous définit les parties, alors

          paragraphe 1), on nous traite, on dit :

                         Aux fins de la présente requête,

                         l'expression « Saint-Jérôme » s'entend

                         du territoire de la Ville de Saint-
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                         Jérôme.

          Et quand vous comparez les deux requêtes, vous allez

          constater, prima facie, qu'il s'agit des mêmes

          allégués, sauf qu'on a versé la preuve du premier

          dossier dans le deuxième dossier.

          Et à ce sujet, je vous invite à regarder l'allégué

          numéro 15) de la requête, de la deuxième requête, à

          l'allégué numéro 15), je vous l'ai souligné en jaune,

          on dit :

                         Le marché de la zone de Saint-Jérôme à

                         la fin de l'ordonnance 2002-80 de la

                         Régie a repris une évolution anormale

                         et dysfonctionnelle laquelle évolution

                         est similaire à celle qui avait donné

                         lieu à la décision...

          à la première décision en fait. Donc, il ne faut pas

          oublier...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          A quel paragraphe?

          Me RINO SOUCY :

          Au paragraphe 15), donc...
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          A quel onglet?

          Me RINO SOUCY :

          A l'onglet numéro 4, Maître Bédard.

          (10 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bédard, c'est l'onglet 4, la deuxième requête

          qui est à l'onglet.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          C'est parce que je suis tout mêlé.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, c'est parce que les deux requêtes ont été

          produites sous le même onglet. Alors c'est le

          paragraphe 15.

          Me RINO SOUCY :

          Alors au paragraphe 15 on retrouve cet allégué-là et

          il ne faut pas perdre de vue que cet allégué-là est

          placé dans un contexte où la première décision existe

          et les requérants cristallisent, à notre avis, encore

          le débat au premier territoire puisqu'on nous dit

          vraiment que la situation dysfonctionnelle se situe

          sur le territoire de l'ancienne Ville de Saint-
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          Jérôme.

          Dans la deuxième requête également vous retrouvez au

          paragraphe 23 une allusion encore claire à la

          première décision, lequel allégué se lit comme suit

          et je le cite :

                         Les requérantes soumettent à la Régie

                         que la preuve qu'elles ont déposée

                         lors de l'audition ayant donné lieu à

                         la décision D-2002-80 devrait être

                         versée au présent dossier à l'appui de

                         la demande des requérantes.

          Alors encore une fois, rien de nouveau, on prend la

          preuve dans le premier dossier et on la verse dans le

          deuxième dossier.

          Je vous invite maintenant à prendre connaissance du

          paragraphe 28 de la requête qui est très révélateur à

          notre avis. On dit bien :

                         Au surplus la question de droit à

                         trancher a déjà fait l'objet d'une

                         analyse approfondie par la Régie pour

                         cette même zone.

          Donc encore une fois, on se situe au coeur du

          territoire, à notre avis, de l'ancienne Ville de
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          Saint-Jérôme dans le cadre de la deuxième requête et

          c'est ce que les requérants nous demandaient dans

          leur deuxième requête. Dans leur conclusion, si on

          regarde la troisième conclusion de leur requête, on

          dit :

                         Pour tous ces motifs plaise à la

                         Régie...

          Dans la deuxième conclusion versée, on dit :

                         Versée au dossier de la présente

                         requête la preuve reçue de la part des

                         requérantes dans le dossier ayant

                         donné lieu à la décision D-2002-80.

          Donc encore une fois, à notre avis, le dossier de la

          deuxième requête, tout ce qu'on a fait c'est qu'on a

          replacé la preuve ou déposé la preuve dans le

          deuxième dossier mais je vous soumets

          respectueusement sans aucun fait nouveau ou sans

          aucune preuve nouvelle. Et pour appuyer cette

          affirmation-là, je vous invite maintenant à prendre

          la deuxième décision rendue par la Régie que vous

          retrouvez à mon onglet numéro 1, et c'est tellement

          vrai qu'il n'y a eu aucune preuve, aucun fait nouveau

          et que tout s'est déroulé dans le cadre de l'instance

          ayant mené à la deuxième décision comme la première
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          que vous retrouvez à la page 3, sous la rubrique

          « Description de la demande » au troisième

          paragraphe, on dit :

                         Les demanderesses ne font état d'aucun

                         changement structurel du marché de

                         Saint-Jérôme durant la période de sept

                         mois dont il est question dans la

                         présente demande.

          Et en bas de la page 3 je le cite :

                         Les demanderesses prétendent que la

                         zone où débute la guerre des prix se

                         situe sur le territoire de la Ville

                         Saint-Jérôme. Pour elle il est évident

                         que les effets peuvent s'étendre au-

                         delà du territoire de cette ville.

          Mais il faut considérer que dans la première décision

          on avait tenu compte de l'ancien Saint-Jérôme et que

          dans la première décision également on avait constaté

          que la guerre des prix pouvait s'étendre bien au-delà

          du territoire de l'ancien Saint-Jérôme. Et on vous

          dit dans la première décision :

                         Toutefois, puisque la cause du

                         dysfonctionnement du marché se situe
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                         sur le territoire de la Ville de

                         Saint-Jérôme, il semble adéquat de

                         réclamer à nouveau l'inclusion sur le

                         territoire d'où provient le problème.

          Mais là il faut considérer qu'il n'y a encore là

          aucune nouvelle preuve de déposée que dans le cadre

          du premier dossier et on demande simplement de

          replacer sur le territoire de l'ancien Saint-Jérôme

          et des municipalités fusionnées.

          Si vous regardez maintenant la page 7, pour vous

          montrer à quel point, à notre avis, on voulait rester

          sur le territoire de l'ancienne Ville de Saint-

          Jérôme, malgré le fait que la concurrence s'étende

          bien au-delà du territoire de la nouvelle ville, si

          vous regardez à la page 7, Messieurs les Régisseurs

          et Madame la Régisseure, vous voyez en jaune le

          premier paragraphe, on dit :

                         La Régie doit déterminer l'opportunité

                         d'inclure ou non pour le territoire de

                         la Ville de Saint-Jérôme le montant

                         fixé au titre des coûts d'exploita-

                         tion.

          Et on nous dit :

                               - 30 -

          R-3528-2004                                PLAIDOIRIE

          14 avril 2004                   Ville de Saint-Jérôme

          Volume 1                                Me Rino Soucy

                         Il s'agit d'une seconde demande visant

                         le territoire de cette ville alors que

                         la dernière ordonnance prenait fin le

                         vingt-cinq (25) février deux mille

                         trois (2003).

          Donc on cristallise encore le débat et on nous ramène

          toujours à la première décision. Dans le deuxième

          paragraphe, on vous dit :

                         Maître de sa procédure...

          Si vous regardez la troisième ligne, on dit :

                         Dans le présent cas la Régie

                         privilégie un examen sur dossier de la

                         demande d'Intergaz et de l'AQUIP et

                         elle donne la possibilité aux

                         intéressés de soumettre des

                         observations écrites avant d'entamer

                         son délibéré.

          La phrase-clé qu'on retrouve, Messieurs les

          Régisseurs et Madame la Régisseure, se retrouvent à

          la page 7 et je l'ai souligné en jaune, c'est très

          révélateur, on nous dit clairement :

                         Aucun fait nouveau ne fut porté à la
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                         connaissance de la Régie

          À la page 7 juste en haut du titre « Situation de

          Saint-Jérôme », la Régie nous dit clairement dans sa

          deuxième décision qu'elle ne retrouve aucun fait

          nouveau qui a été porté à sa connaissance par rapport

          au premier dossier qui, lui, avait fait l'objet d'une

          première décision. Alors comment se fait-il que dans

          un contexte où on procède à un examen sur dossier

          aucun fait nouveau, aucune preuve nouvelle n'est

          portée à la connaissance de la Régie et la conclusion

          sera d'étendre à tout le territoire de la nouvelle

          ville regroupée le trois cent (3¢) le litre

          d'essence.

          On replace bien, Messieurs les Régisseurs et Madame

          la Régisseure, dans le résumé des faits toujours à la

          page 7, on dit :

                         En septembre 2001, les demanderesses

                         déposent à la Régie une demande

                         d'inclusion.

          Et on fait le résumé du premier dossier. Et on vous

          dit après le troisième considérant, le cinquième

          petit point noir, on vous dit :

                         La Régie décrète l'inclusion pour la
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                         Ville de Saint-Jérôme puisque c'est de

                         ce territoire qu'émane la réduction de

                         prix.

          Là on fait référence au premier dossier. On est

          toujours dans le cadre du premier dossier, c'est ce

          qu'on a considéré dans le cadre du premier dossier.

          On nous dit clairement qu'il n'y a aucun fait

          nouveau, il n'y a aucune preuve nouvelle. C'est

          tellement vrai, Messieurs et Madame la Régisseure,

          qu'à la page 8 je vous invite à prendre connaissance

          de l'avant-dernier paragraphe que je vous ai souligné

          en jaune, on dit :

                         Sur la base de la preuve des

                         demanderesses sur les prix pratiqués

                         dans la Ville de Saint-Jérôme, la

                         Régie conclut que la situation

                         actuelle est...

          Et j'insiste :

                         ... similaire à celle ayant mené la

                         Régie à décréter une inclusion dans sa

                         décision 2002-80.

          Et là on juge opportun d'inclure à trois cents (3¢)

          le litre. Alors je vous soumets que dans ce contexte-
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          là, il apparaît clair du libellé de la décision qu'il

          y a au sens de l'article 37(3) de façon évidente à la

          face même du dossier une erreur d'interprétation ou

          une erreur peut-être même malencontreuse, une erreur

          à la limite peut-être même une erreur non voulue de

          la Régie, cléricale, d'avoir versé la preuve du

          premier dossier dans le deuxième dossier, de

          considérer qu'il n'y a aucun fait nouveau, mais la

          conséquence c'est qu'entre les deux il y a un décret

          qui a constitué la nouvelle Ville de Saint-Jérôme. Et

          là la réalité aujourd'hui c'est que le prix de

          l'essence est fixé sur tout le territoire et, plus

          encore, dans la deuxième décision sans considération

          nouvelle on a fixé l'inclusion, j'attire votre

          attention, pour une période de dix-huit (18) mois.

          Alors que dans la première décision vous aviez une

          limite fixée à dix (10) mois.

          Alors ce qu'on vous soumet, la Ville de Saint-Jérôme

          vous soumet, c'est qu'il n'y a aucune raison valable

          qui nous amène à fixer ce prix pour une période de

          dix-huit (18) mois.

          (10 h 10)

          La Régie de l'énergie s'est déjà prononcée sur

          l'article 37, paragraphe 3, et à ce sujet-là, je vous

          invite à prendre l'onglet numéro 16 de mon cahier de

          jurisprudence. C'est une décision qui est
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          répertoriée, la décision D-97-40, dans laquelle la

          Régie avait révisé une décision en vertu de l'article

          37(3). À la page 2, vous voyez que la demande est

          faite, j'ai souligné en jaune, et faite en vertu de

          l'article 37(3).

          Et dans cette affaire où il était question d'une

          expropriation, où la Régie, dans sa décision, avait

          permis qu'une expropriation soit faite mais en

          demandant, en fait, ce qui était particulier dans

          cette décision, c'était qu'on demandait, en fait, à

          tous les expropriés de consentir à l'expropriation.

          Et au niveau du droit, ce qui est intéressant, c'est

          la page 3. Évidemment, on vous dit, opinion de la

          Régie, les décisions de la Régie sont en principe

          finales. Mais en vertu de 37(3), on prévoit que :

                         La Régie peut d'office ou sur

                         demande...

          on vous dit,

                         ... réviser ou révoquer toute décision

                         qu'elle a rendue si un vice de fond

                         est de nature à invalider la décision.

          Et on vous dit :

                         Il est clair que le vice doit porter

                         sur la substance de la décision.
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          Je vous invite à prendre connaissance du deuxième

          paragraphe; en jaune, j'ai souligné, on dit :

                         En effet, la Régie, par la façon dont

                         elle avait formulé une de ses

                         conclusions, a excédé sa compétence en

                         restreignant, sans que cela lui soit

                         demandé...

          j'insiste sur « sans que cela lui soit demandé »,

                         ... les droits de la demanderesse

                         d'acquérir par expropriation les

                         droits de passage et les servitudes

                         qui lui sont nécessaires pour

                         construire la conduite par ailleurs

                         autorisée.

                         Rien dans le dossier ne permet de

                         croire que la Régie a sciemment voulu

                         faire cette restriction aux droits

                         statutaires de SCGM. Celle-ci a, par

                         sa rédaction, mis de côté des

                         dispositions de la Loi sur la Régie de

                         l'énergie sans motivation et sans que

                         les parties aient eu l'occasion

                         d'exprimer leur point de vue sur cet

                         aspect de leur décision.

          C'est un peu par analogie, Madame et Messieurs les

                               - 36 -

          R-3528-2004                                PLAIDOIRIE

          14 avril 2004                   Ville de Saint-Jérôme

          Volume 1                                Me Rino Soucy

          régisseurs, que je vous soumets cette décision-là au

          niveau du vice de fond, en vous disant : aucune

          nouvelle preuve, aucun fait nouveau ne justifiaient

          la décision, en fait, d'inclusion du trois cents le

          litre (3 ¢/l) pour tout le Saint-Jérôme, dans un

          contexte où tout ce qu'on a fait, c'est de replacer,

          replacer la preuve du premier dossier dans le

          deuxième dossier.

          Et la Régie elle-même, au risque de le répéter, à la

          page 7, ça ne peut pas être plus clair, à la page 7,

          on vous le dit clairement dans sa première décision,

          il n'y a aucun fait nouveau, alors aucun, aucun,

          aucun fait nouveau. Et ce n'est pas moi qui vous le

          dis, c'est la Régie elle-même qui vous le dit quand

          vous reprenez deux secondes l'onglet numéro 1, à la

          page 7, il m'apparaît clair du libellé même de la

          deuxième décision, quand on vous dit :

                         Aucun fait nouveau ne fut porté à la

                         connaissance de la Régie.

          bien, je vous dis : s'il n'y a aucun fait nouveau qui

          est porté à la connaissance de la Régie, la Régie

          n'aurait pas dû, dans sa deuxième décision, aller à

          la limite plus loin que ce qu'elle a rendu dans sa

          première décision sur deux volets, autant au niveau

          du délai, qui était de dix mois dans le premier
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          dossier et qui est maintenant de dix-huit mois dans

          la deuxième décision, et autant en étendant, à notre

          avis de façon discriminatoire et déraisonnable, à

          tout le territoire de Saint-Jérôme, et sans

          considérer évidemment que le problème se pose, nous,

          ce qu'on vous soumet, c'est que le problème

          actuellement se pose sur tout le territoire des

          Laurentides et non seulement sur le territoire de la

          Ville de Saint-Jérôme.

          Il se crée, à ce moment-ci, je ne sais pas si mon

          confrère de Costco vous en parlera, mais il se crée

          actuellement, nous, on sait très bien qu'il se crée

          un dysfonctionnement énorme sur tout le territoire

          des Laurentides, et ce n'est pas simplement à Saint-

          Jérôme que se vit le problème actuellement. Ce qui

          crée une discrimination autant au niveau des

          consommateurs de Saint-Jérôme que des essenceries

          puisque tout le problème actuellement est sur tout le

          territoire des Laurentides donc les gens

          actuellement, ce qu'ils font, c'est qu'ils, tout

          simplement, cessent de mettre de l'essence à Saint-

          Jérôme et vont à l'extérieur.

          Je vous soumets, de façon bien claire, et c'est pour

          cette raison que, dans nos conclusions, on vous

          demande de révoquer la décision rendue le vingt-sept

          (27) novembre deux mille trois (2003) sous le numéro
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          D-2003-220, et subsidiairement d'ordonner à la limite

          la tenue d'une nouvelle audition aux fins de vérifier

          l'opportunité d'inclusion du trois sous (3 ¢) sur

          tout le territoire des Laurentides et non pas

          seulement à la Municipalité ou à la Ville de Saint-

          Jérôme, ce qui crée, à notre avis, le tout

          respectueusement soumis, une injustice grave pour

          tous les résidants, les habitants et même les

          commerçants des essenceries qui ont leur lieu

          d'affaires à Saint-Jérôme. Alors le tout

          respectueusement soumis.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Soucy, juste pour être bien sûr, ce que vous

          visez par votre requête, c'est d'étendre le

          territoire à l'ensemble des Laurentides, de toute la

          région, vous changez la zone qui a été définie par la

          première formation, c'est ça qu'est votre objectif?

          Me RINO SOUCY :

          Bien, c'est-à-dire que nous, ce qu'on vous dit dans

          un premier temps, c'est de, on vous demande de

          révoquer la décision et d'ordonner la tenue d'une

          nouvelle audition, pour vérifier, comme je le dis

          dans mes conclusions, vérifier l'opportunité, notre

          première demande est de vérifier l'opportunité

          d'inclusion pour toutes les Laurentides pour que ne

          se crée pas une disparité entre les contribuables de
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          Saint-Jérôme et le reste des résidants des

          Laurentides.

          Alors notre première demande, qu'on vous soumet

          respectueusement, c'est de révoquer cette décision et

          de vérifier, durant la tenue d'une nouvelle audition,

          l'opportunité, l'opportunité, de l'inclusion à tout

          le territoire des Laurentides. Alors je ne vous dis

          pas : « Incluez le trois sous (3 ¢) à tous les

          Laurentides » mais on vous dit, si vous êtes d'accord

          avec notre position à l'effet que la deuxième

          décision est entachée d'un vice, on vous demande la

          tenue d'une audition pour vérifier cette opportunité-

          là.

          Et subsidiairement, si le Banc n'est pas d'accord

          avec notre première conclusion, ce qu'on vous soumet

          respectueusement, en alternative, c'est que la

          deuxième décision aurait dû, à sa face même, se

          limiter au territoire de l'ancien Saint-Jérôme

          puisque c'est de cette partie du territoire que l'on

          a traité, autant dans la première décision que dans

          la deuxième décision, puisque nonobstant le décret du

          douze (12) septembre deux mille un (2001), la Régie,

          et je vous invite peut-être à reprendre la deuxième

          décision, la Régie vous le dit très bien dans sa

          première décision, à la page 27, que nonobstant le

          décret, on va se limiter au territoire de l'ancien
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          Saint-Jérôme. Et on fait allusion au décret, on vous

          le dit très bien. Si vous regardez à la page 27 de la

          deuxième décision, que j'ai placée à l'onglet 2, on

          vous dit très bien :

                         La Régie considère qu'il est important

                         d'inclure sur le prix de la Ville de

                         Saint-Jérôme telle que définie par la

                         demanderesse...

          Ce n'est pas nous qui avons cristallisé le débat, la

          Régie a considéré, dans sa première décision, que le

          débat est cristallisé à l'ancien Saint-Jérôme. Puis

          la Régie vous le dit, la Régie considère qu'on doit

          le définir à l'ancien Saint-Jérôme. Et ce territoire,

          elle nous le dit clairement, correspond à celui de la

          Ville de Saint-Jérôme avant l'entrée en vigueur du

          décret. Là, on est dans la première décision.

          Dans la deuxième décision, on verse la preuve au

          dossier, on nous dit, à la page 7, qu'il n'y a aucun

          fait nouveau et tout à coup, on se retrouve avec une

          décision qui correspond maintenant à tout le

          territoire de la nouvelle Ville de Saint-Jérôme.

          Alors ma conclusion subsidiaire sera : si vous ne

          jugez pas que nous avons raison de demander la tenue

          d'une nouvelle audition pour vérifier l'opportunité

                               - 41 -

          R-3528-2004                                PLAIDOIRIE

          14 avril 2004                   Ville de Saint-Jérôme

          Volume 1                                Me Rino Soucy

          de l'étendre à tout le territoire de Saint-Jérôme, ce

          qui serait, à notre avis, une situation et une

          décision juste et correcte pour éviter une disparité

          dite régionale, un dysfonctionnement dit régional, on

          vous dit : si vous n'êtes pas d'accord avec notre

          conclusion à ce sujet-là, à tout le moins,

          considérant la deuxième décision et la première, à la

          face même du dossier, il apparaît clair que le

          territoire devrait se situer à l'ancien Saint-Jérôme

          et que la durée n'aurait pas dû être celle de dix-

          huit mois, je veux dire, il n'y a rien qui justifiait

          que l'on étende la durée de l'inclusion au-delà du

          dix mois, qui avait été déterminée comme juste et

          correcte dans le cadre de la première décision.

          Je ne sais pas, Maître Patoine, si je réponds à

          votre...

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, je vais juste la résumer. Votre premier

          objectif, c'est révoquer la décision et revenir au

          territoire de l'ancienne ville, mais subsidiairement

          étudier la possibilité, l'opportunité d'inclure

          aussi...

          Me RINO SOUCY :

          Toutes les Laurentides.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... les coûts d'exploitation pour toutes les

          Laurentides.

          Me RINO SOUCY :

          C'est-à-dire que premièrement, juste préciser que

          notre premier objectif est plutôt de vérifier, dans

          un premier temps, l'opportunité de l'étendre à toutes

          les Laurentides, suite à la tenue d'audition; ça,

          c'est mon premier objectif. Mon deuxième objectif...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est ça que je voulais savoir, ce n'était pas

          clair puis, dans vos explications, ça n'a pas été

          clairement expliqué, c'est pour ça que je suis

          intervenu. Je ne veux pas...

          Me RINO SOUCY :

          Mais dans notre deuxième...

          LE PRÉSIDENT :

          Votre premier objectif, vous dites, c'est...

          Me RINO SOUCY :

          C'est toutes les Laurentides.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est toutes les Laurentides?
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          Me RINO SOUCY :

          Absolument.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça, c'est votre premier objectif?

          Me RINO SOUCY :

          C'est notre premier objectif.

          LE PRÉSIDENT :

          Et le retour à l'ancienne Ville de Saint-Jérôme

          constitue...

          Me RINO SOUCY :

          Une alternative subsidiaire.

          LE PRÉSIDENT :

          Une alternative. O.K., merci.

          (10 h 30)

          Alors, je vais inviter les intervenants mais en

          commençant par ceux qui semblent, à première vue,

          avoir le même intérêt. Je pense à Costco Wholesale,

          bien, ça s'appelle, Les Entrepôts Costco.

          PLAIDOIRIE PAR Me CHRISTIAN IMMER,

          Représentant de Les Entrepôts Costco :

          Je suis quelque peu surpris de la, de ce qui semble
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          être la sagesse collective de penser que nous avons

          une unicité d'intérêts.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, c'est parce que vous avez soutenu votre

          collègue tantôt.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Oui, j'ai soutenu mon collègue parce que j'ai soutenu

          la position que Costco soutient depuis quatre ans

          devant la Régie qui est celle de dire que Costco est

          contre une inclusion. Costco est systématiquement

          opposée au processus qu'on a fait à Saint-Jérôme.

          Costco a voulu d'une audition dans la première

          séquence et la Régie dans sa grande sagesse a choisi

          de ne pas tenir d'audition et a choisi de procéder de

          la façon qu'elle a procédé avec les problèmes qu'on

          retrouve maintenant.

          Mais, comprenons très bien, Costco n'est pas ici à

          demander une inclusion au niveau des Laurentides.

          Costco est ici pour dire, le pouvoir de la Régie a

          été, je suis d'accord, et le processus qui a été

          utilisé par la Régie avait un vice de fond mais

          Costco désire en premier lieu soulever et je réitère

          ce que j'ai dit dans mes commentaires préalables,

          mais maintenant avec un peu plus d'emphase, l'article

          37, il y a libellé particulier au niveau de la Régie
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          de l'énergie. Elle vous donne un pouvoir et c'est

          clarifié dans la loi de façon très explicite, un

          pouvoir d'agir d'office et ce pouvoir-là est

          important. Et ce qui est légèrement...

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais juste...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... vous interrompre, si vous permettez?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste que dans votre avis à la Régie...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... en date du premier (1er) avril deux mille quatre

          (2004), vous dites :

                         Notre cliente intervient afin de
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                         confirmer le sérieux des démarches de

                         la Ville de Saint-Jérôme et ce, pour

                         les motifs déjà exprimés dans notre

                         lettre du 24 octobre 2003...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Exactement.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Et, et, et.

          LE PRÉSIDENT :

                         ... et pour d'autres motifs qui seront

                         présentés lors de l'audience.

          Mais ce que je veux dire, c'est que vous aviez campé

          votre position à l'enseigne d'un soutien à la Ville

          de Saint-Jérôme. Je veux juste que ce soit clair, si

          je suis dans l'erreur, je...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Avec tout respect, ce que nous avons dit et nous

          avons choisi nos mots de façon extrêmement prudente,

          c'est le sérieux de la démarche de la Ville de Saint-

          Jérôme. Nous soutenons la Ville de Saint-Jérôme parce
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          que nous voyons le sérieux de la démarche, il existe

          un problème fondamental avec la décision et la façon

          que la décision a été rendue.

          Dans le contexte...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Excusez-moi, Monsieur...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          ... que vous pouvez entendre...

          LE PRÉSIDENT :

          Juste un instant, Maître Bédard...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          J'ai une objection là...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bédard, s'il vous plaît?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          On ne peut pas objecter à de la plaidoirie, Maître

          Bédard, vous le savez. O.K.?

          LE PRÉSIDENT :

          Un instant, Maître Immer, vous aviez la parole, vous

          continuez.
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Merci. Donc, une fois que la Régie est saisie de ce

          processus, une fois que vous passez l'étape de la

          recevabilité, vous êtes saisis de la demande de

          révocation et là, tout le monde intervient et tout le

          monde fait valoir les prétentions qui sont

          nécessaires. Donc, évidemment, aujourd'hui, nous

          sommes en quelque part pris dans le moule qui a été

          fixé par la position de la Ville de Saint-Jérôme pour

          demander la permission mais moi, ce que j'attire à

          votre attention, c'est que vous avez un pouvoir qui

          va au-delà de ce qui a été présenté par la Ville de

          Saint-Jérôme, c'est un pouvoir d'office et peut-être

          que ça revient rigoureusement à la même chose, à la

          lecture de la décision, vous allez décider qu'il

          existe un vice de fond mais autrement, votre pouvoir

          d'office se base sur tout l'article 37 et je n'ai

          aucune pitié pour les membres de l'ICPP qui ont

          décidé de ne pas se présenter ce matin.

          L'ICPP a envoyé une lettre excessivement agressive en

          indiquant qu'elle pensait, à toutes fins utiles, je

          ne veux pas mal la citer mais que tout ce processus

          est un gaspillage de temps et qu'on devrait faire

          assumer les frais de ce genre de procédure à ceux qui

          les animent.

          Donc, lorsqu'on a pris cette décision-là, j'étais
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          quelque pu surpris de vous entendre dire, « bien,

          écoutez, ils ne sont pas là, alors on va s'en tenir

          uniquement aux éléments qui ont été indiqués » bien

          qu'on a clairement indiqué que pour notre part, on a

          l'intention de présenter plusieurs arguments, mais

          ils ont choisi d'être absents, c'est leur droit,

          maître Dunberry est là, il pourra faire les

          représentations pour la pétrolière qu'il représente.

          Mais je pense que dans votre rôle, c'est une question

          cruciale, l'exercice de votre pouvoir sous 37 et

          cette intervention que la Régie fait au niveau de

          fixer les prix dans la Ville de Saint-Jérôme est un

          pouvoir tout à fait particulier et ce que j'aimerais

          attirer à votre attention pour compléter les

          positions qui ont été faites par mes confrères, que

          dans les deux décisions d'inclusion précédentes,

          autant celle de Québec que la première décision de

          Saint-Jérôme qui étaient pour des durées beaucoup

          moins longues que Québec, trois mois, Saint-Jérôme,

          dix (10) mois, dans ces deux décisions-là, la Régie a

          expressément mis une conclusion dans la décision,

          expressément mis une conclusion dans la décision

          indiquant qu'elle gardait son dossier ouvert et je

          vous lis, par exemple, celle de la 2002-80 :

                         Maintient le présent dossier ouvert

                         pendant la durée de l'inclusion pour
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                         modifier la zone en cas de situation

                         sérieusement préjudiciable à un

                         détaillant situé en zone limitrophe.

          La même conclusion se retrouvait dans la première

          décision d'inclusion à Saint-Jérôme. Alors, la

          question qu'on peut validement se poser, c'est, ça

          rend la décision d'autant plus curieuse que la Régie

          a rendu dans la deuxième inclusion parce qu'elle

          allonge la période, elle modifie le territoire et

          elle enlève la conclusion à l'effet qu'elle maintient

          le dossier ouvert pour la durée de l'inclusion.

          Mais je vous soumets là, que les décisions

          précédentes de la Régie, la première inclusion de

          Saint-Jérôme et l'inclusion à Québec sont des indices

          sérieux pour vous, comment on doit interpréter votre

          pouvoir d'office sous l'article 37.

          Et lorsqu'on parle de recevabilité de ce recours,

          oui, vous devez l'examiner à la lueur de ce qui a été

          allégué par mes collègues dans la requête mais vous

          devez aussi l'examiner à la lueur de votre pouvoir

          d'office, pouvoir d'office qui a d'ailleurs été

          reconnu expressément dans les conclusions des deux

          décisions précédents.

          Donc, il n'y a rien de bizarre, il n'y a rien
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          d'étrange. Prenons, c'est une décision tout à fait

          différente qu'une tarification, par exemple, pour Gaz

          Métropolitain, je le vous soumets. Ici, on intervient

          dans un marché. Donc, ça, c'est ce que je vous

          souligne quant au pouvoir de la Régie et ce que vous,

          dans ma respectueuse soumission, devez tenir en

          compte en examinant la recevabilité de la présente

          demande.

          Maintenant, je vous suggère également que dans cette

          perspective-là, vous pouvez examiner les autres

          motifs de 37 en examinant la recevabilité de la

          demande en vertu de votre pouvoir d'office. Et à cet

          égard-là, vous pouvez vous baser sur le premier

          article, sur les faits s'ils avaient été connus.

          Et à cet égard-là, je vous soumets respectueusement,

          que les faits les plus criants qui sont à votre

          disposition sont les statistiques que la Régie sort

          elle-même par son Bulletin. Et ce n'est pas de la

          preuve. Ça ressort de votre propre organisme et de

          votre pouvoir d'office.

          (10 h 40)

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Monsieur le Président...
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je suis en plaidoirie.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          ... j'ai une objection, c'est de la preuve ça.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Ça, ce n'est pas de la preuve.

          REPRÉSENTATIONS SUR OBJECTION

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Là, je suis en objection. Puis à un moment donné, je

          comprends que la porte est grande, mais j'aimerais

          bien qu'on circonscrive le cadre de nos débats.

          Costco nous parle d'un pouvoir d'office. Elle est en

          train de vous faire une requête pour exercer un

          pouvoir d'office. Un pouvoir d'office, ça s'exerce

          d'office. Ce que Costco fait...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je suis en plaidoirie, Monsieur le Président. Ce

          n'est pas une objection. On ne peut pas d'objecter à

          une plaidoirie, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Immer, les documents dont vous faites mention,

          la Régie peut d'office s'en enquérir, comme vous
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          dites...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Exactement.

          LE PRÉSIDENT :

          ... sauf que, ici, la Régie n'a pas décidé d'agir

          d'office. Vous nous invitez à le faire. Je le

          comprends. Mais, ici, la décision, c'est non pas

          d'office, mais sur la requête d'une partie intéressée

          qui est la Ville de Saint-Jérôme. Alors, je pense que

          quand vous voulez faire référence à de la preuve,

          même si vous êtes en argumentation, parce que c'est

          ça que vous avez mentionné, que vous étiez en

          argumentation, vous ouvrez la porte à des éléments de

          faits nouveaux. Et parce que vous ouvrez la porte,

          c'est normal qu'une autre partie veuille faire une

          intervention pour s'objecter à cet élément nouveau-

          là.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Donc, qu'on s'objecte à savoir précisément est-ce que

          les bulletins qui sont émis par la Régie de l'énergie

          sont des documents qui font d'office partie de votre

          décision et qui n'ont pas besoin d'être mis en preuve

          ou est-ce qu'on prend la position maintenant - et je

          soumets que c'est la première fois depuis que, moi,

          j'assiste à ces auditions que les bulletins seraient
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          considérés comme étant quelque chose qu'il faut

          mettre en preuve. Je parle uniquement des bulletins,

          je ne parle pas de preuve, de sondages que ma cliente

          aurait faites, je parle des bulletins qui sont

          publiés par la Régie. Et ce qui m'amuse

          particulièrement...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Est-ce que je peux finaliser mon objection?

          LE PRÉSIDENT :

          Un instant. Un instant.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Ce qui m'amuse particulièrement, c'est que la Régie,

          elle, dans sa réponse - excusez, je vous ai arraché

          votre cahier - mais à l'onglet 6 du cahier de mon

          collègue, si vous regardez comment la Régie a répondu

          à la première demande écrite que la Ville de

          Saint-Jérôme avait fait le dix-huit (18) décembre

          deux mille trois (2003), vous allez remarquer qu'il y

          a la lettre de la Ville de Saint-Jérôme le dix-

          huit (18) décembre deux mille trois (2003) et ensuite

          il y a une lettre de la Régie. Et vous allez voir, au

          bas, tout bonnement :

                         Par ailleurs, nous vous informons que

                         la Régie émet un bulletin hebdomadaire
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                         intitulé Bulletin d'information sur

                         les prix des produits pétroliers au

                         Québec. Ce bulletin fait mention des

                         prix affichés à la pompe dans

                         différentes régions du Québec. Et les

                         informations qui y sont relatées vous

                         permettront de comparer les différents

                         prix affichés par régions dont celle

                         des Laurentides. Ainsi, le plus récent

                         bulletin émis le douze (12) janvier

                         deux mille quatre (2004), et joint à

                         la présente, fait valoir à titre

                         d'exemple que, depuis l'inclusion du

                         vingt-sept (27) novembre deux mille

                         trois (2003), le prix sur l'ensemble

                         du territoire du Québec est supérieur

                         à celui relevé dans la région des

                         Laurentides, incluant la ville de

                         Saint-Jérôme.

          Moi, j'ai uniquement l'intention de vous référer au

          bulletin dans votre exercice de discrétion que vous

          avez à exercer et votre pouvoir d'office, et vous

          indiquer que, dans les dix-sept (17) semaines, depuis

          l'inclusion, sur douze (12) de ces dix-sept (17)

          semaines-là, la région des Laurentides s'est située

          bien en deça de trois sous (3 ¢).
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          Et cette région, c'est basé sur vingt-trois (23)

          essenceries, nous ne savons pas lesquelles, mais

          vingt-trois (23) essenceries dont certaines doivent

          certainement se retrouver dans la région la plus

          populeuse de Saint-Jérôme, qui est fixée à trois sous

          (3 ¢). Donc, quand on fait une moyenne, ça veut dire

          qu'on est bien plus bas. Quand on est à un point

          soixante-cinq (1,65) dans la semaine du douze (12)

          janvier; un point cinquante-sept (1,57) la semaine du

          cinq (5) janvier.

          Ce sont des faits nouveaux depuis l'inclusion que

          vous vous devez de tenir en compte dans votre

          exercice de pouvoir d'office. Pouvoir d'office que

          Costco vous demande respectueusement d'exercer compte

          tenu qu'il y avait une ouverture expresse dans les

          deux dossiers précédents d'inclusion à se faire, et

          que, dans le présent dossier, il me semble que c'est

          la seule façon équitable d'adresser toutes les

          demandes qui sont visées par la ville de Saint-Jérôme

          qui est à savoir l'à-propos de l'inclusion aux

          Laurentides, à la ville de Saint-Jérôme, à l'ex-ville

          de Saint-Jérôme, ou pas du tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, Maître Bédard, sur l'objection.
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          Sur l'objection. Ce que Costco fait en ce moment,

          c'est qu'elle introduit de la preuve. Elle introduit

          de la preuve. Que la preuve soit accessible de

          manière X, Y, Z, ça n'en demeure pas moins de la

          preuve. Elle introduit de la preuve pour introduire

          une nouvelle demande qui n'est pas du tout celle que

          la Régie a annoncée qui serait traitée aujourd'hui.

          Parce que le cadre de la discussion aujourd'hui,

          c'est celui que vous avez très bien limitée, et c'est

          celui que la requérante a limité, c'est la demande de

          la Ville de Saint-Jérôme.

          Elle vous demande, cette preuve-là, elle est

          tellement une preuve que Costco admet que ce sont des

          faits nouveaux puis, évidemment, sans permettre de

          faire un débat si les conclusions qu'elle tire ou

          qu'elle ne tire pas sont justes, si cette preuve-là

          est juste ou si elle ne l'est pas, parce qu'on

          pourrait faire un paquet de contre-interrogatoires

          pour savoir, oui, mais est-ce que c'est la bonne

          zone, est-ce que ce sont les bonnes personnes,

          comment ça a été compilé.

          On aurait un paquet de débats à faire là-dessus.

          Mais, moi, contrairement à maître Immer, de tout

          temps, lorsqu'on a fait des auditions devant la

          Régie, ces questions-là ont été déposées en preuve;
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          elles ont été questionnées et parfois contredites par

          d'autres preuves.

          Alors, là, je comprends que, à un moment donné, on

          peut introduire bien des choses en essayant de passer

          par le chat de l'aiguille de la demande de

          Saint-Jérôme, mais de là à introduire une requête

          pour pouvoir introduire des faits nouveaux pour que

          vous exerciez un pouvoir que vous devez, par

          ailleurs, exercer d'office, évidemment, vous demandez

          de le faire par requête, c'est un peu contradictoire

          avec le fait que vous devez le faire d'office, si

          Costco fait une requête sur des faits nouveaux. On

          verra si c'est admissible ou pas, on verra s'ils

          peuvent le faire ou pas, mais c'est une procédure qui

          est complètement différente.

          Et, là, je vous inviterais à revenir et à rappeler à

          mon collègue le cadre que vous avez très bien rappelé

          au début de l'audition. La Ville de Saint-Jérôme a

          fait une demande en révision. Et cette demande-là est

          fondée sur l'article 37 troisièmement. Et cet article

          37 troisièmement là, le vice de fond qui est allégué,

          c'est un problème de délimitation de zone. Et la

          conclusion recherchée par la Ville de Saint-Jérôme

          est d'abord de l'étendre, la zone, et sinon de la

          restreindre à une partie de la Ville de Saint-Jérôme,

          indépendamment de la valeur au fond de tout ça sur
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          laquelle je reviendrai tantôt. Puis je ne veux pas

          plaider ça ici.

          Mon confrère, lorsqu'il tente d'introduire de la

          nouvelle preuve, lorsqu'il tente, à partir de cette

          preuve-là de vous plaider tout un paquet de demandes

          sur des faits nouveaux, introduit non seulement de la

          preuve nouvelle, introduit une requête qui n'est pas

          annoncée, qui n'est pas conforme aux procédures de la

          Régie, puis il nous invite, nous, à débattre d'une

          question dont personne avait idée ici.

          Alors, le débat aujourd'hui, c'est la demande de la

          Ville de Saint-Jérôme fondée sur l'article 37

          troisièmement compte tenu des conclusions annoncées

          par la Ville de Saint-Jérôme. Et, là, je ne sais pas,

          moi, j'ai... Si mon confrère veut introduire des

          requêtes, il y a une procédure devant la Régie, il y

          a des frais à payer, il y a de la préparation pour

          tout le monde, il y a des règles procédurales à

          respecter. Puis vous savez, mon confrère, il commence

          par dire... De toute façon, je plaiderai sur le fond,

          là, à la fin.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Je pense qu'on vous a compris, Maître Bédard.

          Juste un instant. Il y avait maître Dunberry qui

          s'était levé. Est-ce que c'était pour prendre de
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          l'exercice?

          Me ÉRIC DUNBERRY :

          C'est toujours pour prendre un peu d'exercice.

          Monsieur le Président, je peux peut-être faire des

          commentaires qui vont peut-être raccourcir très

          considérablement les représentations que j'avais à

          faire. Je pense, et ça se lie aux représentations de

          mes deux confrères, je pense qu'il faut bien

          distinguer entre la recevabilité d'une demande et le

          bien-fondé d'une demande.

          Encore une fois, je relisais la lettre qui avait été

          adressée à tous les intervenants potentiels, on nous

          disait bien que l'objectif de l'audition

          d'aujourd'hui était de trancher de la recevabilité de

          la demande de révision. Pour moi, la recevabilité,

          c'est de savoir, est-ce qu'on va l'entendre ou non

          sur le fond? Ce n'est pas de juger du fond ni du

          bien-fondé de la demande.

          Alors, je ne pense pas que vous avez aujourd'hui à

          vous prononcer sur la question de savoir si la

          demande de révision est bien fondée ou non, et si

          vous allez ou non réviser la décision de la Régie, la

          seconde décision, mais simplement décider, est-ce que

          vous allez entendre les représentations des parties

          sur la raison d'être de cette décision et le bien-
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          fondé d'une demande de révision?

          Je pense que vous avez quatre choses à décider ce

          matin. La première chose, c'est : Est-ce que la

          demande de la Ville est tardive ou non? La deuxième

          chose, c'est : Est-ce que la Ville a un intérêt

          suffisant pour présenter une demande de révision? La

          troisième chose, c'est : Est-ce que prima facie, les

          critères de l'article 37 sont rencontrés, les trois

          conditions?

          Et je dis « prima facie » parce que vous n'avez pas à

          juger du fond de cette question-là, mais juste de

          savoir si vous allez entendre les parties, parce que

          vous croyez que, effectivement, à sa face même, il y

          a suffisamment d'intérêt pour que la Régie se

          prononce éventuellement sur le bien-fondé de

          l'application de l'un de ces trois critères-là. Et il

          y en a certains qui voudront faire des

          représentations sur ça.

          Et je pense, et je le dis à titre d'officier de la

          Cour, je pense que la Régie peut également décider

          d'une quatrième question ce matin, c'est son pouvoir

          discrétionnaire d'intervenir d'office, non pas de

          réviser d'office, mais de juger qu'il y a

          suffisamment pour qu'elle, d'office, juge opportun de

          tenir un débat de fond sur le bien-fondé de la
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          révision ou non.

          Parce que, parce que c'est d'office et que vous êtes

          saisi déjà une première fois, et que les tribunaux,

          la jurisprudence est claire, peuvent exercer dès la

          première occasion leur pouvoir discrétionnaire qu'ils

          ont d'office. Je pense que la Régie pourrait, si elle

          le jugeait opportun, s'interroger en l'absence d'une

          demande formelle de l'une ou l'autre des parties, si

          même dans le cas où, prima facie, certains des

          critères étaient peut-être jugés insuffisants, est-ce

          qu'elle, d'office, se devrait de s'intéresser au fond

          de la question qui est soulevée par la demande de

          révision?

          Alors, pour moi, vous avez ces quatre conditions-là

          qui sont toutes des questions d'ordre procédural. Et

          je ne pense pas qu'il devrait y avoir de la preuve

          qui est faite relativement, que ce soit de la preuve

          que vous pouvez consulter d'office, parce qu'elle est

          de la Régie, ou de la preuve qui est introduite par

          l'une des parties. Ça demeure de la preuve.

          Et encore une fois, je pense que, ici, on est entendu

          ce matin pour savoir si la demande de révision

          devrait être entendue ou non. Peut-être qu'elle est

          tardive, peut-être que la Ville n'a pas l'intérêt,

          peut-être que les critères de l'article 37 à leur
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          face même ne sont pas rencontrés. Ce sont là des

          critères d'introduction d'une demande que vous

          jugerez au fond par la suite.

          Et je dis, et enfin je termine sur cette question,

          et, là, c'était peut-être une façon d'être efficient,

          sur cette question de recevabilité, je ne me

          représenterai pas devant vous, Monsieur le Régisseur,

          j'en profite pour terminer mes représentations, sur

          cette question limitée de recevabilité, Pétro-Canada

          s'en remet à la discrétion de la Régie. On n'a aucune

          représentation particulière sur la recevabilité.

          Il est évident que, sur l'opportunité de tenir une

          nouvelle audience, que sur l'opportunité d'élargir ou

          non à une nouvelle zone, sur l'opportunité ou non

          d'inclure toutes les Laurentides, sur l'opportunité

          ou non d'allonger la période d'inclusion, ce sont

          toutes des questions de fond, et je suis convaincu

          que certains sont absents aujourd'hui parce qu'ils

          n'ont absolument pas compris de la lettre qui leur

          avait été adressée que l'on s'intéresserait à ces

          questions-là de fond.

          Lorsqu'on demande des choses spécifiques, on présente

          des demandes spécifiques. Je ne pense pas que, par le

          biais d'une demande de révision, on peut introduire

          une nouvelle demande d'examen de conditions de marché
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          et d'évolution de conditions de marché dans une

          région ou dans une autre. C'est une question de fond

          pour laquelle la Régie saisit les intervenants suite

          au dépôt d'une requête formelle par l'un ou l'autre

          des intervenants.

          Je pense qu'il serait clairement ultra petita que de

          tenter d'élargir une zone ou de tenir un débat en

          l'absence d'intervenants et d'un débat de fond sous

          le couvert d'une requête en révision. Mais on n'est

          pas là. Je m'interromps moi-même parce qu'on n'est

          pas là, on est simplement à savoir si vous allez

          entendre cette demande de révision. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Soucy, est-ce que vous avez des

          commentaires?

          (10h 50)

          Me RINO SOUCY :

          D'abord je vois que mon confrère insistait sur les

          questions préliminaires de recevabilité. Moi je veux

          simplement vous soumettre ce matin quelques décisions

          de jurisprudence. Si on nous plaide, par exemple, la

          tardiveté du dépôt, j'aurais quelques commentaires à

          vous soumettre à ce sujet-là.
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien disons que j'avais compris, Maître Soucy, que

          maître Dunberry ne soulevait que les points que lui

          estimait qui devraient être traités par la Régie dans

          le cadre de la présente audience. Il vous a ouvert

          une porte en réplique, je pense que ça serait

          l'occasion rêvée de répondre à maître Dunberry avec

          la jurisprudence que vous avez.

          Me RINO SOUCY :

          Absolument.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour l'instant on est sur la question de

          l'introduction des pièces que veut déposer ou du

          moins la référence au bulletin de la Régie auquel

          maître Immer nous invite à faire d'office et auquel

          l'AQUIP s'objecte en disant que si vous faites ça, on

          a droit au contre-interrogatoire, on a droit de

          contredire, et cetera. Et sur ce point-là est-ce que

          vous avez des commentaires à faire, c'est sur ce

          point-là.

          Me RINO SOUCY :

          Sur ce point-là, Messieurs les Régisseurs, je pense

          que le procureur de Costco a tout à fait raison

          puisque c'est des documents qui émanent de la Régie,

          ce n'est pas du tout une nouvelle preuve
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          contrairement à ce que vous a plaidé mon confrère. Il

          s'agit d'un document qui a même été, comme le disait

          le procureur de Costco, qui a été envoyé avec la

          lettre qui nous a été acheminée suite à notre demande

          de révision. Donc la Régie d'office peut, à notre

          avis, effectivement considérer cet élément-là et

          nous, évidemment, on soutient que rien n'empêche la

          Régie de prendre connaissance d'office. Ce n'est pas

          une nouvelle preuve qu'on veut faire, ce sont des

          documents qui émanent de la Régie comme tels et à ce

          moment-là ils font partie, à notre sens ils font déjà

          partie d'office du dossier qui est devant vous en ce

          moment. Respectueusement soumis.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, Maître Immer, est-ce que vous avez des motifs

          pour répondre à l'objection et aux commentaires de

          vos collègues?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Juste brièvement peut-être puisque c'est de droit

          qu'on parle, regardons juste les sources et je vous

          souligne tout simplement le caractère très

          particulier de la rédaction de l'article 37 de la Loi

          sur la Régie de l'énergie. Et particulièrement je

          vous demande de faire le contraste avec, par exemple,

          la loi qu'on retrouve sous l'onglet 14 de mes

          collègues, la Loi sur la Commission des affaires
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          sociales où on ne met pas cette indication « peut

          d'office ».

          Et je vous suggère également un fait qui a peut-être

          été, qui n'a pas été plaidé ou qui n'a pas été vu

          dans le contexte de l'arrêt de la Société Gaz

          Métropolitain où je pense que vous étiez également

          président et vous avez discuté l'affaire Épiciers

          Unis Métro Richelieu c. Régie des alcools, des

          courses et des jeux. Mon collègue a fait la

          vérification téléphonique tout à l'heure et la Régie

          dont il était question n'avait non plus cette

          formulation et je pense que le législateur a envoyé

          un message très très clair avec l'article 37 en vous

          disant : « La Régie peut d'office ou sur

          demande... ». Donc cette notion-là me semble

          clairement provenir, une indication claire du

          législateur, indication qui avait été tellement bien

          comprise par les régisseurs précédents qu'ils ont

          fait les ordonnances d'inclusion, qu'ils ont

          carrément mis une conclusion expresse à cet effet-là.

          Donc une fois qu'on tient pour acquis que vous avez

          ce pouvoir d'office-là que je vous invite à

          exercer...

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais vous interrompre. Est-ce que vous avez

                               - 68 -

          R-3528-2004                                PLAIDOIRIE

          14 avril 2004                            Pétro-Canada

          Volume 1                             Me Éric Dunberry

          terminé sur cette objection-là?

          Me RINO SOUCY :

          Non non, je vais répondre maintenant. La seule façon

          que vous pouvez vous questionner à savoir si 1, 2 ou

          3 s'applique c'est en vous posant la question est-ce

          qu'il y a un fait nouveau. Et à cet égard-là je vous

          soumets respectueusement que le fait nouveau est

          l'état du marché tel que la Régie le publie de façon

          hebdomadaire dans son bulletin. Et il me semble d'une

          aberration totale d'avoir des gens de l'industrie qui

          viennent dire : « Non non, non non, mettez-vous une

          grosse main devant le visage, ne regardez surtout pas

          les statistiques que vous publiez hebdomadairement.

          Ne les regardez pas, ne tenez pas en compte que plus

          de soixante-quinze pour cent (75 %) des semaines de

          l'inclusion on avait des différences importantes, des

          moyennes en deçà de trois sous (0,03¢) malgré

          l'inclusion à Saint-Jérôme. » Qu'on vous dise ça face

          à une demande de révision qui est faite me semble

          manquer totalement le mandat que la Régie s'est donné

          et qu'elle s'est donné dans la jurisprudence

          précédente.

          Or, je ne comprends pas comment on peut venir dire :

          « Non non, on va uniquement regarder la demande de

          révision, on ne va pas regarder votre pouvoir

          d'office. Et si on regarde votre pouvoir d'office,
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          bien écoutez, on ne regardera pas les statistiques de

          la Régie. » Je suis tout à fait d'accord avec maître

          Bédard. Ça serait important qu'on en parle. Ça serait

          important de savoir combien dans les zones

          limitrophes l'essence se vend. Ça serait important de

          savoir pourquoi deux cents (200) mètres en bas de

          l'autoroute de la zone de Saint-Jérôme on peut vendre

          de l'essence à trois sous (0,03¢) de moins. C'est

          important ces questions-là. Je suis d'accord,

          débattons-en dans une audition, c'est le message que

          nous vous donnons.

          Mais la Régie a décidé dans sa grande sagesse dans la

          dernière décision de dire il n'y en aura pas

          d'audition et, qui plus est, on va faire une

          inclusion de dix-huit (18) mois. On va faire agrandir

          le territoire pour viser tout le territoire de la

          Ville de Saint-Jérôme et on va retirer la conclusion

          qu'on a mis systématiquement dans les décisions

          précédentes qui garde le dossier ouvert pour la durée

          pour démontrer les effets préjudiciables.

          Mais il me semble que dans la cohérence de votre

          jurisprudence, dans la cohérence de la législation,

          il me semble qu'au niveau de la recevabilité du

          moins, et le critère de la recevabilité m'a toujours

          apparu comme étant un critère premier. On ne

          détermine pas au fond la question, on détermine y a-
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          t-il ouverture, y a-t-il un argument sérieux à faire?

          Il y a un argument sérieux à faire quant au vice de

          fond. Mais l'argument sérieux rentre plus globalement

          dans votre mandat à titre de Régie dans le contexte

          de déterminer les prix d'essence et de déterminer les

          prix de plancher dans le prix d'essence.

          Alors c'est ce que nous avions à vous indiquer. Et

          quant au vice de fond, la seule chose que

          j'ajouterais... Bien là effectivement j'ai fini sur

          l'objection.

          LE PRÉSIDENT :

          On va vous demander de retenir votre élan. Alors,

          Maître Bédard.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Très brefs commentaires sur les commentaires qui ont

          été faits. Concernant l'objection d'abord.

          Effectivement, c'est juste que mon collègue plaide

          des choses au fond qui dépassent la question de la

          recevabilité. Et les points que maître Dunberry

          soulevait ce sont des points que j'entends plaider en

          irrecevabilité tout à l'heure, l'intérêt, le délai,

          et cetera, j'entends tous les plaider ces points-là.

          Le fait nouveau ce n'est pas ça la demande et ça

          c'est une question de fond qui n'a rien à voir avec
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          l'irrecevabilité de la demande de la Ville de Saint-

          Jérôme. J'ajouterais aussi que si on veut lire

          l'article 37, il faudrait le lire l'article 37

          premièrement au complet. C'est que lorsqu'il est

          découvert un fait nouveau que s'il avait été connu en

          temps utile aurait pu justifier à cette époque, à

          l'époque de la décision, une décision différente. Je

          vous souligne, sans me prononcer sur la question

          parce que je n'ai pas étudié la jurisprudence, que

          tous les faits qui sont allégués par mon confrère,

          parce que ce sont de nouveaux faits, sont postérieurs

          à la décision rendue. Ce sont donc nécessairement des

          faits nouveaux. Est-ce que ça peut se faire par

          l'intermédiaire de 37a), je ne le sais pas mais je

          porte ça à votre attention. Et puis de toute façon ça

          c'est le débat au fond. Si vous décidez d'aller en

          révision suite à la demande de Saint-Jérôme, vous

          verrez si vous étendez le débat à tout cela. C'est

          tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Une dernière réplique sur ce point-là si vous voulez.

          Vous n'avez rien à ajouter.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je n'ai rien à ajouter.
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          LE PRÉSIDENT :

          Alors merci, on va juste délibérer quelques minutes.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Peut-être juste pour vous assister dans votre

          délibéré, je n'ai pas l'intention de faire d'autres

          représentations sur le bulletin, je vous y réfère

          tout simplement au bulletin et toutes les parties

          peuvent aller consulter le bulletin. Alors juste pour

          que ça soit bien compris, je n'ai pas l'intention de

          faire autres remarques que tout simplement vous

          référer au bulletin et vous demander d'en tenir

          compte dans votre délibéré.

          (11 h)

          DÉCISION SUR OBJECTION

          LE PRÉSIDENT :

          Alors pour décider de l'objection de maître Bédard,

          la Régie voudrait référer, dans un premier temps, à

          la lettre qu'elle a envoyée le douze (12) mars deux

          mille quatre (2004) :

                         La Régie vous informe qu'elle tiendra

                         une audience publique sur la

                         recevabilité de la demande de révision

                         de la décision D-2003-220 de la Régie,

                         que vous avez déposée au nom de la
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                         Ville de Saint-Jérôme. Cette audience

                         aura lieu le 14 avril 2004 à compter

                         de 9 h 30, à la salle Krieghoff, au

                         siège social de la Régie de Montréal.

                         La Régie vous demande de faire

                         parvenir copie de votre demande de

                         révision à chacun des participants au

                         dossier R-3517-2003 au plus tard le 19

                         mars 2004, dont la liste est jointe à

                         la présente.

                         Les participants au dossier R-3517-

                         2003 désirant intervenir au présent

                         dossier devront faire parvenir un avis

                         à cet effet au plus tard le 5 avril

                         2004, à midi, à l'attention de la

                         soussignée, soit le Secrétaire de la

                         Régie de l'énergie.

          L'objectif est clair, net et précis, et ça fait

          quelques fois qu'on en discute, j'ai voulu y revenir,

          l'objet de la présente audience est la recevabilité

          de la demande de révision de la Ville de Saint-

          Jérôme. À notre point de vue, vous êtes en train de

          faire une nouvelle demande, à savoir que la Régie

          utilise son pouvoir d'office pour introduire dans le

          dossier les bulletins qu'elle publie et pour
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          apprécier la valeur ou le sérieux de la requête de la

          Ville de Saint-Jérôme.

          La Régie croit que si on introduit ces éléments de

          preuve-là à titre de faits nouveaux, on se réfère

          alors à l'article 37(1), qui n'est pas dans le cadre

          du présent dossier. La Ville de Saint-Jérôme a fait

          son nid, elle a invoqué l'article 37(3), c'est

          l'argumentation qu'elle a faite tantôt et la Régie va

          s'en tenir à cette requête-là et à la recevabilité de

          cette requête-là. Elle ne considère pas opportun,

          dans le cadre de la présente requête et de la

          présente audience, de référer à une autre requête que

          vous faites dans le fond, verbalement, concernant

          37(1). Nous en sommes à 37(3) de la Ville de Saint-

          Jérôme, tel que formulé.

          En conséquence, on accepte l'objection de maître

          Bédard et on vous demande, je comprends que vous avez

          fait une invitation à la Régie de s'y référer, peut-

          être que la Régie décidera de s'y référer, mais pour

          l'instant, dans le cadre de la présente audience, la

          Régie vous demande de vous limiter à la requête de la

          Ville de Saint-Jérôme, telle que formulée.

          Alors vous pouvez continuer, Maître Immer, sur les

          autres arguments.
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          PLAIDOIRIE DE Me CHRISTIAN IMMER :

          Je veux juste clarifier bien clairement, pour le

          Tribunal, qu'évidemment, je ne ferais jamais une

          demande pour vous demander un pouvoir, d'exercer

          votre pouvoir d'office, je fais des commentaires. Je

          veux juste être bien certain que la Régie ne prenne

          pas, parce que quant à moi, c'est un, c'est soit

          d'office ou une demande, je ne peux pas faire une

          demande que vous agissiez d'office, je ne sais pas

          l'expression en français mais en anglais, on dit, je

          pense qu'en français, on dit un « tautologisme »...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous nous avez invités à utiliser, c'est dans ce

          sens-là...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Et je vous faiS état de votre pouvoir d'exercer votre

          droit d'office, mais évidemment, je ne pourrais

          jamais vous le demander comme tel, je vous y réfère,

          tout simplement.

          Donc il me reste à parler du vice de fond et la seule

          chose que j'aimerais ajouter à l'argumentation qui a

          été faite par mes collègues, c'est évidemment,

          lorsque la Régie a choisi de ne pas tenir d'audition,

          elle s'est mise sur un terrain, avec tout respect, un

          peu glissant. Elle indique, dans sa décision, à la
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          page 7, sa décision 2003-220 :

                         Maître de sa procédure, la Régie

                         l'adapte selon la nature et la

                         complexité des demandes qu'elle est

                         appelée à examiner, à moins que sa Loi

                         ne lui impose le respect d'une

                         procédure particulière. Dans le

                         présent cas, la Régie privilégie un

                         examen sur dossier de la demande

                         d'Intergaz et de l'AQUIP.

          Et juste pour faire un aparté, je trouve ça quand

          même légèrement ironique que d'un côté, l'AQUIP et la

          Régie nous disaient : « Ah! c'est, on va faire un

          examen sur demande » et qu'aujourd'hui, on nous fasse

          exactement l'objection : « Bien, ne regardez pas les

          bulletins de la Régie parce qu'il pourrait être

          nécessaire de faire des contre-interrogatoires puis

          une longue preuve. » Mais dans ce dossier-là, la

          Régie a choisi de dire « Maître de sa procédure... »,

          ce n'est pas compliqué, et on peut s'en tenir à la

          demande.

          Malheureusement, je pense que vous êtes en mesure

          d'examiner à la lumière même que cette façon de

          procéder contenait un vice de fond et n'aurait pas dû

          être tenue de cette façon-là. La Régie a fait des
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          modifications substantielles aux décisions

          précédentes, et je vous ajoute celle de la conclusion

          quant à garder pendant toute la période ouvert le

          dossier pour permettre des genres de demandes comme

          celles qui sont faites, elle a choisi de ne pas faire

          ça.

          Par ailleurs, quant au vice de fond, vous devez

          également examiner, à la page 7 de la décision, les

          constatations que la Régie avait faites. Et elle

          avait fait :

                         La Régie décrète l'inclusion pour la

                         Ville de Saint-Jérôme puisque c'est de

                         ce territoire qu'émane la réduction de

                         prix.

          Je vous soumets qu'on le sait maintenant, à la

          lumière, encore une fois, des statistiques, le

          problème n'émane pas, la seule place où il y a une

          dysfonction dans la région des Laurentides, c'est à

          Saint-Jérôme. C'est la seule place qu'on se situe

          systématiquement ou presque au dessus de la moyenne

          des vingt-trois (23) essenceries des Laurentides.

          Donc une erreur de fond émane, il n'y avait aucune

          preuve, il n'y avait aucune nouvelle preuve, il y

          avait uniquement une station d'essence, une seule

                               - 78 -

          R-3528-2004                      LES ENTREPÔTS COSTCO

          14 avril 2004                              PLAIDOIRIE

          Volume 1                           Me Christian Immer

          station d'essence qui vendait son essence à un sou

          soixante-cinq (1,65 ¢) au dessus du prix plancher, et

          on en est venu à ces conclusions-là. Il est là, le

          vice de fond, ajouté à la problématique soulevée de

          mes collègues, pourquoi dix-huit mois, pourquoi la

          région telle que définie?

          Et donc, ça devient manifestement un vice de fond.

          Quant à moi, le problème se situe à la base du

          système de droit administratif au Québec, c'est qu'un

          tribunal administratif ne doit jamais exercer son

          pouvoir discrétionnaire pour des considérations non

          pertinentes ou pour des considérations étrangères.

          Et je vous soumets ici, elle n'a pas traité du tout

          de considérations. En anglais, on utilise

          l'expression « feather their discretion », « they

          feathered their discretion » dans ce cas-ci, ils ont

          décidé qu'ils allaient systématiquement appliquer la

          décision de l'inclusion et hop, on y va pour un dix-

          huit mois additionnel, sans aucune preuve, parce

          qu'on a décidé qu'on suivait rigoureusement la

          première décision.

          Mais, avec tout respect, ça, quant à nous, c'est un

          vice de fond. Évidemment, Costco s'est présentée, à

          moult reprises, s'est fait dire pour le trois sous

          (3 ¢) que Costco n'était qu'un membre, qu'un vendeur
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          parmi tant d'autres et que le modèle de Costco, bien

          que très différent, n'est pas très représentatif.

          Mais en guise de conclusion à mes propos, et quand

          vous allez étudier cette demande de révision, je vous

          soumets que le critère, le seul critère qui doit

          guider vos décisions, c'est ce qu'on retrouve à

          l'article 59 in fine et que, pour la conclusion,

          l'intérêt que la Régie doit toujours maintenir, c'est

          l'intérêt des consommateurs.

          Jusqu'à maintenant, Costco est venue vous dire ce qui

          nous semblait évident : les bas prix sont à

          l'avantage des consommateurs, le meilleur prix est à

          l'avantage des consommateurs. Ça a l'air d'être une

          notion qu'on n'accepte pas encore et donc on est

          forcés à tenir un prix que Costco considère

          artificiellement élevé. Mais là, vous les avez, les

          consommateurs; pour la première fois, vous les avez,

          les consommateurs : ça, c'est des groupes d'intérêt,

          ça, c'est des groupes d'intérêt; à la rigueur, Costco

          est un groupe d'intérêt.

          Pour la première fois, vous avez la Ville de Saint-

          Jérôme qui vient se présenter devant vous. Et je vous

          soumets que dans ce contexte-là, et face à la

          décision qui a été prise, vous devez étudier encore

          avec plus d'attention cette demande et devez être

          encore plus généreux dans vos conditions d'octroi,
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          parce que ce n'est plus le petit club privé qui se

          réunit ici depuis la première audition sur le trois

          sous (3 ¢), il y a un nouveau joueur, et un joueur

          qu'on est convaincus au moins que celui-là représente

          l'intérêt de tous les consommateurs d'une

          municipalité.

          Et donc je vous soumets que dans cette perspective-

          là, c'est particulièrement important pour vous à

          tenir compte, lorsque la Régie a décidé de tout

          simplement appliquer la décision précédente sur la

          base de la preuve de la décision précédente, bien

          d'allonger le délai et de changer la zone quand vous

          avez un groupe comme la Ville Saint-Jérôme qui vient

          s'adresser à vous, et qui est finalement ce fameux

          groupe qui est visé par l'article 59.

          Il faut leur donner voix à ce chapitre, à moins qu'il

          y ait un argument déterminant, et il n'y a pas

          d'argument déterminant parce que le délai n'est pas

          déraisonnable, comment peut-on dire que le délai est

          déraisonnable quand, dans les autres décisions, vous

          avez dit que pendant toute la durée de l'inclusion,

          on a le droit de se réadresser, comment peut-on même

          faire en l'instance un argument de délai

          déraisonnable? Je ne comprends pas.

          Ensuite dire : « Ah! écoutez, on va le tenir
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          exactement à ce qu'ils ont dit », mais ce n'est pas

          le rôle de la Régie. Le rôle de la Régie, c'est

          d'aller bien au-delà de ça, c'est de protéger le

          consommateur. Le consommateur vient vous dire : « Il

          y a une injustice qui se passe à Saint-Jérôme. »

          Donc, pour ces motifs, je vous demanderais

          d'accueillir, juste au niveau de la recevabilité, la

          demande, et permettre que les interventions se

          passent. Et je pense que mon collègue Bédard a déjà

          indiqué : « Ah! ça, ça exigerait de la preuve... »

          puis « Ah! ça, il va falloir le démontrer... » Bien

          oui! On est bien d'accord avec ça. Et c'est ce qui

          aurait dû arriver à l'autre audition.

          Et ce n'est pas ce qui est arrivé à l'autre audition.

          Et dire maintenant à un joueur, qui n'était même pas

          invité dans ce club privé-là, qu'il n'a pas droit de

          voix au chapitre et qu'il ne peut pas, pour la

          période de dix-huit mois, intervenir et vous demander

          de réviser cette décision-là me semble complètement

          contraire au mandat que la Loi vous a donné. Avec

          tout respect.

          (11 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, merci, Maître Immer. Je voulais juste rajouter

          un petit point. Tantôt quand j'ai rendu la décision
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          pour la Régie sur l'objection, mes collègues

          m'avaient fait part du fait qu'effectivefment, si on

          fait une étude au fond, là, à ce moment-là, tous les

          points, y compris les Bulletins de la Régie sont

          susceptibles d'être mis en preuve et, mais dans le

          cas de la recevabilité, c'est la requête telle que

          formulée et avec les précisions qu'on nous apporte

          aujourd'hui.

          Alors, Maître Dunberry, j'ai compris que vous n'aviez

          pas d'autres commentaires à faire ou si vous voulez

          passer après maître Bédard?

          PLAIDOIRIE DE Me ÉRIC DUNBERRY :

          Simplement, pour les fins des notes sténographiques,

          possiblement sur la question de recevabilité telle

          que je l'ai définie et telle que je pense que la

          Régie la comprend, nous n'avons aucune représentation

          particulière à faire et nous nous en remettons à la

          Régie de l'énergie sur cette question spécifique, non

          procédurale. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Bédard, c'est à votre tour.

          PLAIDOIRIE DE Me ÉRIC BÉDARD :

          Je souhaiterais dans un premier temps, assez

          curieusement et puisque c'est plus frais à ma
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          mémoire, donner une courte réplique aux arguments qui

          ont été présentés par Costco et mon collègue et

          ensuite aborder l'ensemble des questions de droit

          qu'implique la demande faite par la Ville de Saint-

          Jérôme.

          Mon collègue, maître Immer, vous dit un certain

          nombre de choses en fait, il vous en dit beaucoup

          mais, il y a beaucoup de choses là-dedans qui doivent

          être qualifiées dans le cadre d'une demande en

          irrecevabilité.

          D'abord, tout ce qui tend à faire valoir des

          arguments qui lui sont propres, par exemple, le mode

          d'opération de la Régie. Par exemple, le fait que les

          délais ou que la procédure écrite ne lui convenaient

          pas. Par exemple, le fait qu'il n'est pas lui-même

          d'accord avec la décision. Par exemple, le fait qu'il

          n'est pas lui-même d'accord avec la zone, lui, était

          présent lors des auditions, représenté par avocat et

          a participé à toutes les étapes et pouvait à toutes

          les étapes se prévaloir du processus de révision, ce

          qu'il n'a jamais fait. Ça devrait clore une bonne

          partie de l'argumentation de maître Immer.

          Par ailleurs, dans son argumentation, il y a

          également des éléments qui sont soulevés qui, je

          pense, doivent être corrigés.
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          D'abord, vous savez, c'est toujours de bon ton de

          colorer son dossier mais il y a des fois que ça

          dépasse un petit peu, le jupon dépasse un petit peu

          là.

          De dire que tout le monde ici est un club privé, pour

          ceux qui ont une connaissance des auditions de la

          Régie, je pense que c'est prêté de bien mauvaises

          intentions à tout le monde puisque nous nous sommes

          opposés entre nous fortement et à plusieurs reprises.

          Deuxièmement, de dire que personne ne défendait

          l'intérêt des consommateurs et que pour la première

          fois, on a quelqu'un ici qui défend l'intérêt des

          consommateurs, c'est un peu, même dans le contexte de

          la demande de révision de l'autre audition, un peu

          tiré par les cheveux puisque d'une part, tout le

          monde prétendait défendre l'intérêt des consommateurs

          à la dernière audition et il y avait même des groupes

          qui ne prétendaient défendre que cela.

          Alors, les consommateurs, ils ont été représentés par

          tout le monde lors de l'audition parce que tout le

          monde a plaidé leur intérêt, y incluant Costco. Et je

          doute qu'elle vous ferait valoir quelque argument ici

          qu'elle n'a pas déjà fait valoir dans l'une ou

          l'autre des auditions qui l'ont touchée.
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          Également, quand on dit que l'autre audition, la

          Régie a tenu ça pas de preuve, on prolonge l'ancienne

          décision, je regrette, ce n'est pas la procédure

          suivie par la Régie.

          Ceux qui disent que c'est ça, soit la méconnaissent,

          soit ne se souviennent pas parce qu'on envoie avec

          notre requête des affidavits qui constituent de la

          preuve. On a produit des tableaux nouveaux pour la

          période qui constituaient de la preuve.

          Alors, toute cette prémisse suivant laquelle il n'y

          avait pas de preuve, est une prémisse qui est fausse

          pour la demande, tant pour la demande de mon confrère

          sur laquelle je reviendrai mais c'est un élément sur

          lequel il a insisté.

          Je vous dirais que le fait que la preuve soit simple

          ne veut pas dire qu'il n'y en a pas. Les éléments que

          la Régie retracent dans sa preuve sont des éléments

          qu'on va trouver à la requête, qui étaient appuyés

          d'un affidavit, le tableau qui avait été produit à

          l'époque. Et ces éléments-là, ils sont simples parce

          que dans une certaine mesure, la jurisprudence de la

          Régie a évolué avec le temps. Elle a défini des

          critères plus précis auxquels les parties, voulant

          s'éviter elles-mêmes et éviter à la Régie de longs

          débats sur des éléments périphériques, s'en remettent
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          maintenant pour faire leur preuve. Et ces critères-

          là, la Régie a décidé qu'ils étaient rencontrés dans

          sa décision.

          Donc, toutes ces prémisses-là qu'on vous fait pour

          colorer le dossier, ce sont des prémisses qui sont

          inexactes, soit parce qu'on ne connaît pas la

          procédure qui a été suivie à l'époque, soit parce que

          l'on ne s'en souvient pas.

          Par ailleurs, quant à l'élément de défense de Costco

          qui supporte la position de la Ville de Saint-Jérôme

          sur un prétendu problème de définition de zone sur

          lequel je reviendrai quand je répondrai à la Ville de

          Saint-Jérôme, je dirais également la chose suivante.

          Costco était présente à la première audition sur la

          Ville de Saint-Jérôme. Elle était présente à la

          deuxième procédure concernant la Ville de Saint-

          Jérôme, la nouvelle Ville de Saint-Jérôme que nous

          avons, que nous avons produite et que la Régie a

          choisi d'entendre par écrit, elle connaissait très

          bien ces faits et je suis extrêmement surpris de

          l'entendre aujourd'hui prétendre qu'il s'agit de vice

          de fond quand elle ne l'a jamais soulevé lors de

          l'audition elle-même, lors de ses représentations

          écrites. Ça m'apparaît un petit peu inconciliable.

          Maintenant, la Ville de Saint-Jérôme a choisi et je
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          pense que la Régie l'a indiqué et je vais maintenant

          m'attarder aux représentations de la Ville, a choisi

          de présenter une demande fondée sur l'article 37,

          troisièmement de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Notre premier argument, c'est qu'elle ne peut

          demander une demande fondée sur l'article 37,

          troisièmement. Je vous l'ai esquissé tout à l'heure,

          cet argument, je vous le répète.

          On ne peut faire indirectement ce que l'on ne peut

          pas faire directement. Pour prévoir, pour pouvoir

          argumenter sur le fond lors de la première cause, la

          Ville de Saint-Jérôme avait deux possibilités. Celui

          de présenter des observations en vertu de l'article

          11 ou celui de devenir intervenante.

          Ici, elle choisit de faire indirectement ce qu'elle

          ne peut pas faire directement. Il faut d'abord, parce

          que dans les deux cas, elle doit justifier d'un

          intérêt. Ici, elle ne justifie d'aucun intérêt. Elle

          n'est pas passée à travers ce processus et j'y

          reviendrai tout à l'heure sur son intérêt, elle n'est

          pas passée à travers ce processus qui donne aux gens

          le droit de participer au débat parce que sinon,

          évidemment, vous comprenez que, c'est le cas dans

          l'essence, ça serait le cas dans l'électricité, ça

          serait le cas dans le gaz, tout le monde est
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          consommateur d'essence au Québec. Et ce n'est pas

          vrai que tout le monde a un intérêt parce qu'il

          consomme de l'essence.

          Quant aux commentaires faits par la Ville de Saint-

          Jérôme à l'effet que, « écoutez, les essenceries

          vivent des problèmes en raison de la décision »,

          elles plaident pour autrui et quatre-vingt-dix-neuf

          pour cent (99 %) des essenceries de Saint-Jérôme

          étaient représentées lors de l'audition devant vous.

          Alors, ce n'est certainement pas un motif de

          révision.

          Donc, pour pouvoir invoquer premièrement et

          troisièmement de l'article 37 dans une demande de

          révision, il faut avoir été déclaré déjà partie

          intéressée.

          C'est évident, et la seule façon pour une partie qui

          ne l'a pas été, c'est de se prévaloir de

          deuxièmement. Pourquoi? Parce que ça lui impose quand

          même un fardeau.

          Cette partie-là doit au moins par égard, ne serait-ce

          que par égard pour le tribunal et pour les autres et

          aussi parce que fondamentalement, la révision est un

          processus par lequel on remet en cause la certitude

          des décisions rendues par les tribunaux, elle doit
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          justifier de son retard à intervenir. Elle doit

          justifier de sa décision de demander une révision

          alors qu'elle aurait pu faire valoir ses

          représentations avant.

          Donc, premièrement et troisièmement ne sont

          accessibles qu'à ceux qui ont fait, qui étaient

          présents ou qui étaient intéressés à l'audition

          plutôt et pour la Ville de Saint-Jérôme, ce qu'il

          aurait fallu faire, c'est se prévaloir de l'article

          37 deuxièmement, qui lui, l'aurait forcé à faire une

          preuve.

          « Tel on fait son lit, on se couche. » La Ville de

          Saint-Jérôme a décidé, pour des raisons stratégiques

          qu'on peut comprendre et je reviendrai au cahier

          parce que j'aurai une permission à demander à la Cour

          à moins que mon confrère ne veuille l'admettre mais

          on sait, à tout le moins, on sait, à tout le moins, à

          partir du cahier que la Ville de Saint-Jérôme a

          adopté une résolution à la mi-décembre deux mille

          trois (2003) concernant la décision de la Régie.

          C'est une preuve qui est introduite malgré ce que

          vous avez indiqué subrepticement lorsque, à l'onglet,

          peut-être que mon confrère peut m'aider, il introduit

          une résolution, un extrait du procès-verbal, à

          l'onglet 5 de la Ville de Saint-Jérôme.
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          Malheureusement, cette preuve-là a été introduite,

          vous voyez, c'est une des raisons pour laquelle je

          pense qu'on n'avait à faire une introduction de

          preuve parce que moi-même, j'aurais eu, si la Cour le

          faisait, puis là, je vais demander à mon confrère

          compte tenu qu'il l'a introduit, j'avais un paquet de

          preuve si la Cour l'avait autorisé mais au moins, à

          établir que dès le quinze (15) octobre deux mille

          trois (2003), Saint-Jérôme, la Ville de Saint-Jérôme

          avait une position publique sur le dossier. Allez-y,

          Maître?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Écoutez là. Là, là, il y a quelque chose qui ne

          marche pas là. Mon confrère est en train de plaider

          de la preuve. Je l'ai écouté pendant deux heures dire

          que la preuve n'était pas pertinente. Comment, est-ce

          que sérieusement avec, comment peut-on ensuite monter

          au micro et plaider de la preuve?

          Moi, je vous avoue, Monsieur le Président, il

          faudrait l'arrêter sur cette question-là, ça n'a pas

          de bons sens là. Comment, comment peut-on faire ça

          comme argument? Comment peut-on faire valoir

          l'équité, la justice, tout, et ensuite commencer à

          plaider de la preuve? C'est incompréhensible.
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          Me RINO SOUCY :

          Plus encore, Monsieur le Commissaire, Monsieur le

          Régisseur, mon confrère semble ignorer une règle

          fondamentale en droit municipal, il vous a brandi là,

          je vous laisse délibérer sur le fond, sur la requête

          préliminaire mais sur le fond, mon confrère semble

          ignorer une règle fondamentale en droit municipal à

          l'effet qu'une municipalité ne s'exprime que par

          résolutions ou règlements, tout le monde connaît Air

          Canada c. Cité de Dorval, il vous brandit une page de

          journal ou je ne sais pas trop quoi alors, on

          s'objecte fermement à ça et la Ville de Saint-Jérôme

          a pris position formellement le seize (16) décembre

          dans une résolution et plus encore, j'attire votre

          attention, mon confrère vous parle du vingt-sept (27)

          octobre. Alors, avec respect, votre Seigneurie, le

          vingt-sept (27) octobre, la deuxième décision n'était

          même pas rendue.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Du quinze (15) octobre...

          Me RINO SOUCY :

          Quinze (15) octobre, c'est encore pire, Messieurs les

          Régisseurs, le quinze (15) octobre, je vous soumets

          que la deuxième décision n'était même pas rendue et

          on vous demande la révision de la deuxième décision

          en date du vingt-sept (27) novembre deux mille trois
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          (2003).

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Parfait. Alors, si je peux me permettre de répliquer

          de façon très brève.

          (11 h 30)

          Si mon confrère me le permet, la question je n'avais

          pas l'intention de soumettre de preuve, mais écoutez,

          je prends connaissance de votre cahier, votre preuve

          n'est pas envoyée à l'avance contrairement à ce qu'on

          fait normalement dans les dossiers de la Régie. Je

          prends connaissance que vous avez soumis à la Cour,

          malgré la décision, un extrait du procès-verbal. Si

          vous admettez qu'au quinze (15) octobre la ville

          avait pris position, c'est entièrement suffisant en

          ce qui  me concerne. Ce n'est pas un problème?

          Me RINO SOUCY :

          Je m'objecte, Monsieur le Régisseur, mon confrère,

          avec votre permission. La Ville de Saint-Jérôme ne

          peut pas prendre position en dehors du cadre des

          pouvoirs. Alors je ne voudrais pas donner un cours en

          droit municipal ce matin à mon confrère. Si vous me

          permettez, mais une municipalité ne parle que par

          résolution ou règlement. Ça a été décidé en mil neuf

          cent quatre-vingt-cinq (1985), je n'ai pas la cause

          avec moi mais je peux vous dire qu'en mil neuf cent
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          quatre-vingt-cinq (1985) dans Air Canada c. Cité de

          Dorval, 1 R.C.S. page 867, la Cour suprême du Canada

          indiquait clairement ce principe-là.

          Je veux dire on ne peut pas nous dire ce matin que la

          Ville de Saint-Jérôme a pris position. Une

          municipalité ne parle que par résolution ou

          règlement, c'est un principe connu. Dans notre

          premier cours de droit municipal à l'université, une

          municipalité est représentée par son conseil. Je veux

          dire je pense que là mon confrère déborde totalement.

          Ça c'est un principe fondamental, on ne peut pas

          imputer à la ville une prise de décision le quinze

          (15) octobre, il n'y a pas eu de résolution, il n'y a

          pas eu de règlement. C'est de base.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Je ne prétends pas, excusez-moi je me suis peut-être

          mal exprimé, je ne prétends pas... Bon d'abord, le

          premier problème c'est qu'il y a de la preuve dans le

          cahier alors qu'il n'était pas supposé y en avoir, ça

          c'est le premier problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, Maître Bédard. Je ne voudrais pas être

          tatillon mais je pense qu'il m'apparaissait en ce qui

          me concerne tout à fait nécessaire que la Ville

          produise cette résolution-là.
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          D'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour démontrer qu'elle a disons l'autorité de faire

          sa requête. L'avocat se doit d'invoquer la résolution

          de la municipalité.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Dans ce sens-là je n'ai pas d'objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Et je pense qu'ici le fait qu'on ait produit ça c'est

          un fait mais, par contre, c'est un fait qui est

          nécessaire à la demande de la Ville de Saint-Jérôme.

          Elle ne pouvait pas s'adresser à nous sans produire

          cette résolution-là.

          Donc si vous voulez faire allusion à autre chose que

          ce qui est mentionné dans cette résolution-là, vos

          confrères ont raison de vous retenir.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Donc dans la mesure où la Cour l'accepte comme une

          autorisation de faire les représentations devant elle

          et non pas une preuve de la date de connaissance de

          la Ville de Saint-Jérôme, à ce moment-là je n'ai pas

          d'objection au document.
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          Alors je vais donc continuer mon argumentation en

          vous disant qu'il est donc clair que permettre à

          quelqu'un qui n'était pas partie intéressée

          d'utiliser l'article 37 troisièmement, qui n'était

          pas déjà partie intéressée, constitue une négation du

          sens et de l'esprit de l'article 37 deuxièmement. Il

          n'a plus sa raison d'être.

          Par ailleurs, cela nous amène donc à d'autres

          questions de fond indépendamment de celle-là qui sont

          très importantes.

          Un, cette demande de la Ville de Saint-Jérôme est

          tardive parce qu'elle est hors délai. On le sait, la

          jurisprudence de la Régie est assez constante et

          celle des tribunaux supérieurs également. On la

          retrouve dans les décisions D-2000-51 et D-2000-120

          dont je vais distribuer copie à mes confrères. Il

          peut y avoir une certaine souplesse. Mais de façon

          générale, le délai pour produire une demande de

          révision est assimilable au délai d'appel de trente

          (30) jours. Ce délai d'appel de trente (30) jours ne

          peut être excédé que par une preuve de circonstances.

          Et la Régie - en choisissant de faire une demande sur

          37(3), la Ville de Saint-Jérôme voulait éviter de

          faire cette preuve parce qu'elle n'en a pas à offrir

          et il n'y en a pas devant vous non plus. Il n'y en a

          aucune devant vous, preuve des circonstances qui
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          pourraient...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je vais m'objecter à ce point-ci sur la question de

          preuve.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Est-ce que je peux...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          On n'a pas le droit de faire des allusions à de la

          preuve lorsqu'on a spécifiquement fait une objection

          pour exiger qu'il n'y en ait pas de preuve, Monsieur

          le Régisseur. Il y a une limite là.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Immer, on vous remercie d'avoir attirer notre

          attention mais là ici il argumente en droit...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Sur de la preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          ... à l'effet qu'il n'y a pas de preuve pour soutenir

          le droit dans la requête même. Écoutez, vous avez

          droit de diverger d'opinion.
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Mais à un moment donné ça devient une insulte au

          processus. On ne peut pas se lever une demi-heure

          avant et faire une objection à exiger qu'on n'a pas

          le droit de mettre en preuve la recevabilité sur

          37(3) et ensuite venir dire : « Quant à moi, il y a

          chose jugée sur cette question-là. » Vous avez décidé

          qu'il n'était pas opportun de déposer de la preuve et

          mon confrère est forclos de le plaider. Le processus

          devient aberrant si vous lui permettez de plaider

          maintenant sur l'absence de preuve qu'il a

          délibérément exigé ne pas être mis au dossier. C'est

          un non-sens.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Je suis en argumentation.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Et mon confrère a des motifs valables constitution-

          nels de faire dire que son droit d'être entendu et je

          vous soumets il y a un profond problème et il faut

          établir les règles du jeu. Maintenant si mon confrère

          a le droit de plaider ça puis vous le laisser plaider

          ça, Monsieur le Président, ça ne se peut pas là, il

          n'a pas le droit de faire ça. Il y a quelque chose

          qui est un non-sens au niveau de la représentation

          devant un tribunal, sinon qu'est-ce que nous faisons

          ici? Vous avez rendu une décision, on ne peut pas
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          replaider la décision par la suite.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez terminé, Maître Immer?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bédard, est-ce que vous avez une réplique?

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Oui, oui, absolument. On parle de deux choses qui

          sont complètement différentes. Dans un premier temps,

          j'ai dit que c'est parce que mon confrère a annoncé

          une preuve pour nous indiquer qu'un témoin allait

          venir nous expliquer ce qu'était un vice de fond et

          un vice de forme important. J'ai dit : « Écoutez, ça

          c'est une question de droit, c'est manifeste. » On

          n'a jamais parlé du délai, on n'a jamais annoncé une

          preuve de délai. Et d'ailleurs, la requête n'est pas

          fondée là-dessus. Alors ce n'est pas du tout ce qui

          avait été annoncé par mon confrère et c'est la raison

          pour laquelle je me suis objecté.

          Alors si je peux continuer à plaider maintenant parce

          que je ne plaide que du droit, je continuerai si la

          Cour m'y invite.
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          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous quelque chose d'autre, Maître Immer, à

          répondre à maître Bédard sur votre objection? Non.

          Merci.

          (11 h 35)

          C'est parce que je cherche une lettre du secrétaire

          de la Régie à l'effet qu'on prévenait la Ville d'un

          problème de tardiveté possible.

          Me ÉRIC DUNBERRY :

          La lettre du deux (2) mars.

          LE PRÉSIDENT :

          Je l'ai trouvée. C'est ça, c'est la lettre du deux

          (2) mars deux mille quatre (2004). Alors, c'est une

          lettre qui est adressée à maître André Bourgeois que

          vous représentez, Maître Soucy, ce matin, et qui

          disait à son avant-dernier paragraphe :

                         Également, nous croyons utile de

                         préciser que la Régie a décidé de

                         façon constante qu'une demande de

                         révision doit être introduite dans un

                         délai raisonnable de la décision

                         attaquée.

          Alors, le fait dont vous parlez, Maître Bédard, c'est
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          le fait qui est relatif à la...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          À la mise en garde de la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          À la mise en garde de la Régie. Et que la requête

          devait ou aurait dû...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Aurait dû traiter.

          LE PRÉSIDENT :

          ... traiter dans la requête, selon 37, en révision et

          non pas un fait nouveau comme tantôt, Costco a voulu

          attirer l'attention de la Régie sur la possibilité

          d'amener une nouvelle preuve et sur le fait aussi que

          la requérante, Ville de Saint-Jérôme, a demandé au

          début la possibilité de faire entendre son témoin ici

          présent sur des précisions ou sur le bien-fondé de la

          requête.

          Alors, si le témoignage de votre client était limité

          à cet élément, ce n'est pas ce que j'avais compris au

          départ. J'avais compris que vous vouliez le faire

          témoigner d'une façon générale sur tous les points de

          la requête. Mais si vous aviez l'intention de le

          faire témoigner juste sur ce point précis de la
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          tardiveté, bon, il y a peut-être une reconsidération

          à faire.

          Mais à tout événement, maître Bédard vous dit que la

          preuve que vous avez déposée dans votre requête ne

          fait aucun état d'un motif valable pour rencontrer le

          problème de la tardiveté qui avait été soulevé

          d'office par le secrétaire de la Régie, au nom de la

          Régie.

          Me RINO SOUCY :

          Avec votre permission, Monsieur le Régisseur,

          effectivement, si sur la question du délai, vous nous

          le permettez, je pourrai faire entendre le directeur

          général de la Ville, monsieur Gagnon, qui va vous

          expliquer déjà les circonstances. Mais au risque de

          déjà plaider l'argument de la tardiveté en réponse à

          maître Bédard, je pense que la question devrait être

          rapidement résolue puisqu'on parle, même si... moi,

          je vous soumets que, même si on prenait la position

          stricte d'un délai de trente (30) jours, vous allez

          constater que la décision est rendue le vingt-

          sept (27) novembre deux mille trois (2003).

          Je vous ai produit dans mon cahier, puis je pense que

          ça règle le débat, là, je vous ai produit, Messieurs

          les Régisseurs, si vous prenez mon plan de

          plaidoirie, à la page 2... si vous prenez la page 2
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          de mon cahier de plaidoirie, la décision est rendue

          le vingt-sept (27) novembre; la Ville en a pris

          connaissance le neuf (9) décembre lors d'une

          rencontre du comité exécutif; et immédiatement le

          seize (16) décembre, je vous ai produit, et c'est la

          raison pour laquelle j'ai produit cette résolution-

          là, pour la question évidemment du délai puisque la

          Régie l'avait soulevé dans sa lettre.

          Alors, c'est l'unique raison pourquoi j'ai produit la

          décision puisque le principe que l'on connaît tous,

          connu en droit municipal, une ville ne parle que par

          résolution. Et la Ville de Saint-Jérôme a parlé pour

          la première fois le seize (16) décembre qu'elle

          demandait la révocation, et ce par résolution. Donc,

          décision le vingt-sept (27) novembre; seize (16)

          décembre, résolution de la Ville. Alors, qu'est-ce

          qu'on veut de plus? Qu'est-ce qu'on veut nous

          reprocher de plus?

          Et plus encore, Messieurs et Madame la Régisseure,

          dix-huit (18) décembre, je vous l'ai produit à mon

          onglet 6, si vous regardez à mon onglet 6... alors, à

          l'onglet 5, vous avez la résolution; à l'onglet 6,

          vous retrouvez la lettre de monsieur le maire Gascon

          de Saint-Jérôme, transmettait la résolution à la

          Ville, à la Régie c'est-à-dire, à la Régie de

          l'énergie, et transmettait la résolution du
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          seize (16) décembre.

          Alors, qu'on veuille ce matin, là, nous reprocher le

          délai, moi, je vais devoir retourner apprendre les

          rouages du droit municipal sur les bancs de

          l'université parce que la Ville a parlé le seize (16)

          décembre, la décision est le vingt-sept (27)

          novembre. On est à l'intérieur du délai de trente

          (30) jours nonobstant ce fait-là. Et monsieur le

          maire envoie à la Régie sa demande.

          Il en a fait une demande. Il a transmis à la Régie.

          C'est la Ville de Saint-Jérôme... Ce matin, moi, je

          ne suis que le mandataire ou, si vous voulez, le

          porte- parole. Mais c'est la Ville de Saint-Jérôme

          qui a décidé de demander la révision.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Soucy, si je comprends bien, ce n'est pas

          nécessaire de répliquer à tout le point de maître

          Bédard sur la tardiveté. Vous indiquez à la Régie

          qu'à tout le moins, il y a des éléments de preuve,

          dont la résolution qui, soit dit en passant, tantôt a

          été considérée comme étant normal de déposer, que ça

          peut être un élément de preuve qui justifie le

          retard, si retard il y a, si je comprends bien votre

          position. Alors, maître Bédard peut prétendre qu'il

          n'y a pas de preuve. Vous, vous dites, il y a des
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          éléments de preuve dans le dossier. C'est ça?

          Me RINO SOUCY :

          Bien, c'est-à-dire que la résolution comme telle

          constitue la demande formelle.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, on n'a pas besoin dans le fond du témoignage

          de votre témoin ici ce matin pour ce point-là puisque

          vous dites que vous avez déjà déposé des éléments de

          preuve justifiant que, où il n'y a pas de retard, ou

          s'il y a un retard, il est explicable. C'est ça.

          Me RINO SOUCY :

          Absolument. Je pense que la résolution est un acte

          authentique, et à ce moment-ci....

          LE PRÉSIDENT :

          Alors merci, Maître Soucy. Maître Bédard, vous pouvez

          continuer votre argumentation. On rejette

          l'intervention de maître Immer qui vous disait que,

          là, vous n'aviez droit, vous n'aviez pas le droit de

          faire allusion à aucun fait. Je pense que maître

          Soucy nous a démontré, avec pertinence, qu'il y a

          certains éléments de preuve dans le dossier de faits

          qui sont relatifs à la tardiveté dans un sens ou dans

          l'autre, et vous pouvez continuer, Maître Bédard.
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          Parfait. Donc, si je prends la décision... Excusez-

          moi! C'est parce que, avec tout ça, je suis un petit

          peu...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bien, disons que ça arrive dans des dossiers

          qu'on est interrompu.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Alors, la décision, si vous prenez D-2000-51; si vous

          prenez la portion rendue par la Régie à partir de la

          page 7 de la décision, il y a des principes

          fondamentaux qui sous-tendent le fait que ces

          demandes de révision doivent être faites dans des

          délais raisonnables. Et le premier principe, c'est la

          certitude des décisions rendues par les tribunaux,

          pouvoir intervenir à tout moment pour faire réviser

          les décisions rendues par les tribunaux.

          Évidemment, le justiciable ne serait plus à quoi s'en

          tenir. Évidemment, à ce moment-là, le principe de

          certitude de la loi n'existe plus. Évidemment, à ce

          moment-là, les gens prennent des, et surtout dans le

          cas d'un organisme de régulateur économique, les gens

          prennent des décisions fondées sur une jurisprudence

          qui, finalement, s'applique jusqu'à ce que quelqu'un

          décide de prendre une demande de révision et recrée
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          une instabilité quant à l'interprétation de la loi.

          Vous y verrez à la page 7 que, à partir du troisième

          paragraphe :

                         Le législateur n'a prévu aucun délai

                         fixe pour l'introduction du recours en

                         révision. Cette situation ne permet

                         pas la remise en question, à tout

                         moment, des décisions rendues.

                         « L'absence de précision... »

          Et on y fait une citation.

                         « L'absence de précision dans la loi

                         quant au délai pour exercer un recours

                         en révision d'une décision rendue par

                         un tribunal administratif ne signifie

                         pas qu'il n'y a pas de délai à

                         respecter. Le recours en révision

                         administrative doit être exercé avec

                         diligence, dans un délai raisonnable à

                         partir du moment où la décision est

                         rendue. Le principe de la stabilité

                         des jugements doit primer. »

          C'est donc à celui qui excède ce délai de justifier
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          qu'il a excédé ce délai, et c'est sur ses épaules que

          repose le fardeau de la preuve. Pour tenter... Si

          vous allez un petit peu plus bas, en fait au dernier

          paragraphe, la Régie nous indique :

                         La Régie dégage qu'un délai de trente

                         (30) jours est raisonnable.

          Et ce principe du fardeau de la preuve se retrouve

          également codifié à la page 8 de la même décision à

          l'avant-dernier paragraphe.

                         Le demandeur doit justifier les motifs

                         qu'il considère valables pour

                         l'excéder. Les motifs à être appréciés

                         par la Régie pour justifier le délai

                         doivent englober toutes les

                         circonstances de chaque affaire, les

                         causes du retard, le contexte de la

                         finalité de la Loi, la nature des

                         enjeux de même que la détermination

                         des conséquences de l'accueil du

                         recours ou de son refus.

          Dans ce cas-ci, aucun de ces motifs n'est allégué,

          aucun. Qui plus est, qui plus est, il s'agit d'une

          cause - et je reviendrai sur l'argument de la zone -

          il s'agit d'une cause dont les enjeux ont été vécus

                               - 108 -

          R-3528-2004                         AQUIP et INTERGAZ

          14 avril 2004                              PLAIDOIRIE

          Volume 1                               Me Éric Bédard

          dans la même région un an plus tôt, et qui a fait

          l'objet d'un large débat public, d'une large

          médiatisation, d'un avis public de la Régie le

          trente (30) septembre deux mille trois (2003), qui a

          également été commenté à maintes reprises par les

          différents acteurs.

          Alors, il est manifeste que ce débat est public,

          connu de tous, et que la Ville n'a aucune raison de

          ne pas s'y intéresser si elle choisit de s'y

          intéresser dès l'audition. Elle aurait pu très bien

          faire valoir des observations écrites. Elle aurait pu

          très bien rechercher le statut d'intervenant. Il n'y

          a rien ici qui nous explique pourquoi elle ne l'a pas

          fait lors de l'audition. Rien. Alors que c'est là

          qu'elle aurait dû le faire, puisque toutes ces

          questions de zone, ces objections qui auraient pu

          être faites par la Ville auraient très bien pu être

          débattues lors de l'enquête sur la requête. Que ce

          soit par écrit ou que ce soit de façon verbale, les

          parties peuvent en débattre.

          Et la Ville ne peut pas plaider la surprise. Un an

          avant, elle était dans une situation où, dans la même

          région, il y avait le même débat pour lequel il y a

          eu des auditions publiques qui ont été tenues. Alors,

          quand on voit les circonstances qui justifient ce

          qu'est une raison valable de passer outre au délai,
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          on le voit dans la cause D-2000-51, il y avait une

          longue hospitalisation ainsi qu'une convalescence,

          une impossibilité manifeste d'agir. On n'est pas là-

          dedans.

          On n'est pas non plus dans un cas de complexité

          incroyable de la décision. Je sais qu'il y a un cas

          où on parle d'une décision de quatre cents (400)

          pages. Ce n'est pas le cas non plus. On n'est pas

          dans un cas non plus d'inusité de la décision,

          puisque, un an avant, une décision similaire était

          prise dans la même zone économique, dans la même

          région.

          J'invite la Cour à considérer la décision D-2000-120

          qui cite, que je vous ai produite, je vous invite à

          la page, aux pages 6 et 7 « Opinion de la Régie » où

          on confirme, on adopte la même approche que celle qui

          avait été retenue dans la décision D-2000-51. Et

          j'attire à nouveau votre attention à la page 8 de

          cette décision, à l'avant-dernier paragraphe :

                         Il y a lieu de conclure que le

                         législateur visait la plus grande

                         stabilité juridique à cause des

                         impacts des tarifs sur la population

                         et qu'un délai de trente (30) jours

                         peut en général être considéré comme
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                         raisonnable. Celui qui excède ce délai

                         devrait donc fournir des explications

                         de son retard de façon à ce que la

                         Régie puisse exercer sa discrétion.

          Ici, le manque de ressources financières n'avait pas

          été jugé suffisant. Et on notera également que les

          faits du dossier étaient des faits avec lesquels les

          parties étaient familières. Donc, nous estimons que,

          dans ce contexte, non seulement il n'y a aucune...

          d'abord, un, il n'y a aucune cause qui explique ce

          retard, et deuxièmement, il n'y a aucune cause qu'on

          peut retrouver dans la résolution du conseil

          municipal, et le fait que la demande après ça vient

          au mois de février, qui puisse justifier ce retard,

          aucune circonstance particulière, aucune complexité

          particulière; la nature des enjeux ne permettait pas

          ce retard; il n'y aucune impossibilité non plus qui

          soit alléguée. Donc, dans sa lettre du dix-neuf (19)

          février, la Ville est définitivement hors délai.

          (11 h 50)

          Tout ceci en gardant à l'esprit que les discussions

          que la Ville nous a laissé entrevoir tout à l'heure

          n'ajoutent rien au débat, absolument rien! Elle nous

          parle des problèmes des essenceries, ces essenceries

          étaient toutes représentées, et tous ces problèmes

          ont été traités. Elle nous parle des problèmes de

                               - 111 -

          R-3528-2004                         AQUIP et INTERGAZ

          14 avril 2004                              PLAIDOIRIE

          Volume 1                               Me Éric Bédard

          zones; je reviendrai de façon plus spécifique sur son

          argument mais les problèmes quant aux zones et aux

          zones limitrophes ont été examinés par la Régie à de

          multiples reprises. Et les représentations qui ont

          été faites par tous les intervenants ont été traitées

          par la Régie dans le cadre de ce dossier, s'il en

          était. S'il en était.

          Je déposerai maintenant, au support de l'argument

          suivant, un extrait du traité de droit administratif

          de monsieur Patrice Garant. J'attire votre attention

          à la page 256, en haut, premier paragraphe :

                         Lorsque la loi pose une condition à

                         l'intervention, l'administré doit

                         remplir cette condition pour pouvoir

                         se faire entendre. De plus, la

                         personne qui désire intervenir doit le

                         faire à temps. Ce n'est pas au

                         tribunal de prendre la décision à sa

                         place. L'administré qui n'intervient

                         pas pendant l'instance ne peut

                         remédier à son défaut par une requête

                         en révision.

          Cet extrait est d'autant plus pertinent qu'il traite

          des deux points dont je viens de vous parler,

          premièrement la question du délai et, deuxièmement,
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          la question de l'intérêt. Parce que l'intervention

          devant vous exige une preuve d'intérêt, que les

          parties vous soumettent généralement par voie de

          requête, et en permettant à la Ville de suivre le

          cheminement qu'elle fait actuellement, on l'amène à

          contourner cette règle-là, ce que précisément

          l'extrait de maître Garant nous montre que la Loi ne

          permet pas, ni dans sa lettre ni dans son esprit.

          Je peux vous donner, à titre d'illustration, sans y

          revenir parce que ça reprend essentiellement ce qui y

          était décidé, la cause qui est citée par maître

          Garant, à savoir Protection de la jeunesse - 209, où

          cette question était traitée.

          Ce qui m'amène maintenant à considérer aussi dans le

          délai le motif invoqué par la Ville. Parce que, vous

          savez, quand vous faites l'appréciation des délais

          manifestement déraisonnables ou des délais

          d'intervention qui devraient être allongés pour le

          bénéfice de la Ville de Saint-Jérôme, il faut voir

          pourquoi : est-ce que c'est parce qu'il y avait

          vraiment une preuve extrêmement longue, extrêmement

          compliquée, est-ce que c'était très difficile à

          analyser?

          L'argument de la Ville de Saint-Jérôme, c'est

          essentiellement de nous dire : « Écoutez, les zones
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          de la ville ont changé avec le décret. Et pour ce

          motif-là, c'est un vice de fond. » Ça tient sur une

          lettre de deux pages.

          Avec beaucoup d'égards, et j'aurai l'occasion

          d'expliquer à mon confrère pourquoi la Régie n'avait

          d'autre choix que de procéder de la façon dont elle

          l'a fait, il ne s'agit pas là de l'analyse complexe

          et des arguments complexes de droit qui nécessitent

          des délais additionnels, qui auraient pu amener

          l'ombre du début d'un argument pour une prolongation

          du délai raisonnable.

          Au surplus, je vous dirai que, de toute façon, la

          Ville de Saint-Jérôme n'est pas une personne

          intéressée, au sens de la Loi. La Loi ne définit pas

          exactement ce qu'est une personne intéressée mais les

          articles 7, 8 et 11 du Règlement sur la procédure de

          la Régie peuvent nous éclairer sur le sens de cette

          expression puisqu'ils expriment, ils utilisent

          l'expression « intéressé ».

          Permettons d'abord de souligner que la Régie

          détermine, elle doit déterminer quel est l'intérêt

          nécessaire pour intervenir devant elle. J'attire

          votre attention là-dessus sur les décisions D-2000-

          215 et D-2001-98.
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                         Les demandes de statut d'intervenant

                         posent la question de l'intérêt...

          j'attire votre attention à partir de la page 5 de la

          décision D-2000-215,

                         Les demandes de statut d'intervenant

                         posent la question de l'intérêt pour

                         avoir la qualité d'intervenant...

          dans chaque dossier,

                         ... dans le présent dossier. La Régie

                         a le pouvoir de décider dans chaque

                         cas précis de l'intérêt nécessaire

                         pour intervenir devant elle. Ce

                         principe a été retenu par les

                         tribunaux supérieurs à l'égard d'un

                         régulateur économique comme la Régie.

          Et :

                         ... ce pouvoir doit être exercé d'une

                         manière judiciaire...

          La Régie, et ici, on déniait l'intérêt à la personne

          qui le demandait parce qu'elle n'avait pas la

          représentativité. La Ville de Saint-Jérôme n'a

          démontré aucune, ne démontre aucune représentativité

          particulière qui lui permette d'intervenir ici.

          Représente-t-elle les entrepreneurs détaillants? Ils

          étaient représentés, elle ne peut plaider pour

          autrui. Représente-t-elle les distributeurs? Ils

          étaient représentés, elle ne peut plaider pour
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          autrui. Représente-t-elle les raffineurs? Ils étaient

          représentés, on ne peut plaider pour autrui.

          Représente-t-elle les consommateurs? Ils ont été

          représentés par toutes les parties en l'instance, y

          incluant certaines parties qui ne prétendaient

          représenter qu'eux.

          Représente-t-elle la Ville en tant que consommatrice

          d'essence? Ah! bien ça, c'est un intérêt privé, ce

          n'est pas l'intérêt public. Représente-t-elle des

          intérêts politiques? Ce n'est pas quelque chose dont

          vous devez tenir compte et ça ne donne certainement

          pas l'intérêt suffisant pour intervenir devant vous.

          Donc c'est d'autant plus important que lorsque les

          articles du Règlement sur la procédure de la Régie

          traitent de la question de l'intéressé, il y a débat.

          Et nous, on est amenés, tous les intervenants dans un

          débat, à questionner cet intérêt-là, à le remettre en

          cause. Il y a preuve qui est faite et aucune de ces

          preuves-là n'est présente ici, aucun allégué à cet

          égard-là n'est fait ici.

          Outre le fait que de dire : « Nous sommes la Ville de

          Saint-Jérôme », à aucun titre particulier, et s'il y

          en avait eu, ils auraient été questionnés. Parce

          qu'on peut prétendre une chose mais on peut soulever

          des doutes quant à ces choses-là. Peut-être aurait-il
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          fallu envoyer des observations écrites, je ne sais

          pas, mais à tout événement, il n'y a aucun allégué

          sur l'intérêt. Et manifestement, la Ville n'aurait

          pas eu d'intérêt.

          Même chose lorsque l'on prend la décision D-2001-98.

          J'attire votre attention à partir de la page 8 sur

          l'opinion de la Régie concernant la représentativité

          et l'intérêt, et milieu de la page 9 :

                         Ainsi, les tribunaux administratifs

                         peuvent autoriser des intéressés qui

                         ne sont ni demandeur, ni défendeur, ni

                         mis en cause dans les dossiers qu'ils

                         traitent à y intervenir. Il s'agit

                         d'une compétence implicite à

                         l'exercice de leurs compétences

                         expresses. La présence de ces

                         intervenants se justifie notamment

                         « pour éclairer le tribunal [...] par

                         des arguments et des motifs fondés sur

                         des faits. »

          Et si vous allez à la page 8, vous y verrez, le

          dernier paragraphe de la page 8 :

                         L'intérêt doit s'analyser au regard de

                         l'objet et de la nature du dossier
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                         concerné. [...] La Régie considère

                         qu'il ne suffit pas de « prétendre »

                         pour démontrer et ce fardeau de la

                         preuve incombe à la demanderesse.

          Alors dans ce cas-ci, nous n'avons aucun allégué

          concernant les faits... Je suis en bas de la page 10,

          excusez-moi.

          LE PRÉSIDENT :

          Je cherchais à la page 8.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Je m'excuse, c'est mon erreur.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors pouvez-vous répéter, page 10?

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Page 10, dernier paragraphe :

                         ... il ne suffit pas de

                         « prétendre »...

          il y a un fardeau de preuve et il incombe à celui qui

          le demande. Vous verrez également, à la page 11, que

          c'est :
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                         ... le but visé...

          au premier paragraphe,

                         ... par les paragraphes 3 et 4 de

                         l'alinéa 2 de l'article 8 du

                         Règlement.

          Ils exigent que :

                         ... le demandeur indique non seulement

                         les motifs à l'appui de son

                         intervention, mais également, de façon

                         sommaire, les conclusions recherchées

                         ou les recommandations proposées.

          Donc, encore là, on voit qu'il y a tout un processus

          qui permet à la Régie de juger de l'intérêt, sur

          lequel la Ville de Saint-Jérôme n'a aucun fait. Je

          vous invite également à voir la page 12, où l'on fait

          longuement état de l'absence d'allégués, aux

          deuxième, troisième et quatrième paragraphes :

                         ... ni les allégués de sa demande en

                         révision sont de nature à prouver

                         une...

          deuxième paragraphe,

                         ... ni les allégués de sa demande en

                         révision sont de nature à prouver une

                         action concrète auprès du distributeur

                         d'électricité, à l'instar des autres

                         organismes de défense des
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                         consommateurs, aux fins de faire

                         valoir une ou des problématiques

                         globales ou communes à ses clients.

          Ensuite, plus loin :

                         ... il n'est fait état d'aucune action

                         concertée avec d'autres organismes...

                         et cetera... et cetera...

          c'est le paragraphe qui suit, et la Régie conclut

          donc, à l'avant-dernier paragraphe :

                         ... que la demanderesse n'aurait pas

                         fait une preuve suffisante de son

                         aptitude à éclairer utilement le

                         tribunal au regard de la spécificité

                         du dossier en jeu.

          Sur la représentativité, les arguments que je vous

          indiquais tout à l'heure, vous verrez à la page 15 de

          cette décision qu'il y a une preuve importante à

          faire sur la représentativité. Et comme je vous

          disais ici, que la Ville nous dise : « Je suis la

          Ville, je peux intervenir », je pense que c'est un

          peu court. C'est un peu court et je pense que c'est

          irrecevable à sa face même.

          Parce que la Ville ne remplit en aucune façon un

          mandat de représentativité. D'ailleurs, elle y

          manquerait parce que dans sa propre ville, l'audition

          nous a démontré que plusieurs personnes avaient des
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          intérêts distincts. Alors si elle représente

          quelqu'un dans la ville, elle représente

          nécessairement un groupe d'intérêts puisque certains

          de ses citoyens ont, devant cette Régie, adopté des

          positions distinctes.

          Elle n'est donc que la représentante d'une des

          parties, ou d'un courant qui a été défendu par l'une

          des parties devant vous. Elle ne peut prétendre à une

          représentation complète, la preuve en a été faite

          dans la décision dont elle demande la révision.

          (12 h 10)

          À cet égard, je vous invite également à prendre

          connaissance de la décision D-98-20. Je vous invite à

          la page 8 de cette décision, au cinquième paragraphe,

          on y indique :

                         [...] il y a lieu de préciser que la

                         Régie n'a pas à examiner la motivation

                         intrinsèque de ceux qui veulent

                         intervenir devant elle, mais seulement

                         les allégués de leur demande

                         d'intervention.

          Évidemment, ici, on est pris avec la procédure

          choisie par la Ville de Saint-Jérôme, mais il est

          manifeste qu'il n'y a aucun allégué qui vous
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          permettrait de déterminer l'intérêt de la Ville de

          Saint-Jérôme dans le présent débat et qu'à sa face

          même, cette demande de révision-là doit donc être

          rejetée.

          L'autre élément qui a souvent été amené pour

          déterminer l'intérêt, c'est celui qu'on retrouve à la

          décision D-2000-138 à la page 8 de cette décision, où

          on y indique que, à partir de la dernière ligne de la

          page 7 :

                         Or, la qualité des activités

                         antérieures du groupe et son aptitude

                         ou expertise pour apporter une

                         contribution utile...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez-moi! Je ne vous suis pas, là.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          En bas de la page 7, début de la phrase.

          LE PRÉSIDENT :

          J'avais compris « à la page 8 ».

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Juste en bas de la page 7.
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                         Or, la qualité des activités

                         antérieures du groupe et son aptitude

                         ou expertise pour apporter une

                         contribution utile à la compréhension

                         du dossier est un critère reconnu par

                         la doctrine et déjà retenu par la

                         Régie.

          Il s'agit évidemment d'une demande de révision.

                         Pour des motifs d'intérêt public, la

                         Régie a déjà décidé qu'un organisme ne

                         doit pas profiter d'un dossier pour

                         « développer son expertise ».

                         L'objectif normal serait davantage

                         d'en faire profiter la Régie et tous

                         les autres participants de l'expertise

                         de l'intervenant.

          Je vous soumets, cette cause au support du fait que,

          manifestement, au stade de l'irrecevabilité, je vous

          dis que la requête de la Ville est irrecevable

          puisqu'elle ne pourrait pas être une personne

          intéressée compte tenu du fait que, de toute façon,

          elle ne remplirait pas ce critère-là, ce qu'elle nous

          a énoncé comme étant ses raisons d'intervenir, ne lui

          permet pas de prétendre à remplir le critère d'avoir

          une contribution utile au débat, tel qu'il est
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          exprimé dans cette décision.

          Par ailleurs, mon confrère soulignait que, peut-être

          il y avait une lettre, peut-être... que la résolution

          constituait peut-être en elle-même une demande de

          révision. J'attire votre attention sur l'extrait de

          monsieur Yves Ouellette, de l'ouvrage de monsieur

          Yves Ouellette, les Tribunaux administratifs au

          Canada, Procédure et preuve. Il faut suivre les

          règles. Parce que s'il est vrai que la Ville

          s'exprime par voie de résolution, bien que sa

          connaissance puisse être établie autrement...

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez! Vous référiez à maître Ouellette.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          À quelle page?

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Page 125. Alors, bien qu'il est vrai que, c'est-à-

          dire que, bien que la Ville ait parlé par résolution,

          comme je vous le disais, mais que sa connaissance ait

          pu se prouver autrement, la Régie, elle, fonctionne

          en fonction de règles de procédure qui doivent être
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          respectées parce qu'elle participe des règles

          d'équité à laquelle elle est astreinte.

          Les justiciables ne peuvent pas faire toutes sortes

          de demandes de n'importe quelle façon parce que ça

          créerait une discrimination entre eux. Les règles de

          procédure font partie intégrante du processus

          judiciaire et quasijudiciaire que doit suivre la

          Régie, puisqu'elle peut même se faire reprocher de ne

          pas les avoir suivies.

          Et conseillée par des avocats comme elle l'est, la

          Ville n'est quand même pas une partie que l'on peut

          qualifier de mineure incapable de se pourvoir des

          services d'un avocat, sans ressources financières, il

          est manifeste qu'elle sait que les règles doivent

          être suivies et la demande doit être introduite

          conformément aux règlements. Ce qui n'a pas été fait

          avant plusieurs mois suivant la décision rendue par

          la Régie. Vous retrouvez à la page 125, section 2 :

                         Les individus ou les groupes qui

                         souhaitent intervenir devant un

                         tribunal administratif doivent en

                         faire la demande écrite conformément

                         aux règles de procédure du tribunal,

                         s'il en est.
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          Ici, il en est, et la Ville n'avait qu'à les suivre.

          Il en est, ils sont publiés. J'attire également à

          titre d'illustration votre attention sur la page

          suivante, 126, sur l'illustration des critères de

          représentativité. Cette énumération recoupe les

          arguments que je vous ai déjà soulignés, mais ne fait

          que mettre en lumière l'importance d'obtenir le

          statut d'intervenant suivant les critères reconnus

          par la jurisprudence avant de pouvoir critiquer,

          prendre part au débat devant le tribunal.

          Il y a des règles, et la Ville ne les a pas suivies.

          Elle aurait pu le faire au mois d'octobre, au mois

          d'octobre deux mille trois (2003); elle aurait pu

          intervenir dans le débat; elle aurait pu faire des

          observations écrites. Elle ne les a pas faites. Si

          mon confrère veut plaider qu'il n'a jamais su, que

          personne à la Ville de Saint-Jérôme n'a jamais su

          qu'une audience avait lieu sur l'inclusion des coûts

          d'exploitation dans la Ville de Saint-Jérôme, il

          fallait qu'ils nous mettent un témoin dans la boîte,

          et à ce moment-là nous l'aurions contre-interrogé, et

          je n'ai pas de doute quant au résultat.

          Par ailleurs, la résolution démontre à tout le moins

          que dès le dix-huit (18) décembre, ou seize (16)

          décembre, la Ville aurait pu agir, et elle ne l'a pas

          fait. On était déjà longtemps après la décision. Et
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          maintenant, après plusieurs mois, de la décision et

          plusieurs, plusieurs mois, de l'avis de la Régie,

          elle dit, je veux m'impliquer dans le débat. Bien, je

          regrette, puis en même temps, je vous demande

          d'annuler votre décision. Mais je regrette, il est

          trop tard à ce stade-ci. Puis vous ne pouvez pas

          imposer cette décision que vous avez prise de ne vous

          impliquer ni à l'audition, ni plus tôt en révision à

          tous les participants au débat.

          Également, la décision attaquée n'est certainement

          pas, et au stade de l'irrecevabilité, je pense qu'on

          doit rejeter la demande de la Ville parce qu'il est

          manifeste que la décision attaquée n'est pas entachée

          d'un vice de fond de nature à l'invalider.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Bédard, je ne veux pas vous interrompre, là,

          inutilement, mais je vois qu'il est déjà midi et

          quart (12 h 15).

          Me ÉRIC BÉDARD :

          J'en ai pour...

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que ça serait une bonne chose qu'on ajourne?
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          On peut peut-être ajourner, peut-être ajourner, là,

          puis j'en aurai pour une demi-heure en revenant.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors on va ajourner. Maître Dunberry.

          Me ÉRIC DUNBERRY :

          Un dernier commentaire. En raison d'engagement

          professionnel, je ne serai malheureusement pas parmi

          vous cet après-midi. Mais j'ai fait mes

          représentations ce matin, je n'ai rien d'autre à

          ajouter. Et je ne pense pas que ce qui a été dit

          jusqu'à présent m'amènerait à ajouter autre chose non

          plus. Alors, je vous quitte. À l'heure actuelle, je

          dois malheureusement quitter, mais je m'en remets

          toujours à la discrétion de la Régie sur le fond de

          la recevabilité.

          LE PRÉSIDENT :

          On est toujours attristé de voir quelqu'un nous

          quitter.

          Me ÉRIC DUNBERRY :

          Je peux toujours revenir vous savez.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Arrêtez, il va faire un « come back ».
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          Me ÉRIC DUNBERRY :

          Mon confrère, l'un de mes confrères qui parlait d'un

          club privé sait très bien que j'ai toujours été

          membre de ce club qui n'existe pas. Alors, je serai

          peut-être de retour rapidement.

          LE PRÉSIDENT :

          On nous le souhaite. Écoutez, on va ajourner jusqu'à

          une heure et demie (1 h 30).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 30)

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Bonjour. Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

          Commissaires. Alors, je continuerai maintenant avec

          le quatrième motif qui est le suivant. C'est qu'au

          stade de l'irrecevabilité, la demande faite par la

          Ville de Saint-Jérôme doit être rejetée dès à présent

          parce que manifestement, la décision attaquée n'est

          pas entachée d'un vice de fond de nature à

          l'invalider.

          Le principe que les demandes en révision qui

          manifestement n'ont pas de chance de succès doivent

          être rejetées dès le stade de l'irrecevabilité est
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          reconnu par les tribunaux. J'en fais notamment, je

          vous réfère, notamment, à l'article du professeur

          Yves Ouellette dans Les Tribunaux administratifs du

          au Canada - Preuve et procédure, à la page 517. Le

          deuxième paragraphe, j'attire votre attention sur le

          deuxième paragraphe de cette page 517 qui indique que

          :

                         [...] il faut rappeler qu'un organisme

                         administratif qui agit après audience

                         dispose, en vertu du droit commun ou

                         de la loi, de la compétence nécessaire

                         pour contrôler et prévenir les abus de

                         procédures, ce qui lui permet au

                         besoin de refuser d'exercer le

                         réexamen. Par exemple, lorsque les

                         demandes sont clairement dépourvues de

                         mérite ou...

          et c'est également un autre argument ici,

                         ... qu'elles sont présentées avec un

                         retard abusif [...]

          L'illustration et la décision de principe à cet

          égard, évidemment, vous connaissez la décision Métro-

          Richelieu qui est rendue relativement à une

          disposition législative qui est très comparable à la
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          nôtre. Alors, j'attire votre attention sur un certain

          nombre de principes d'interprétation en matière de

          révision qui sont soulevés par la décision Métro-

          Richelieu.

          Premièrement, pour indiquer l'interprétation, pour

          rappeler si les besoins, l'interprétation restrictive

          qui est donnée au pouvoir de révision que l'on

          retrouve particulièrement énoncé à la page 613 au

          premier paragraphe suivant la citation :

                         Section 37 of the Act...

          Section 37 est reproduite en page 612, exactement à

          côté de la section que je suis en train de vous

          citer, en fait :

                         Section 37 of the Act creating the

                         Régie empowers the Régie to review a

                         decision it has previously made, but

                         only in the specific circumstances

                         mentioned in the section and subject

                         to the conditions there required. To

                         exercise its jurisdiction in that

                         regard, the conditions of section 37

                         must be fulfilled. If the tribunal

                         reviews or revokes a prior decision

                         when the conditions required under
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                         section 37 are not met, its error is a

                         jurisdictional error open to judicial

                         review, and the standard of judicial

                         review is correctness.

          Maintenant, quant à la définition de ce qu'est un

          vice de fond, je vous référerai, évidemment, à la

          définition qu'en donne la Cour à la page 613, à

          partir de la page 613 au dernier paragraphe :

                         The Act does not define...

          comme dans notre cas,

                         ... the meaning of the term "vice de

                         fond" used in section 37. The English

                         version of section 37 uses the

                         expression "substantive defect." In

                         context, I believe that the defect, to

                         constitute a "vice de fond," must be

                         more than merely "substantive."  It

                         must be serious and fundamental. This

                         interpretation is supported by the

                         requirements that the "vice de fond"

                         must be "de nature à invalider la

                         décision." A mere substantive or

                         producedural defect in a previous

                         decision by the Régie would not, in my

                         view, be sufficient to justify review
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                         under section 37. A simple error of

                         fact or of law is not necessarily a

                         "vice de fond." The defect, to justify

                         review, must be sufficiently

                         fundamental and serious to be of

                         nature to invalidate the decision.

          Et pour les fins de la discussion puisque l'affaire

          était discutée par d'autres collègues, je vous réfère

          aussi à la page 615, au troisième paragraphe de la

          deuxième colonne :

                         The test of section 37 does suggest

                         that, to constitute a "new fact", or

                         "fait nouveau", justifying review by

                         the Régie, the new fact had to relate

                         to a circumstance or event that

                         existed at the time of the decision

                         [...]

          Alors, ces considérations étant mises devant vous, je

          dirais, avec beaucoup d'égard pour mon confrère que

          la problématique qu'il invoque et qui n'en n'est pas

          une d'ailleurs quant à la délimitation de la zone, ne

          saurait constitué une erreur fondamentale de nature à

          faire réviser la décision parce qu'il faut bien voir

          que non seulement, la simple, même la simple erreur

          de fait ne serait pas suffisante pour faire réviser
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          la décision. Et au surplus, je vous suggérerai

          qu'ici, il n'y a pas d'erreur de fait.

          Dans un premier temps, j'attire l'attention, mon

          confrère a longuement plaidé sur les motifs et les

          intentions des requérantes dans la première et la

          deuxième requête quant à la délimitation du

          territoire de la Ville de Saint-Jérôme.

          Je l'invite à lire l'article 67 de la Loi sur

          l'utilisation des produits pétroliers. 67 qui crée,

          comme vous le savez, la présomption, mentionne à son

          paragraphe deuxième :

                         La zone est le territoire d'une

                         municipalité locale ou, le cas

                         échéant, celui d'une zone de vente

                         déterminée par la Régie de l'énergie.

          Premier élément, la discussion, la discrétion de la

          Régie est totale. Deuxième élément, la zone de base

          est celle d'une ville, c'est celle de la

          municipalité.

          Il s'est produit, comme vous le savez, au cours de

          l'année deux mille un (2001), un phénomène sur lequel

          nous n'avions tous que très peu de contrôle, les

          fusions municipales. Au moment où nous avons déposé
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          notre requête, évidemment la Ville de Saint-Jérôme

          était une ville délimitée d'une façon x et au moment

          où la Régie a rendu sa décision, c'était une ville

          délimitée d'une façon y. Et pour nous, l'important,

          c'est que dans tous les cas, ce qui a été décidé par

          la Régie est ce qui était présent dans la requête.

          Nous avons toujours visé le territoire de la Ville de

          Saint-Jérôme au moment où nous faisions la requête.

          Je peux comprendre la Régie de ne pas avoir étendu ce

          territoire après l'audition de la première requête et

          elle en fait d'ailleurs mention dans sa décision

          puisqu'elle peut-être été ultra petita compte tenu du

          fait que ce n'est pas ce que nous avions demandé et

          que la preuve, au moment de la décision, pouvait

          peut-être s'assimiler à celle d'une autre zone de

          ventes déterminée par la Régie.

          Lors de la deuxième décision, il n'y a pas

          d'ambiguïté. L'article 1 de la requête, ce que l'on

          entend par zone, que la Ville de Saint-Jérôme, est la

          zone recherchée et la Ville de Saint-Jérôme a une

          définition et une délimitation très claire en vertu

          de loi et on a fait en cela que suivre ce que la loi

          elle-même nous invite à faire, c'est-à-dire à prendre

          comme zone le territoire d'une municipalité.

          En fait, mon confrère confond deux choses.
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          Premièrement, la question de fond qui est de savoir

          est-ce qu'il y avait un marché dysfonctionnel qui

          devrait ou qui devait, à l'époque, et qui a, à

          l'époque, dont la constatation a, à l'époque, amené

          la Régie à ordonner une inclusion.

          Et ça, c'est indépendant de la zone. Nous avons, le

          problème de zone ne pourra pas faire revenir la Régie

          sur cette décision de base qui est la constatation

          dans un territoire défini de l'existence d'un marché

          dysfonctionnel.

          Après, pour des considérations, d'ailleurs ce n'est

          qu'après que la Régie se pose la question, pour des

          considérations pratiques, pour des considérations de

          marché, quelle est la zone dans laquelle cette

          inclusion s'appliquera?

          Et là, il y a eu, malgré ce que mes confrères disent,

          et d'ailleurs les affidavits, j'ai noté, sont même au

          dossier soumis par la Ville de Saint-Jérôme, juste à

          la fin des requêtes que l'on retrouve, si ma mémoire

          est bonne, à l'onglet 4, vous verrez que nous avions

          produit des affidavits, on avait indiqué que, puis je

          pense que ceux qui sont familiers avec la Régie

          savent que la preuve, la preuve du parallélisme des

          prix fait partie là, des données incontournables de

          toute décision d'inclusion et ceux qui prétendent que
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          la zone n'est pas correcte, peuvent faire toutes les

          représentations appropriées.

          Je ne me souviens pas que, même parmi les parties qui

          sont ici, je peux me faire corriger mais je ne me

          souviens pas que des gens aient soulevé de problèmes

          à cet égard.

          Par ailleurs, le fait que la Régie n'ait pas réservée

          sa juridiction, l'inclusion a trait au problème de

          fond de la constatation d'un dysfonctionnement du

          marché.

          Le fait que la Régie n'ait pas réservé, n'a pas mis

          puis mon confrère de Costco a fait un grand état de

          cela dans sa décision, une réserve quant au fait

          qu'elle conservait juridiction, ne change rien. Le

          fond de la question demeure le même considérant, et

          la Régie a examiné dans les faits qui lui étaient

          soumis et supportés par affidavits, le fait que ce

          n'était pas la première fois qu'il y avait un marché

          dysfonctionnel, c'était la deuxième fois, que la

          durée des dysfonctions était important à chaque fois

          et tout ça l'a amenée au délai de dix-huit (18) mois.

          Ce n'est pas sans aucune preuve. C'est en fonction de

          la preuve que la Régie a décidé du délai de dix-huit

          (18) mois.
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          (13 h 45)

          Et le fait qu'elle n'ait pas réservé sa juridiction

          donc ne change rien. La constatation de la

          dysfonction et la durée de l'inclusion sont en

          fonction de la preuve qui a été présentée. Et la

          Régie lorsqu'elle réservait sa juridiction c'est pour

          pouvoir se ressaisir du dossier s'il y avait un

          problème de limite frontalière de zone. Ça ne change

          rien. Mes confrères de la Ville de Saint-Jérôme nous

          ont dit : « Nous, dans un premier temps, ce qu'on

          souhaite c'est que ce soit étendu à l'ensemble de la

          région des Laurentides. » Et bien que quelqu'un,

          qu'une partie intéressée le fasse et la Régie pourra

          l'examiner sans aucun problème. Il s'agira d'une

          nouvelle requête, c'est tout.

          Évidemment, là où j'ai un petit peu plus de

          difficulté avec l'argument de la Ville de Saint-

          Jérôme c'est lorsqu'elle nous dit du même souffle que

          la zone devrait être étendue parce que c'est

          discriminatoire que quelqu'un à l'extérieur de Saint-

          Jérôme et pas très loin puisse vendre sans inclusion

          et que, dans un second souffle, elle nous dit :

          « Mais si vous ne faites pas ça, j'aimerais que vous

          traciez des limites en incluant trois quartiers de la

          Ville de Saint-Jérôme. » Qui m'apparaîtrait beaucoup

          plus discriminatoire. Et dans ce contexte-là j'ai de

          la difficulté à suivre le raisonnement que cela
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          soustend et j'estime que ce n'est certainement pas un

          motif d'intérêt public qui justifierait la Cour

          d'ordonner la révision de la décision. Je pense au

          contraire que manifestement ça justifie une

          conclusion à l'effet que la requête ou la demande n'a

          que peu de chance de succès.

          Dans les faits, les arguments soumis par Costco et

          par la Ville visent plutôt à donner une occasion.

          Dans le cas de Costco c'est clairement « a second

          kick at the can » parce que tous ces arguments-là

          pouvaient être faits lors de la première audition, la

          première procédure.

          Dans le cas de la Ville c'est clairement pour

          reconsidérer le fondement de la décision et ça ce

          n'est pas le but de la procédure en révision. Et là-

          dessus je vous cite la décision D-2002-229. J'attire

          votre attention à la page 7 de cette décision. Au

          premier paragraphe qui suit la citation. La Régie

          nous indique que :

                         L'énumération, à l'article 37 de la

                         Loi, de motifs précis de réexamen

                         implique qu'on doive donner une

                         interprétation limitative au cas

                         d'ouverture à la révision. Il est

                         également reconnu que la demande de
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                         révision ne peut être un appel

                         déguisé. Le critère de l'erreur simple

                         de fait ou de droit ne saurait être

                         retenu afin de respecter la volonté du

                         législateur selon laquelle « les

                         décisions rendues par la Régie sont

                         sans appel ». La révision ne consiste

                         pas à reconsidérer le fondement de la

                         décision qui a été prise pour

                         apprécier à nouveau les faits et

                         rendre une décision plus appropriée.

                         Le pourvoi en révision n'est pas

                         l'occasion de parfaire sa preuve ou

                         une seconde chance dans le traitement

                         d'un dossier.

          Aucun fait ne vous a été allégué qui vous permette de

          tirer une conclusion autre que la conclusion à

          l'effet que l'objectif de cette requête est

          précisément de revoir le fondement ou dans le cas de

          Costco d'avoir une deuxième chance de plaider la même

          cause.

          Je vous invite également dans cette décision à

          consulter à la page 9 à partir du quatrième

          paragraphe l'adoption que fait la Régie de la

          jurisprudence développée dans l'arrêt Métro Richelieu

          que je viens de vous citer quant au caractère
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          extrêmement restrictif des motifs de révision.

                         La Régie s'est référée à plusieurs

                         reprises aux décisions des tribunaux

                         ayant précisé ce qu'il fallait

                         entendre par un vice de fond [...]

                         Dans l'arrêt Épiciers-Unis Métro-

                         Richelieu Inc., la Cour d'appel

                         précise l'interprétation à être donnée

                         à l'expression « vice de fond de

                         nature à invalider la décision ». Le

                         juge Rothman s'exprime ainsi...

          Je ne vous ferai pas la relecture mais c'est

          simplement pour vous indiquer que dans ce cas-là

          c'est le critère qui s'applique.

          Et évidemment, le préjudice allégué par la Ville de

          Saint-Jérôme qui est que des détaillants auraient

          soi-disant pu perdre ou ne pas perdre des ventes,

          outre le fait que ça nécessite une preuve en soi et

          que c'est une autre demande en soi, n'empêche pas ces

          détaillants de faire une nouvelle demande en

          inclusion et de démontrer, eux, leur intérêt. Parce

          qu'évidemment, la Ville de Saint-Jérôme est dans une

          position particulière puisqu'elle se trouve à

          demander l'inclusion dans des municipalités autres

          que la sienne. Ou en représentant tous ses citoyens
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          subsidiairement de vous demander d'en écarter

          quelques-uns de la décision et de continuer à

          astreindre les autres, à y astreindre les autres.

          C'est une position inconfortable, c'est une position

          curieuse, c'est celle qui est défendue devant vous.

          On doit s'y limiter, mais ce n'est certainement pas

          une position qui permet la révision.

          Sur cette même question je vous donne la décision

          D-99-117 sur laquelle je ne m'attarderai pas, si ce

          n'est pour vous indiquer que ces mêmes principes sont

          repris à la page 31 de cette décision.

          (13 h 50)

          La décision attaquée ne contient donc pas de vice de

          fond. Il n'y a pas non plus d'imbroglio sur la zone :

          nous avons demandé la Ville de Saint-Jérôme, dans le

          cadre de la deuxième audition, la Régie a statué sur

          la Ville Saint-Jérôme.

          L'exclusion ou l'inclusion de trois quartiers de la

          Ville de Saint-Jérôme, outre le fait qu'elle n'a

          aucun impact sur notre dossier, outre le fait qu'elle

          ne justifie pas la révision, ne constitue

          certainement pas une erreur substantive; d'abord,

          elle n'en est pas une, et même si elle en était une,

          elle serait tout au plus une erreur cléricale, c'est

          d'ailleurs une expression qu'a employée mon confrère
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          lorsqu'il a plaidé la première fois.

          Mais ce n'en est pas une. La Régie n'aurait pas pu

          aller autrement dans la deuxième décision, c'est ce

          que nous avons demandé et c'est ce que la Loi lui dit

          de faire à l'article 67 de la Loi sur l'utilisation

          des produits pétroliers.

          Je souhaiterais maintenant rappeler à la Cour que

          dans ce cas-ci, dans sa demande de révision, il est

          manifeste qu'on parle d'un délai entre le moment de

          la décision, et là, je ne vous parle même pas du

          moment, en fait, j'y reviendrai, du moment où les

          débats ont commencé par le dépôt de la requête.

          L'avis de la Régie est du trente (30) septembre, le

          premier avis de la Régie est du trente (30) septembre

          deux mille trois (2003). Évidemment, la Ville, et

          lorsque vous lisez la fameuse résolution, qu'on

          retrouve à l'onglet numéro 5 des pièces déposées par

          mon confrère, j'attire votre attention au dernier

          ATTENDU de cette pièce :

                         ATTENDU [...] les représentations

                         faites à la Régie de l'énergie par le

                         CAA, Option Consommateur, l'ICPP,

                         Pétro-Canada, Ultramar et la prise de

                         position publique contre la demande
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                         d'inclusion par la Chambre de commerce

                         Saint-Jérôme...

          la Ville a toujours été parfaitement au courant de ce

          qui se passait devant cette cour, elle a choisi de

          laisser à d'autres le soin de plaider ses arguments.

          C'est un choix avec lequel elle doit vivre. Elle a

          choisi, la Ville, le vingt-sept (27) novembre, la

          Ville n'est quand même pas un individu sans

          ressources, c'est une des villes les plus importantes

          au Québec, elle a choisi, le vingt-sept (27)

          novembre, d'attendre le dix-huit (18) décembre pour

          faire une résolution.

          Par la suite, bien qu'avisée que sa résolution, bien

          qu'avisée par lettre de la Régie, en date du treize

          (13) janvier, c'est au dossier de la cour, que sa

          résolution n'était pas une demande de révision et

          que, pour faire une demande de révision, il fallait

          se référer à l'article 37 et aller sur le site, et

          cetera, elle a choisit le dix-neuf (19), d'attendre

          le dix-neuf (19) février, plus d'un mois plus tard,

          pour le faire.

          Et même le dix-neuf (19) février, lorsqu'elle le

          fait, il manque encore des choses. Il manque encore

          des choses, la Régie est obligée de lui écrire en lui

          disant : « Écoutez, tant que vous n'aurez pas
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          complété votre dossier, on n'ouvrira pas le

          dossier. » Ça arrive, la complétion du dossier, on ne

          sait pas, le dossier n'est pas clair, quelque part au

          mois de mars, il doit y avoir eu, parce qu'à un

          moment donné, au deux (2) mars, attendez, au huit (8)

          mars, les avocats de la Ville disent :

                         Chère consoeur,

                         Je fais suite à vos correspondances du

                         2 et 5 mars derniers...

          Parce qu'en date du deux (2) mars, la Régie disait :

                         Nous sommes toujours en attente de

                         recevoir le montant pour ouverture

                         afin de procéder à l'ouverture et au

                         traitement du dossier relatif à votre

                         demande.

          Et le huit (8) mars, on semblait nous dire que

          c'était là.

          Dans tous les cas qui figurent, on parle de plus de

          quatre-vingts (80) jours, au mieux quatre-vingt-

          quatre (84), au pire au-delà de cent (100), avant de

          faire une demande de révision de deux pages, sur un

          motif fondé sur l'exclusion de trois quartiers de la

          ville, qui n'est pas une erreur. Je soumets avec
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          respect qu'il s'agit d'une demande qui est abusive,

          au sens où monsieur Ouellette l'entendait, et que

          dans votre discrétion vous devez rejeter.

          D'ailleurs, la Ville ne s'y trompait pas. Lorsque ses

          avocats écrivent, le dix-neuf (19) février, à la

          Régie de l'énergie, le premier paragraphe nous dit

          clairement ce qu'ils font :

                         Suite à la décision rendue le 27

                         novembre par votre organisme, nous

                         avons été mandatés par notre cliente

                         afin de vous exposer la présente

                         demande de révision administrative.

          Ça, c'est la première tentative. Elle n'est pas

          complète, il y a encore des choses qui manquent. Mais

          le moins qu'on puisse dire, c'est que la diligence

          n'était pas au rendez-vous. Et avant de faire,

          préjudicier au principe de la certitude des décisions

          des tribunaux, aux intérêts des intervenants qui sont

          déjà venus, de leur imposer de nouvelles audiences,

          sur une question déjà traitée, alors que son objectif

          est de le faire étendre à l'ensemble des Laurentides,

          elle n'a qu'à demander une, qu'à faire une requête.

          On verra si elle est intéressée; si elle n'est pas

          intéressée, un détaillant lésé la fera, cette
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          requête-là, si les critères de la Régie sont remplis.

          Il ne suffit pas que l'essence soit un petit peu en

          bas du coût pour une toute petite période de temps

          pour que nécessairement la Régie donne droit. On

          verra, les gens intéressés la feront, cette requête-

          là. La Régie a développé des critères là-dessus.

          Et cette lettre-là nous indique clairement les

          motifs. Si vous allez à la page 2, elle nous dit :

                         Il est à noter...

          je prends le deuxième paragraphe,

                         ... que suivant les représentations

                         des requérantes, en raison de la

                         récurrence de la permanence de la

                         situation dite de problématique,

                         l'ordonnance a été fixée pour une

                         période de dix-huit mois au lieu des

                         dix mois.

          Ce n'est pas vrai qu'ils n'avaient pas de preuve, ils

          reproduisent textuellement les raisons pour

          lesquelles la Régie a décidé de le faire pour dix-

          huit mois au lieu de dix mois : la permanence et la

          récurrence du phénomène. C'en est des motifs, ça. Un

          peu plus loin, ils nous disent :

                         Ce faisant, nous sommes d'avis que la
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                         Régie a étendu les limites de

                         l'application de cette dite ordonnance

                         de façon arbitraire...

          C'est faux, la preuve était au dossier.

                         ... et sans justification...

          La décision a été rendue et elle est motivée suivant

          les prescriptions prévues à la Loi.

          Alors il est manifeste qu'à sa face même, on

          n'allègue aucun vice de fond susceptible d'autoriser

          une révision en vertu de l'article 37(3). Et

          évidemment, tout ça est subsidiaire au premier

          argument que je vous ai fait à l'effet que, de toute

          façon, cet article-là ne peut être invoqué que par

          les parties en l'instance, à moins qu'ils passent par

          le processus de se faire déclarer partie intéressée.

          Alors sur ce, je n'ai pas d'autres commentaires et je

          demande à la Régie de rejeter cette demande-là de la

          Ville de Saint-Jérôme. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, merci, Maître Bédard. Maître Soucy, est-ce que

          vous avez une réplique?

          (14 h)
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          RÉPLIQUE PAR Me RINO SOUCY :

          D'abord, messieurs les régisseurs, je vais commencer

          par la question du délai d'introduction de la

          demande. Comme je vous l'ai plaidé ce matin, la

          question du délai doit, à notre avis, commencer à la

          date de la décision. La décision a été rendue le

          vingt-sept (27) novembre deux mille trois (2003).

          Et considérant le principe que je vous énonçais ce

          matin, une ville ne s'exprime que par résolution ou

          règlement. Je pense que, ça, c'est extrêmement

          important à considérer. Et en date du seize (16)

          décembre deux mille trois (2003), la Ville de

          Saint-Jérôme adopte et s'exprime par résolution pour

          demander la révocation en dedans, à l'intérieur du

          délai de trente (30) jours.

          Je vous invite par la suite à regarder mon onglet 5.

          Et à l'onglet 5, Messieurs et Madame la Régisseure,

          vous avez une lettre du maire Gascon de la Ville de

          Saint-Jérôme en date du dix-huit (18) décembre. Alors

          seulement deux jours après l'adoption de la

          résolution. Quand mon confrère vous parle de

          diligence, je pense qu'effectivement on transmet la

          position de la Ville à la Régie avec la plus grande

          des diligences suite à l'adoption de la résolution.

          Monsieur le maire transmet dans sa lettre la
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          résolution qui constitue en elle-même une demande de

          révision et de révocation conforme. Et sur la

          conformité de cette demande de révision, je laisserai

          l'opportunité à mon confrère de Costco de vous

          plaider en quoi cette lettre de transmission du maire

          Gascon, accompagnée de la résolution du seize (16)

          décembre, constitue selon les règles formelles de la

          Régie une demande de révision formelle. Et le tout

          étant de façon évidente à la face même, à l'intérieur

          du délai de trente (30) jours.

          Je pense qu'on ne peut passer à côté de ce fait-là

          puisque, encore une fois, je vous le répète, la Ville

          de Saint-Jérôme ne peut s'exprimer en dehors du cadre

          que le législateur lui a conféré, à savoir par

          résolution ou règlement... Une ville, là, il faut

          comprendre, ce n'est pas une personne physique, ça

          s'exprime par résolutions. Et moins de trois semaines

          après la décision de la Régie, la Ville de

          Saint-Jérôme prend position, seize (16) décembre. Je

          vous ai produit la résolution à l'onglet numéro 5 de

          mon cahier. Et ça, ça apparaît de façon très claire.

          Dix-huit (18) décembre, à l'onglet 6, le maire

          transmet cette résolution-là.

          Avec respect, Messieurs et Madame la Régisseure, ça

          devrait clore le débat concernant le délai, puisque,

          comme je le disais, mon confrère de Costco vous
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          montrera avec la réglementation à l'appui qu'il

          s'agit d'une transmission dite normale et une demande

          conforme. Vous avez par la suite en date du

          treize (13) janvier une lettre qui est acheminée à

          monsieur le maire Gascon.

          Et c'est tellement vrai que la lettre et la demande a

          été faite dans le délai, je vous invite à prendre, je

          suis toujours à mon onglet numéro 6, tout de suite

          après la lettre du maire, je vous transmets une

          lettre en date du treize (13) janvier deux mille

          quatre (2004) qui s'intitule « Réponse à votre lettre

          du 18 décembre 2003 » signée par la secrétaire

          adjointe de la Régie d'énergie, et dès son premier

          paragraphe, elle nous dit ceci :

                         Nous accusons réception au nom de la

                         présidente de la Régie de l'énergie de

                         votre lettre du dix-huit (18) décembre

                         reçue le trente (30).

          Plus encore, dans cette même lettre, on vous dit au

          deuxième paragraphe que :

                         La présente fait également suite à une

                         conversation téléphonique avec

                         monsieur le maire Gascon.
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          Et donc, la demande de la Ville de Saint-Jérôme est

          tellement une demande conforme puisque le libellé

          même de la lettre adressée au maire Gascon en date du

          treize (13) janvier deux mille quatre (2004), quand

          on lui répond, on dit : « Résolution ». On fait

          référence à la résolution, et on indique clairement :

          Demande de révocation de la décision.

          Je suis toujours à mon onglet numéro 6. De façon très

          précise, la lettre introductive, hein, dans l'objet

          de la lettre qui est adressée au maire, en date du

          treize (13) janvier, je crois que le titre est très

          révélateur, on répond :

                         Demande de révocation de la décision

                         D-2003-220.

          Alors, qu'on ne nous plaide pas aujourd'hui qu'on n'a

          pas fait une demande de révocation de la décision à

          l'intérieur du délai de trente (30) jours qui est

          appliqué normalement par la Régie. Même la Régie, le

          treize (13) janvier deux mille quatre (2004), répond

          à monsieur le maire Gascon, et précise dans l'objet

          de façon claire qu'elle lui répond concernant sa

          demande de révision.

          Comme je le disais tout à l'heure, sur la façon et la

          forme que doit prendre une demande de révision, je
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          laisse l'opportunité à mon confrère de vous en faire

          part. Mais déjà, je vous annonce que si cette

          demande-là est conforme aux règles de la Régie, le

          délai devrait être écarté de façon non équivoque, et

          la demande est bel et bien faite dans le délai.

          (14 h 5)

          La lettre du treize (13) janvier, la documentation de

          la Régie, est envoyée à mon associé, maître André

          Bourgeois, de notre cabinet, en date du vingt-six

          (26) janvier, vous l'avez toujours à l'onglet 6, le

          bordereau de transmission, dernière page. Et le dix-

          neuf (19) février, notre cabinet transmettait, dans

          une lettre plus détaillée, les précisions.

          Mais la demande comme telle a été déposée de façon

          claire en date du dix-huit (18) décembre. Donc je

          pense qu'au niveau du délai, c'est amplement

          suffisant. Pour vous convaincre, j'ai même déposé une

          décision, à l'onglet numéro 7, la décision D-2000-51,

          que mon confrère a déposée, j'en traite à la page 3

          de mon plan d'argumentation, où un délai de trois

          mois fut jugé raisonnable par la Régie.

          Mon confrère vous a plaidé cette décision D-2000-51

          sauf qu'il a bien évité de vous parler de la

          conclusion de la décision. Il vous a parlé de

          certains considérants mais il a évité de vous parler
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          des motifs formels de la décision, où un délai de

          trois mois a été, par la Régie dans cette décision-

          là, considéré comme étant raisonnable.

          Et, dans cette décision-là, je vous réfère à la page

          8 de la décision, vous la retrouvez quant à moi à mon

          onglet numéro 7, et à la page 8, en haut de la page,

          je vous ai mis en jaune, nonobstant le fait que je

          considère qu'on est dans le trente (30) jours, je

          vous ai souligné en jaune à la page 8, on dit bien :

                         ... un organisme...

          et ça, c'est tiré d'un extrait du volume de l'auteur

          Yves Ouellette, bien connu en droit administratif, on

          dit bien que :

                         ... un organisme qui prendrait sur lui

                         d'adopter une politique rigide

                         d'imposer systématiquement un délai

                         fixe (par exemple 60 jours) sans égard

                         à toutes les circonstances, se

                         tromperait aussi lourdement, car il

                         limiterait [...] arbitrairement sa

                         propre compétence de réexamen et [...]

                         modifierait [...] la loi. On relève

                         d'ailleurs des cas où, en l'absence de

                         délai imposé par la loi, le réexamen a

                         été exercé plus de cinq ans après la

                         notification de la décision initiale.
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          Donc, en conséquence, la Régie, comme il n'y a pas de

          délai de fixé dans la Loi et comme cet argument-là, à

          mon avis, devient, qui est soulevé par mon confrère

          devient inutile, puisqu'on est de toute façon à

          l'intérieur du délai de trente (30) jours, mais plus

          encore, ce qu'on vous plaide, c'est que le délai

          n'est pas déraisonnable dans un contexte où il faut

          considérer également qu'il y a eu toute la période

          des Fêtes qui a entré en ligne de compte.

          Et plus encore, considérant le fait qu'une

          municipalité n'agit que par résolution ou règlement,

          le temps que le dossier soit, si vous ne considérez

          pas la, subsidiairement, si vous ne considérez pas la

          demande faite par le maire comme étant une demande,

          il y a le délai où le dossier a dû être acheminé à

          notre cabinet, qu'on étudie le dossier et qu'on

          dépose une demande. Mais ce qu'on vous soumet, c'est

          que le délai n'est pas du tout déraisonnable.

          Il y a plusieurs décisions de jurisprudence que je

          vous ai citées. Vous avez l'affaire Association des

          pompiers de Montréal-Nord, à l'onglet numéro 8, où un

          délai de cinquante-six (56) jours a été considéré

          raisonnable par la Cour supérieure. Vous l'avez à

          l'onglet numéro 8.

          À mon onglet numéro 9, vous avez l'affaire Antonius
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          c. Hydro-Québec, où un délai de soixante et onze (71)

          jours fut jugé raisonnable, considérant l'importance

          du litige.

          Vous avez une décision intéressante dans l'affaire

          Syndicat des employés d'exécution de Québec Téléphone

          c. Le Tribunal d'arbitrage, à l'onglet numéro 10, où

          encore une fois, j'en traite à la page 6 de mon

          cahier d'argumentation, vous retrouvez la décision à

          l'onglet 10, un délai de soixante et onze (71) jours

          fut encore considéré raisonnable. Je vous invite à

          prendre connaissance de la page, à la page 7 de mon

          plan d'argumentation, où je cite un passage de la

          décision, on dit :

                         Point n'est besoin de disserter

                         longtemps pour constater que certains

                         délais sont inévitables. Il faut du

                         temps pour prendre connaissance de la

                         décision, en discuter, retenir les

                         services d'un avocat, surtout dans les

                         cas où comme en l'espèce, le syndicat

                         [...] n'était pas représenté par

                         avocat devant l'arbitre. Il faut du

                         temps aussi pour permettre à l'avocat

                         de se familiariser avec le dossier, de

                         formuler une opinion à son client,

                         d'arrêter le mandat avec lui et
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                         éventuellement d'examiner et préparer

                         ses arguments, avant de rédiger ses

                         procédures. Entre aussi en ligne de

                         compte le fait que l'avocat...

          nous dit la cour,

                         ... ne peut consacrer son temps

                         exclusivement à une affaire.

          Et le délai a été considéré raisonnable. Dans

          l'affaire Syndicat des travailleurs de Sunoco c.

          Leboeuf, vous avez encore un autre exemple, où un

          délai de soixante-sept (67) jours de la décision et

          de cinquante-trois (53) jours de la connaissance de

          la décision a été qualifié de raisonnable.

          À la page 7, je vous cite un extrait de la décision

          que l'on retrouve à la page 15 de la décision, que je

          vous cite à la page 7 de mon cahier d'argumentation,

          premier paragraphe, le tribunal nous dit :

                         Avec égard pour ceux qui assimilent le

                         délai raisonnable en matière

                         d'évocation à celui de l'appel, le

                         tribunal juge que le délai écoulé en

                         l'espèce n'est pas suffisamment long

                         pour soulever des doutes quant à son

                         caractère raisonnable...
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          Je vous invite même, Madame la Régisseure et

          Messieurs les Commissaires, à jeter un coup d'oeil à

          l'onglet 12 de mon cahier d'argumentation et à la

          page 8 de mon plan de plaidoirie pour vous montrer à

          quel point la discrétion que vous avez sans aucun

          doute, en vertu de vos pouvoirs, peut être étendue,

          je vous l'ai cité par analogie.

          Dans l'affaire Duchesne c. Commission des affaires

          sociales du Québec, la Cour supérieure statuait que

          le délai de cent soixante jours (160) jours, bien

          qu'il soit déraisonnable comme tel, ne fut pas

          suffisant. Et la Cour supérieure, dans cette

          décision, a décidé de se pencher sur le fond du

          litige, considérant l'importance du débat. Alors je

          vous soumets que, évidemment, ici, l'importance du

          débat est fondamentale compte tenu des faits qui sont

          devant vous.

          Donc je pense que, au-delà du fait que nous sommes à

          l'intérieur du délai de trente (30) jours, si vous

          deviez considérer que nous sommes à l'extérieur du

          délai, il est évident que notre demande n'est pas

          faite à l'intérieur d'un délai déraisonnable et qu'il

          ne faut pas, au risque de préjudicier de façon claire

          et nette les droits d'une partie, d'appliquer de

          façon rigide, trop rigide, le délai de trente (30)

          jours qui est appliqué généralement par la
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          jurisprudence, compte tenu des motifs qu'on vous a

          énoncés.

          Alors ça compléterait pour mon argumentation sur la

          tardiveté du recours plaidé par mon confrère. Sur la

          question maintenant de l'intérêt de la Ville, mon

          confrère vous a plaidé qu'il ne savait pas si la

          Ville de Saint-Jérôme représentait les consommateurs,

          les essenceries, les commerçants ou, en tout cas,

          pour lui, c'était bien difficile à cerner qu'est-ce

          qu'on faisait devant la Régie aujourd'hui.

          Alors je l'invite à prendre connaissance, au cas où

          il ne l'aurait pas fait, je l'invite à prendre

          connaissance de la résolution, dont je vous invite,

          Madame la Régisseure et Messieurs les Régisseurs, à

          prendre connaissance également. À l'onglet numéro 5,

          la résolution, qui est un acte authentique, au sens

          du Code civil du Québec, parle par elle-même et de

          façon très claire expose ce que fait aujourd'hui la

          Ville de Saint-Jérôme. Dans le premier ATTENDU, on

          vous dit clairement :

                         ATTENDU QUE la Régie de l'énergie, par

                         sa décision D-2003-220 rendue le 27

                         novembre 2003, impose, pour la seconde

                         fois, au territoire de la Ville de

                         Saint-Jérôme et à ses citoyens...
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          Alors c'est les citoyens qu'on représente

          aujourd'hui. Dans son troisième considérant :

                         ATTENDU QUE cette décision brime le

                         droit fondamental et inhérent des

                         consommateurs...

          On vous le dit qui on représente, de façon formelle.

          L'ATTENDU suivant est très révélateur encore :

                         ATTENDU QUE cette décision désavantage

                         les consommateurs jérômiens sans

                         qu'aucune preuve de fait d'une

                         allégation de concentration, de

                         situation [...] n'ait été démontrée à

                         la Régie...

          Encore une fois, à l'allégué suivant, on vous dit

          encore :

                         ... cette ordonnance s'applique [...]

                         au territoire de la Ville de Saint-

                         Jérôme entraînant une discrimination à

                         l'égard des citoyens jérômiens qui

                         paieront...

          Bon, on nous disait deux point soixante-quatre

          millions (2,64 M$) mais ce qu'on sait de toute façon,
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          c'est que ça représente, au minimum, un million

          (1 M$) et plus que devront payer les citoyens de

          Saint-Jérôme. Et ça, l'AQUIP l'a déjà admis. Alors on

          sait que c'est minimum un million (1 M$) de plus que

          vont devoir payer les consommateurs de Saint-Jérôme

          considérant la décision 2003-220.

          Alors l'intérêt de la Ville de Saint-Jérôme est

          évidemment de représenter ses citoyens et ses

          consommateurs. Je vous soumets respectueusement,

          Madame la Régisseure et Messieurs les Régisseurs, que

          la Régie a déjà, par le passé, reconnu l'intérêt d'un

          conseiller municipal et d'une ville d'intervenir pour

          représenter les citoyens.

          Et je vous soumettrai une décision dans ce sens, il

          s'agit de la décision D-98-40, et je vous invite à

          prendre connaissance de la page 4 de la décision. À

          la page 4 de la décision, vous avez une phrase qui

          débute à peu près au quart de la page, on nous dit :

                         Par la suite, deux nouvelles demandes

                         de statut furent déposées :

                         -  M. Daniel Giguère, conseiller

                         municipal de la Ville de Jonquière, a,

                         fort de l'appui de [...] groupes de

                         pression, demandé un statut

                         d'intervenant. Il souligne les prix
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                         élevés... et cetera...

          Et la Régie, dans cette décision, à la page 8, vous

          avez une conclusion non équivoque :

                         CONFIRME le statut d'intervenant de M.

                         Daniel Giguère...

          et lui accorde un tel statut. Donc si un conseiller

          municipal d'une ville pouvait se faire reconnaître le

          statut d'intervenant, plus encore une municipalité

          comme telle, qui représente, comme on vous le dit et

          comme il appert clairement du libellé même de la

          résolution, qui représente ses citoyens, a

          certainement le statut de personne intéressée.

          Et je laisserai le soin à mon confrère de Costco de

          vous démontrer, et les raisons pour lesquelles la

          Ville, évidemment, n'a pas été, dans quel contexte

          s'est prise la deuxième décision et ce qui fait en

          sorte que la Ville n'est pas intervenue et qu'elle

          aurait, à notre avis, intervenu si tel avait été le

          cas.

          Je laisse l'opportunité à mon confrère de vous

          déposer les documents à l'appui et déjà, je vous

          annonce que la Ville n'a pas été traitée par la

          Régie, dans le cadre de la deuxième décision, comme
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          étant un intervenant potentiel, n'a pas été avisée.

          Alors vous verrez, mon confrère vous déposera les

          documents à l'appui.

          Donc si on prend ce fait-là pour avéré, on doit se

          placer à l'époque où on aurait pu intervenir et se

          poser la question : est-ce que la Ville de Saint-

          Jérôme possède l'intérêt d'intervenir? Et je vous

          dis : absolument, la Ville a l'intérêt.

          (14 h 20)

          La Ville de Saint-Jérôme qui représente soixante et

          un mille (61 000) contribuables, qui est la capitale

          régionale des Laurentides, possède certainement

          l'intérêt juridique pour agir. Par analogie, je vais

          vous produire une décision de la Cour supérieure qui

          est récente où on peut voir à quel point les

          municipalités possèdent dans différents domaines

          d'activités le droit d'intervenir. Je vous dépose une

          décision rendue dans l'affaire Ville de Magog c.

          Municipalité du Canton de Magog, une décision du

          vingt-quatre (24) mars deux mille trois (2003) rendu

          par monsieur le juge Tingley de la Cour supérieure.

          Je m'excuse pour la numérotation des pages mais en

          deux secondes il s'agissait dans cette affaire, puis

          je vous référerai aux passages pertinents par la

          suite, de la contestation par une municipalité du

          schéma d'aménagement et des règlements municipaux une
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          municipalité voisine. Et se posait la question est-ce

          que la Ville de Magog avait l'intérêt pour contester.

          Si on prend les pages une à une, à la sixième page

          complètement en bas de la page, on nous traite de

          l'intérêt des requérants et de la société. À la page

          7 à la quatrième ligne, paragraphe 30, au paragraphe

          30 de la décision, on nous dit :

                         Manifestement, une ville qui est

                         partenaire, co-contractant et co-

                         signataire à un schéma d'aménagement a

                         l'intérêt requis pour empêcher

                         l'implantation d'un gros commerce sur

                         le territoire d'une municipalité

                         voisine en contravention évidente de

                         leur schéma et au préjudice certain du

                         partenaire et de ses contribuables.

          J'insiste sur le mot « contribuables ». La Cour

          supérieure a considéré qu'une municipalité avait

          l'intérêt pour agir pour et au nom de ses

          contribuables. Et tout de suite la phrase suivante,

          on nous dit encore :

                         La ville et ses contribuables, soit

                         individuellement ou en association,

                         ont de plus l'intérêt requis pour
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                         s'assurer que la MRC et toutes les

                         municipalités dont le territoire est

                         compris respectent le schéma.

          Donc l'intérêt de la ville ici, et c'est ce que vous

          dit la résolution, c'est de représenter l'ensemble de

          ses citoyens et des consommateurs qui sont de façon

          non équivoque, je ne voudrais pas vous encombrer

          inutilement de jurisprudence parce que j'aurais

          plusieurs autres décisions. Je vais peut-être vous en

          soumettre une dernière, mais la ville agit pour ses

          citoyens, ses consommateurs et elle possède l'intérêt

          juridique pour agir.

          Dans l'affaire de la Municipalité de Saint-Jean-de-

          Matha, on retrouve les mêmes considérations où cette

          fois-ci la municipalité se voyait aux prises avec la

          possibilité de l'arrivée d'un dépotoir, si je peux

          m'exprimer ainsi, sur son territoire et elle

          contestait pour et au nom de ses citoyens. Et la cour

          a reconnu qu'effectivement la ville avait l'intérêt

          requis pour agir et qu'elle agissait en fait pour ses

          contribuables. Vous avez le passage-clé à la page

          148, l'avant-dernier paragraphe et à l'avant-dernière

          ligne on vous dit, si on lit tout le paragraphe :

                         La municipalité ne souhaite pas qu'on

                         recommence à enfouir les déchets dans
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                         le L.E.S. de Saint-Jean-de-Matha. Ses

                         citoyens s'inquiètent de leur qualité

                         de vie et des conséquences sur leur

                         environnement de cette activité,

                         particulièrement eu égard au fait que

                         le L.E.S. de Saint-Jean-de-Matha est

                         situé à proximité d'un parc régional.

          Et à la fin on vous dit :

                         Ce sont là des préoccupations tout à

                         fait légitimes pour une municipalité

                         et ses citoyens.

          Encore une fois. Donc la municipalité, elle, agit ici

          dans le cadre de la protection des intérêts

          supérieurs de ses citoyens et des contribuables.

          Quand mon confrère maintenant vous plaide, alors ça

          devrait, je pense, suffire à qualifier la ville comme

          partie intéressée dans le cadre du débat. Mon

          confrère vous plaide que l'article 37(3) ne nous

          permet pas d'agir puisque nous ne sommes pas en vertu

          du paragraphe 37(2), mais encore faut-il que la ville

          ait pu faire des représentations et qu'elle ait été

          invitée à devenir partie intéressée. Comme je le

          disais, mon confrère de Costco vous déposera la

          documentation pertinente à ce sujet-là et la ville

          n'a pu se faire entendre dans le cadre de la deuxième
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          audition qui n'a pas eu lieu comme tel par une preuve

          orale mais une preuve sur dossier.

          Rien dans l'article 37 paragraphe 3 nous dit qu'on

          devait être une partie, qu'on ne peut pas agir

          aujourd'hui parce qu'on n'était pas une partie

          intervenante lors du premier débat. Je pense que ça

          serait détourner le sens et le but et l'objectif de

          la loi de nous dire aujourd'hui : « Comme vous

          n'étiez pas intéressés, vous n'êtes pas intervenus

          dans le cadre du dossier. » Comme l'article 37(2)

          nous dit qu'un intéressé qui n'a pas pu soumettre ses

          arguments peut intervenir, de nous dire aujourd'hui,

          de reprocher à la Ville de Saint-Jérôme de ne pas

          être intervenue préalablement en faisant en sorte

          d'oublier l'article 37(3), je pense que c'est un

          affront carrément à l'interprétation qu'on doit

          donner à l'article 37(3) puisque la Régie de

          l'énergie qui doit se prononcer à savoir si oui ou

          non il existe un vice de fond à la face même du

          dossier ne peut passer outre à la question du vice de

          fond que l'on retrouve à l'article 37(3) qui est un

          motif clair de révision.

          Je reprends de façon très sommaire les arguments que

          je vous ai soulevés ce matin sur le vice de fond. Et

          j'attire votre attention sur la conclusion de mon

          plan de plaidoirie où je pense qu'il est important
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          d'attirer votre attention à la page 12. Ce que l'on

          demande à la Régie de l'énergie aujourd'hui, je pense

          que ça a peut-être été mal compris de la part de mon

          confrère. On ne vous demande pas aujourd'hui

          d'imposer un trois cents (3 ¢) le litre à toute la

          région des Laurentides.

          Si vous lisez, si on regarde les conclusions à la

          page 12 de mon plan d'argumentation, ce qu'on vous

          demande aujourd'hui c'est de révoquer la décision

          2003-220. Et ce qu'on vous demande c'est d'ordonner

          la tenue d'une nouvelle audition, puis là comme on

          sait dans le cadre d'une nouvelle audition il y aura

          une preuve qui sera faite et c'est pour ça qu'on

          retrouve, j'avais utilisé le mot « opportunité » de

          l'inclusion, mais je veux dire il faut donner aux

          mots leur vrai sens. Quand la Ville de Saint-Jérôme

          vous dit aujourd'hui : « Vérifiez l'opportunité de

          l'inclusion du trois cents (3 ¢), suite à une

          nouvelle audition », il faut comprendre inclusion ou

          non, mais suite à une nouvelle preuve. Il y aura une

          preuve qui sera faite et ce que l'on veut, nous,

          c'est que de nouvelles auditions soient tenues. Je

          pense que ça apparaît clairement de ma conclusion,

          subsidiairement ordonner la tenue d'une nouvelle

          audition aux fins de vérifier l'opportunité mais aux

          fins de vérifier si oui ou non il est pertinent,

          suite à une preuve, qui sera faite devant la Régie de
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          l'énergie pour vérifier l'opportunité au territoire

          des Laurentides. C'est ça le coeur de notre demande.

          Ce n'est pas, et au risque de me répéter je vous le

          redis, on ne demande pas d'inclure le trois cents

          (3 ¢) à toute la région des Laurentides mais bien

          plutôt, Madame la Régisseure et Messieurs les

          Régisseurs, compte tenu de l'absence de preuve

          formelle qui a mené à la deuxième audition, ce qu'on

          vous dit respectueusement c'est ordonner une nouvelle

          audition pour qu'une preuve soit faite sur la

          possibilité à ce moment-là de vérifier s'il ne serait

          pas opportun ou non de l'inclure pour tout le

          territoire des Laurentides.

          Et puis ça je pense que c'est le coeur du débat et

          c'est ça qui est un accroc majeur et qui constitue le

          vice de fond formel. C'est que dans la deuxième

          décision, à la page 7 : « Aucun fait nouveau... ».

          Alors mon confrère semble ignorer ce passage-là,

          mais : « Aucun fait nouveau ne fut porté à la

          connaissance de la Régie. » Or, si aucun fait nouveau

          n'a été porté à la connaissance de la Régie, si

          aucune preuve nouvelle n'a été faite, pourquoi

          aujourd'hui a-t-on, dans un premier temps, étendu le

          territoire et pourquoi ne permet-on pas à la Ville de

          Saint-Jérôme de faire des représentations sur toute

          la question qui est majeure aujourd'hui. Et puis plus
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          encore, considérant le délai de dix-huit (18) mois

          qui, à notre avis, sans aucune preuve nouvelle,

          nonobstant l'argument de mon confrère, n'est justifié

          en l'espèce.

          Mais je pense que ce qui est le vice de fond qui

          ressort du dossier c'est qu'il n'y a aucun fait

          nouveau qui a été porté à la connaissance de la

          Régie. La Régie constate de façon très claire à la

          page 8 que la décision et les faits sont similaires.

          On vous le dit clairement : « La Régie conclut que la

          situation actuelle est similaire... » Vous êtes en

          présence des mêmes faits dans la deuxième décision.

          Mais quand on regarde les conclusions, on l'étend à

          tout le territoire de la nouvelle ville sans

          permettre à la ville, d'autre part, de pouvoir faire

          valoir ses motifs.

          (14 h 35)

          Il faut également comprendre, Messieurs, les

          Régisseurs, que pendant la, dans le cadre des

          auditions sur la première demande, je vous soumets

          respectueusement que la Ville de Saint-Jérôme était

          dans un processus de regroupement et que c'est le

          comité de transition qui agissait et que, évidemment,

          dans le cadre d'une demande là, de regroupement et de

          fusion, il y avait plusieurs bouleversements à la

          Ville et je vous soumets respectueusement que ça a pu
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          avoir affecter puisque si vous regardez la deuxième

          décision à la page 6, à l'onglet numéro 2, on nous

          dit clairement que l'audience a eu lieu les seize

          (16) et dix-sept (17) janvier deux mille deux (2002)

          et que les argumentations entendues ont eu lieu le

          vingt-deux (22) janvier deux mille deux (2002). Ça,

          c'est dans le cadre de la première décision. Ça,

          c'est le débat rendu sur la première décision, vous

          le retrouvez à la page 6, la Régie nous le dit.

          Le décret, lui, du douze (12) septembre deux mille un

          (2001) est entré en vigueur de façon formelle au

          premier (1er) janvier deux mille deux (2002), ce qui

          fait en sorte que pendant tout le débat tenu sur le

          premier dossier, vous avez une ville qui est en

          processus de regroupement et qui est gérée, à cette

          époque-là, par un comité de transition avec les

          bouleversements que vous pouvez certainement dans

          votre discrétion imaginer. Ce qui fait en sorte que

          vous avez, à mon avis, de façon claire, une situation

          là, qui doit être prise en considération et qui doit

          permettre à la Ville de ne pas être préjudiciée dans

          tout ce contexte-là compte tenu de l'impact régional

          et local à tous les consommateurs et les citoyens de

          la Ville de Saint-Jérôme.

          Ce sont les arguments de la Ville à ce stade-ci, le

          tout respectueusement soumis. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Soucy, est-ce que je peux juste vous poser une

          petite question? C'est que tantôt, vous avez dit,

          bon, mon confrère, maître Immer, va plaider sur la

          façon que ça s'est déroulée et si j'ai bien compris,

          vous me corrigerez sinon, la Ville aurait

          certainement, serait certainement intervenue dans le

          débat et ma question, c'est est-ce qu'il y a eu une

          résolution de la municipalité antérieure à celle du

          dix-huit (18) décembre?

          Me RINO SOUCY :

          Seize (16) décembre.

          LE PRÉSIDENT :

          Du seize (16) décembre, oui, vous savez, c'est peut-

          être pas à votre connaissance, je ne veux pas vous

          prendre au dépourvu mais je me dis, peut-être qu'il y

          a des éléments, à votre connaissance, dans les

          résolutions puisque ça faisait quand même, je

          comprends qu'il y avait un comité de regroupement...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          C'est l'année d'avant, Monsieur...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, non, mais j'ai compris ça là, que c'était

          l'année d'avant mais ça faisait quand même presque
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          deux ans que la question de l'inclusion à la Ville de

          Saint-Jérôme était, je dirais, dans l'air, mais peut-

          être que ça a atterri dans une résolution en quelque

          part et ma question, c'est, à votre connaissance,

          est-ce qu'il y a eu une résolution de la municipalité

          de Saint-Jérôme avant le seize (16) décembre?

          Me RINO SOUCY :

          A ma connaissance, il n'y a pas eu de résolution

          antérieure à celle du seize (16) décembre deux mille

          trois (2003) mais par ailleurs, il faut, à mon sens,

          se positionner à la date de la décision du vingt-sept

          (27) novembre deux mille trois (2003) puisque là, où

          il est important de se poser la question, c'est que

          dans le cadre de la première décision, elle a été

          rendue pour dix (10) mois, elle se terminait le

          vingt-cinq (25) février deux mille trois (2003) et ce

          que je vous soumets respectueusement et je pense que

          ça serait un accroc aux principes et à la règle audi

          alteram partem que vous connaissez sans doute, ce

          n'est pas parce que la Ville de Saint-Jérôme n'est

          pas intervenue dans le cadre de la première décision

          qu'on doit la pénaliser de ne pas être intervenue

          dans le cadre de la deuxième décision si, et encore

          une fois, comme je vous le disais, mon confrère vous

          l'exposera amplement, si elle avait été invitée par

          la Régie. Donc, on ne peut pas présumer, Monsieur le

          Commissaire, que la Ville ne serait pas intervenue
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          dans le cadre de la deuxième décision si elle avait

          été dûment informée.

          Je pense que ça, c'est un point qui est majeur à

          apporter parce qu'effectivement, oui, à notre

          connaissance, la Ville de Saint-Jérôme ne s'est pas

          prononcé antérieurement au seize (16) décembre deux

          mille trois (2003) mais le seize (16) décembre deux

          mille trois (2003), je vous soumets respectueusement

          que c'est postérieurement à la deuxième décision et,

          évidemment, oui, je vous concède que pour le débat

          ayant eu lieu sur la première, qui a mené à la

          première décision, la Ville n'a pas adopté de

          résolution mais comme je le dis, il ne faudrait pas

          que la Ville soit pénalisée de ne pas être intervenue

          sur la deuxième décision puisque peut-être que

          considérant l'impact qu'a eu la première décision, la

          Ville aurait eu un intérêt d'intervenir et aurait

          intervenu sur la deuxième décision et c'est ce

          qu'elle a décidé de faire par sa résolution mais là,

          ce qu'on vous dit, c'est qu'elle n'a pas été invitée,

          la Ville n'a pas été invitée à faire des

          représentations dans le cadre de la décision qui a

          été rendue au vingt-sept (27) novembre deux mille

          trois (2003). Alors, est-ce que vous avez d'autres

          questions?

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, moi, c'était juste pour savoir, une question
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          de fait, si à votre connaissance, il y avait une

          autre résolution qui aurait manifesté les intentions,

          en tout cas, de la Ville et votre réponse, ce n'est

          pas à votre connaissance, si je comprends bien.

          Me RINO SOUCY :

          Non, du tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, bon, écoutez, on a dit tantôt qu'on était pour

          se réunir et poser peut-être des questions. Vous avez

          décidé de demander à votre collègue qui était dans le

          premier dossier de nous expliquer certaines parties.

          Alors, on va écouter votre collègue...

          Me RINO SOUCY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          ... mais tantôt, ça se peut qu'on vous rappelle au

          micro.

          Me RINO SOUCY :

          Je vous remercie.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Juste avant, votre Seigneurie, sur un point de

          procédure, en fait deux points de procédures. Le
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          premier, c'est qu'il m'apparaît plutôt incongru que

          Costco plaide pour la Ville puisque normalement, les

          avocats de la ville sont mandatés pour plaider pour

          la Ville. Et Costco, nul ne peut plaider pour autrui,

          c'est un principe de base. Et ça m'apparaît curieux,

          surtout que bon, avant le lunch, manifestement mon

          confrère de Costco avant le lunch se disait surpris

          de la position prise par la Ville mais le procureur

          de la Ville a corrigé sa position pendant le lunch

          puis là, manifestement, on arrive avec une nouvelle

          position sur ce que doivent être les conclusions.

          J'imagine que mon confrère va être moins surpris mais

          là, moi, ça va m'amener à rediscuster parce que là,

          ce que je comprends, c'est qu'au début, moi, quand

          vous avez fait expliciter à mon confrère qu'est-ce

          que c'est la position de la Ville de Saint-Jérôme, il

          nous a dit d'abord, parce qu'un moment donné, il y

          avait un peu de confusion, d'abord, c'est d'étendre,

          si ce n'est pas possible, c'est de restreindre la

          zone d'application de l'ordonnance.

          Là, je comprends que c'est annulé puis après, on

          verra. C'est ce que j'ai compris là, qui est assez

          différent de ce qu'il m'a exprimé ce matin, j'aurai

          un minimum de représentations. Mais, évidemment, si

          Costco discute ou plaide pour autrui, ce qui en soi

          est une question qui m'apparaît curieuse, moi,
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          évidemment, j'aurai quelques mots à dire en réplique

          là, très brefs.

          Puis, il y a un autre élément, excusez-moi, le

          deuxième élément que je voulais soulever. Quand je me

          suis objecté tout à l'heure à la production de la

          résolution puis vous m'avez dit, « vous savez, la

          résolution ne sert, en fait, elle est utile parce

          qu'elle permet aux gens de venir. » J'ai dit,

          « d'accord parce qu'elle ne fait pas preuve de la

          connaissance de la Ville. » Parce que si la Cour

          autorise la Ville de Saint-Jérôme à continuer de

          prétendre qu'elle n'a eu connaissance de ce débat

          qu'après le vingt-sept (27) novembre, je suis en

          mesure de faire une preuve contraire sans aucune

          difficulté, et on va mettre monsieur le directeur

          général dans la boîte.

          Alors, moi, ce que j'ai compris quand vous avez

          permis cela , c'était pour autoriser le mandat de la

          Ville et pour moi, c'est fondamental parce que je

          suis en mesure d'établir ça, mais sauf qu'il n'y a

          pas de preuve et c'est toute la différence du monde

          de faire une preuve, de dire, la Ville a été

          diligente, vingt (20) jours après la décision, elle a

          pris des résolutions puis deux jours après, elle vous

          a envoyé une lettre et c'en ait une autre que dire,

          la Ville tient à présenter une preuve, des raisons
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          pour laquelle elle n'a pas eu connaissance, ni du

          processus, ni de la décision, ce qui explique que sa

          demande de révision arrive quatre-vingt-quatre (84)

          jours après la décision. C'est deux preuves

          distinctes.

          Et moi, je n'ai pas de problème à ce que la

          résolution mandate mon confrère mais j'ai un problème

          à ce que la résolution établisse la connaissance de

          la Ville parce que ce n'est pas ça. Puis si c'est

          comme ça que la Cour l'entend, parce que c'est comme

          ça que j'avais compris la décision du tribunal

          lorsqu'il l'a rendue, à ce moment-là, je vous

          demanderais de mettre monsieur le directeur général

          dans la boîte et ça ne sera pas très long.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que, Maître Soucy, vous avez un commentaire à

          faire?

          Me RINO SOUCY :

          Je veux juste, de façon brève là, je pense que mon

          confrère fait un faux débat. Dans mon plan de

          plaidoirie, la conclusion est clairement énoncée. Ce

          qu'on demande, un) révoquer la décision, alors si on

          révoque, il doit bien se passer quelque chose, c'est

          pour ça qu'on vous dit, après que vous allez avoir

          révoqué cette décision-là, ce qu'on vous demande,
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          c'est, ordonner la tenue d'une nouvelle audition pour

          vérifier l'opportunité ou non d'étendre ou non le

          territoire. Alors, il ne pas faire un faux débat. Je

          pense que ma plaidoirie, le plan de plaidoirie est

          très clair dans les conclusions et il dit vraiment ce

          qu'il veut dire. On veut tenter là, de déformer les

          propos, de « distortionner ». Que mon confrère lise

          là, la conclusion, c'est très clair. Un) on vous

          demande de révoquer la décision et deux) d'ordonner

          la tenue d'une nouvelle audition pour vérifier

          l'opportunité ou non suite à une preuve qui sera

          faite par les intervenants intéressés, si je peux

          m'exprimer ainsi, excusez le lapsus, pour déterminer

          si oui ou non, on doit inclure la décision.

          Mon confrère revient encore avec le délai

          d'intervention de la Ville. Moi, ce que je vous dis,

          c'est que la première décision est une chose, que la

          Ville ait ou non intervenu lors de la première

          décision, ce n'est pas le débat, on est en demande de

          révision de la deuxième décision.

          Effectivement, la deuxième décision arrive le vingt-

          sept (27) novembre deux mille trois (2003) et quand

          vous regardez, je vous invite à reprendre quelques

          secondes la lettre, la résolution le dit clairement

          qu'on nous plaide pas là, qu'on n'est pas intervenus

          depuis le début lors de la première décision, la
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          résolution à l'onglet 5 nous dit :

                         Demande d'annulation de la décision

                         D-2003-220 de la Régie de l'énergie.

          C'est ça qui est devant vous, Madame la Régisseure et

          Messieurs les Régisseurs, ce n'est pas tout le débat

          qu'il y a eu sur la première décision, la demande de

          la Ville est cristallisée à la deuxième décision et

          le libellé en fait foi. Je pense que de vouloir dire,

          la Ville aurait dû intervenir dès la première

          décision, c'est manqué de, c'est carrément abusif de

          la part du procureur, de la part de maître Bédard

          parce qu'on vise la deuxième décision. La Ville

          aurait très bien pu ne pas intervenir sur la deuxième

          décision comme elle l'a fait lors de la première

          décision mais le choix démocratique, le choix du

          conseil municipal, ça a été de s'exprimer pour agir

          dans le cadre de la deuxième décision. Et c'est ce

          qu'on vous demande de réviser aujourd'hui.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Soucy, le premier point, c'était nul ne peut

          plaider au nom d'autrui. Est-ce que vous avez quelque

          chose?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Est-ce que je pourrais faire mes représentations
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          avant que tout le monde parle de ça. Je n'ai jamais

          été d'accord de parler au nom de la Ville de Saint-

          Jérôme, je parle depuis quatre ans au nom de Costco

          qui paie chèrement mes honoraires, je ne comprends

          pas ce débat qui est animé par deux avocats, qui me

          concerne et je n'ai rien dit.

          Donc, avec tout respect, si je pouvais aller faire

          mes représentations, je ne plaide pas pour autrui, je

          plaide pour ma cliente, uniquement ma cliente,

          toujours ma cliente et seulement ma cliente. Je ne

          sais pas pourquoi tout le monde discute, est-ce que

          je plaide au nom d'autrui? Je ne plaide pas au nom

          d'autrui, je plaide au nom de ma cliente, mais

          laissez-moi plaider avant de m'accuser de plaider au

          nom d'autrui, je ne comprends, je suis en train de

          vivre une situation kafkaïenne.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah, Maître Immer, on ne voudrait pas vous faire

          mourir aujourd'hui. La seule chose qu'il y a, c'est

          que j'ai maître Soucy devant moi. C'est lui qui parle

          actuellement. C'est à lui que j'ai accordé le droit

          de parole et je lui demande, maître Soucy, est-ce que

          vous avez quelque chose à dire sur ce point-là? Si

          vous ne voulez pas, c'est correct là, je ne veux pas

          vous tordre le bras.
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          Me RINO SOUCY :

          Je veux dire, je me réserve le droit de préciser

          peut-être des points suite à la plaidoirie de mon

          confrère mais ce que je vous dis, c'est qu'au niveau

          de notre plaidoirie, je pense que c'est suffisant, je

          n'ai pas d'autre réplique à maître Bédard, à vous

          offrir.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, c'est ce que je voulais savoir.

          (14 h 50)

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Quelques très brefs commentaires.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste un instant. Maître Immer, on voudrait suspendre

          pendant cinq minutes, mais c'est certainement pas

          pour vous empêcher de parler. C'est juste qu'on veut

          savoir...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je n'ai jamais dit le contraire.

          LE PRÉSIDENT :

          On veut faire le point, nous, sur un point.
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je comprends. Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, la problématique à laquelle on est

          confrontée est la suivante. Ce matin, on a annoncé

          comment c'était pour se dérouler le processus ici, et

          on a dit à maître Soucy : Vous justifiez le bien-

          fondé de votre requête et les intervenants viendront,

          procéderont un après l'autre pour donner leur point

          de vue, et après vous aurez un droit de réplique.

          La problématique, c'est que, dans votre réplique,

          vous nous dites à au moins deux reprises : Mon

          confrère viendra vous dire pourquoi la Ville n'a pas

          pu intervenir. Et on a de la difficulté avec ça. Je

          comprends que maître Immer vient dire : Je ne

          plaiderai pas au nom de la municipalité, mais je vais

          plaider au nom de mon client. Mais on n'a pas prévu

          de droit de réplique pour chacun.

          Notre problématique, c'est qu'on veut en finir un

          jour. Si on ouvre la porte puis que, après ça, c'est

          maître Bédard qui nous a annoncé qu'il voulait

          interroger votre témoin, on a dit au départ qu'on ne
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          voulait pas que ça tourne de cette façon-là, mais

          comment on va pouvoir contrôler l'issue de cette

          audience-ci si on embarque dans la voie que vous nous

          suggérez, Maître Soucy, de laisser parler maître

          Immer sur la question de justifier pourquoi la Ville

          n'est pas intervenue? Il me semble que je n'ai pas

          rêvé. C'est bien ce que vous avez dit. Et j'aimerais

          que vous nous parliez, Maître Soucy, sur ce que...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je présume que j'aurai également voix au chapitre.

          Moi, je veux adresser les commentaires de maître

          Bédard à l'égard de ma cliente. Maître Bédard a

          plaidé longuement à propos des... à moins qu'il y ait

          quelque chose que je comprenne très mal à la

          procédure...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Immer, quand vous parlez de votre bureau,

          personne ne peut l'entendre vraiment. Si vous voulez

          venir parler, parlez au micro.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Monsieur le Régisseur, je veux vous rassurer, mon but

          est uniquement de répondre à certains des allégués

          précis que mon collègue, maître Bédard, et je vous

          rappelle, sa plaidoirie, il a commencé par traiter

          des propos de Costco. Alors, si vous dites maintenant
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          dans cette perspective-là que je n'ai pas un droit de

          réponse, là, je suis très malheureux de l'ordre que

          vous avez décidé de demander aux parties de

          présenter, parce que si vous aviez présenté dans cet

          ordre-là, je serais venu, je serais venu faire mes

          remarques quant à ce que maître Bédard a dit.

          Mais, maintenant, maître Bédard a fait des remarques

          disant à moult reprises qu'il y a une audition sur la

          question de l'inclusion. C'est grave, là. Il n'y a

          pas eu d'audition. Il n'y a pas eu d'avis public. Il

          n'y a pas eu de demande d'intervention. Ces faits-là

          doivent être apportés à votre connaissance en

          réplique à ce qu'il a dit.

          LE PRÉSIDENT :

          Voulez-vous dire que votre client n'a pas fait valoir

          ses droits?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je vais vous expliquer comment le processus a

          fonctionné, Monsieur le Régisseur, et vous allez

          comprendre. Et ça affecte directement comment la

          Ville de Saint-Jérôme a pu intervenir, parce que ça

          ne s'est pas passé par un avis public, Monsieur le

          Président.
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          LE PRÉSIDENT :

          Mais, vous, est-ce que vous avez eu l'occasion, oui

          ou non...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          ... de faire valoir votre droit...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          ... dans la première instance?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Absolument pas.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, vous voulez faire une requête en révision...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Non, je viens appuyer...

          LE PRÉSIDENT :

          ... sur un autre point?
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je viens appuyer la position de Saint-Jérôme quant à

          comment ça s'est passé et l'opportunité qu'ils ont

          eue de parler. Et, ça, c'est tout à fait pertinent de

          vous décrire comment a été la procédure. Je ne

          comprends pas pourquoi on serait interdit de paroles

          sur cette question-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Après que mon...

          LE PRÉSIDENT :

          La question, je pense, je vous l'ai clairement

          énoncée. On veut que ça se termine cette audience-ci.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je comprends.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes en train d'ouvrir une porte qui nous

          indique que ça ne finira pas.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Mais vous ne savez même pas quelle est la porte que

          j'ai l'intention d'ouvrir. On me prête des propos.
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          Mes confrères disent que je veux indiquer pourquoi la

          Ville de Saint-Jérôme n'est pas intervenue. J'ai

          l'intention de vous dire trois choses. Un, qu'il y a

          eu un avis...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Si vous me permettez...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          ... que mes collègues ont déposé le trente (30)

          septembre une requête. Que dès le trois (3) octobre,

          la Régie a choisi dans sa sagesse de dire, d'envoyer

          une lettre à certains intéressés où elle a dit :

          Faites valoir vos observations. Pas déposez votre

          preuve. Déposez votre preuve. Faites valoir vos

          observations. Nous avons fait valoir des

          observations. Et, là, la Régie... Mon confrère a même

          demandé à ce qu'il ait droit de répondre aux

          observations. Et la Régie a tout simplement dit :

          Nous prenons le dossier en délibéré.

          Alors, quand mon confrère vient vous dire, il y a eu

          une audition. Quand mes confrères viennent dire, on

          veut une nouvelle audition. Quand mon confrère vient

          dire, on fait des interventions. Lisez les règles de

          procédure de la Régie, les règles de procédure

          prévoient que la demande d'intervention se fait par

          écrit quinze (15) jours suivant l'avis public. Il n'y

                               - 188 -

          R-3528-2004                                  RÉPLIQUE

          14 avril 2004                   Ville de Saint-Jérôme

          Volume 1                                Me Rino Soucy

          a pas eu d'avis public ici. C'est allé tellement

          vite. Et, ça, c'est des faits qui sont pertinents. Et

          malheureusement, la Ville de Saint-Jérôme n'y était

          pas à l'audition. Elle n'est pas en mesure de...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est de ça que vous voulez nous entretenir?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          C'était uniquement. Et vous montrer la correspondance

          à cet effet-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je n'ai aucune idée ce qu'ils ont fait, la Ville de

          Saint-Jérôme.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Immer, j'ai cru comprendre...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          ... les points que vous vouliez toucher, n'est-ce

          pas. C'est ça que vous vouliez toucher?
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je veux en fait juste vous déposer les documents.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça que vous voulez traiter? O.K.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Absolument.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, Maître Bédard.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Mon seul point là-dessus, c'est que la décision de la

          Cour, que la Cour a rendue   juste une seconde   la

          décision dont on demande la révision, là, D-2003-220

          le vingt-sept (27) novembre, allez à la page 7 de

          cette décision, elle parle par elle-même. Et ce que

          mon confrère vous dit, c'est qu'il essaie de faire

          valoir pour autrui des motifs qu'il aurait dû, s'il

          souhaitait, parce que je pense qu'ils auraient été

          jugés non fondés de toute façon, faire valoir lui-

          même dans une demande de révision. Mais lorsque, à la

          page 7, au troisième paragraphe, on vous lit

          uniquement le troisième paragraphe, il faut lire

          complètement le titre 4.

                         La Régie doit déterminer l'opportunité
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                         d'inclure ou non [...].

          C'est le premier paragraphe. Le deuxième, il est

          question justement de la procédure dont vous parle

          mon confrère.

                         Maître de sa procédure, la Régie

                         l'adapte selon la nature et la

                         complexité des demandes qu'elle est

                         appelée à examiner, à moins que la Loi

                         lui impose une procédure particulière.

          Ce qui n'était pas le cas.

                         Dans le présent cas, la Régie

                         privilégie un examen sur dossier de la

                         demande d'Intergaz et de l'AQUIP.

          Sur laquelle nous avons fait... en fait, de la

          requête et des affidavits.

                         Au cours du processus, elle donne

                         l'occasion aux intéressés de soumettre

                         des observations écrites avant

                         d'entamer son délibéré.

          La phrase suivante :
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                         Même en cours de réalisation, la Régie

                         peut adapter sa procédure pour ajouter

                         des étapes, à titre d'exemple une

                         phase orale lorsque les faits soulevés

                         dans les observations [...].

          Et c'est ça qu'on parle. On cite à tort et à travers

          ce paragraphe-là. Ce que la Régie nous dit, c'est

          que, si, dans les observations, on soulève de

          nouveaux faits et que les faits le justifient, on va

          faire une audition orale.

                         Or, aucun fait nouveau ne fut porté à

                         la connaissance de la Régie.

          Pendant les observations. C'est évident. Quand on lit

          le texte, c'est ça que ça dit. Alors, tout le monde a

          eu l'occasion de déclencher l'audition orale et la

          Régie qui est maître de sa procédure a choisi de ne

          pas le faire compte tenu de ce... Et on ne se contera

          pas d'histoire, là, on connaît ce dont on discute

          ici. Il y a une connaissance d'office. Il y a une

          certaine preuve. La preuve est relativement simple,

          puis les faits sont relativement objectifs.

          Alors, là, moi, qu'on dise, ce que mon confrère

          plaide, la Régie l'a réglé dans sa procédure. Et

          puis, là, ce qu'il essaie de faire, c'est de dire,
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          bien, je ne suis pas content comment ça s'est passé,

          puis j'aimerais ça pouvoir en faire bénéficier la

          Ville de Saint-Jérôme. Mais, ça, ça s'appelle plaider

          pour autrui.

          Quant à la Ville de Saint-Jérôme, écoutez, ils ont

          fait leur... je vous ai indiqué dans quelle

          circonstance... moi, je pense que la Ville de

          Saint-Jérôme, d'ailleurs, là je ne veux pas répliquer

          tout de suite à ça, parce que je ne veux pas ouvrir

          de débat, je vous demanderai la permission, le cas

          échéant, mais la Ville de Saint-Jérôme connaît la

          procédure. Nul n'est censé ignorer la loi.

          Là, il y a quand même des limites, là. Dans sa

          résolution, c'est marqué qu'elle suit le débat. Non

          seulement c'est marqué, mais quand elle vous réfère,

          là, à la lettre, puis c'est pour ça, je pense, mon

          confrère ne peut pas plaider, quand elle vous réfère

          à la lettre, vous savez la lettre du treize (13)

          janvier, qui est à l'onglet 6, je crois, si vous

          voulez juste regarder l'onglet 6, on vous dit,

          écoutez, là, nous autres, on ne connaît pas la

          procédure, puis tout ça, le deuxième paragraphe de la

          lettre, il est « cristal clear » sur la procédure. Au

          pis aller, là, au pis aller, à partir de cette date-

          là, il n'y a plus personne qui peut ignorer la loi;

          il n'y a plus personne. Regardez :
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                         La présente fait suite à ma

                         conversation...

          Ça, c'est la secrétaire de la Régie qui écrit.

                         ... avec monsieur Gagnon le 8 janvier

                         2004 et vise à préciser quelques

                         points d'information susceptibles

                         d'être utiles aux fins de dépôt...

          Il n'est pas encore déposé.

                         ... par votre municipalité, d'une

                         éventuelle demande de révision ou de

                         révocation.

          Écoutez, si... Moi, je vous prétends que, nul n'est

          censé ignorer la loi, et que tout le monde a eu

          l'opportunité. Mais si jamais mon confrère veut

          déposer sur la procédure, de toute façon, à partir de

          cette date-là, ce n'est plus possible, ce n'est plus

          possible. Et mon confrère, il a eu toutes les

          occasions de faire valoir ses représentations, il les

          a faites. Puis je ne pense pas qu'il peut plaider

          puis dire, hey! la Ville, profitez du fait que, moi,

          je ne suis pas content de la procédure. Il avait

          juste à faire une demande de révision.
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          Je veux dire, un moment donné, là, on est représenté

          par avocat, puis ce n'est pas vrai que vous êtes tenu

          parce que, prenons un exemple le plus farfelu, un

          citoyen se lève un matin dit, moi, je ne suis pas

          content de l'inclusion, je pense que je paie mon gaz

          trop cher. Bien, voyons donc! Vous ne lui donneriez

          pas droit à une audition. Un moment donné, là, il y a

          des limites. Ça impose des frais à tout le monde ça,

          cette affaire-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Soucy, vous aviez quelque chose.

          (15 h 25)

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Je m'objecte du reste à ce que mon confrère plaide au

          nom d'autrui. C'est manifeste que les arguments qu'il

          a à faire valoir sont purement personnels. Et lorsque

          vous avez fait la procédure ce matin, c'est pour ça

          que je m'en suis tenue à ça, vous avez dit... là,

          vous le plaidez, vous l'avez repris, tant mieux, vous

          avez dit, vous allez plaider, les autres vont

          plaider, et vous aurez une réplique en dernier.

          L'ordre, moi, j'ai vécu avec pendant toutes les

          auditions de la Régie. Depuis le début, je plaide en

          premier, puis ça a toujours été comme ça. Les gens
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          qui partagent une position arrivent en premier, puis

          les autres viennent ensuite, puis il n'y a rien

          qu'une réplique. C'est comme ça depuis tout le temps.

          Il n'y a aucun des arguments que j'ai soulevés que

          mon confrère ne pouvait pas anticiper. La preuve, je

          lui répliquais. Alors, là, à un moment donné, il faut

          que ça serve à quelque chose les règles de procédure.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Répondait, ce n'est pas une réplique. En français, ce

          n'est pas ça une réplique. En français, il y a une

          demande, une défense et une réplique. J'essaie

          uniquement...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Immer...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          ... d'éclaircir mon point de réplique.

          LE PRÉSIDENT :

          ... on ne fera pas un cours de linguistique ici. On

          va utiliser les termes habituels. On fait une

          argumentation. Les autres font leurs argumentations.

          Et il y a une réplique sur l'argumentation. On l'a

          expliqué ce matin. On a été clairs.
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          Me CHRISTIAN IMMER :

          Je suis là sur la réplique.

          LE PRÉSIDENT :

          Sauf qu'on ne vous en a pas accordé, nous, de

          réplique ce matin.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Ah bon! D'accord. Je n'avais pas compris ça ce matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que ça a été clair. Ce matin...

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Sinon je vous aurais indiqué que je peux procéder

          après maître Bédard. Mais, Monsieur le Commissaire,

          Régisseur, si vous ne voulez pas être au courant de

          ce qui s'est passé dans la première audition,

          deuxième audition et que vous laissez mon collègue le

          dire, il le dira, je vais m'asseoir à côté de lui et

          je vais lui dire continuellement quoi déposer. Ça va

          prendre deux secondes pour que je vous explique.

          J'étais là. Maître Bédard était là.

          LE PRÉSIDENT :

          Si vous voulez déposer des documents qui sont déjà au

          dossier, le dossier qui est en révision, dans votre

          demande de révision, les procédures ou les documents
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          publics qui sont là, on les connaît.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          On les connaît. Mais comment mon confrère peut

          répéter au moins trois fois pendant sa plaidoirie...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, il peut répéter. Écoutez!

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Il a eu une audition.

          LE PRÉSIDENT :

          Il argumente. C'est son droit.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Et qu'ils ont eu la chance d'intervenir; ils n'ont

          pas eu la chance d'intervenir.

          LE PRÉSIDENT :

          Là, vous plaidez au nom d'autrui, là.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Non, je plaide comme une partie intéressée. Vous

          m'avez invité comme partie intéressée à venir. Je

          suis ici comme partie intéressée.
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          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Mais on ne vous a pas donné un droit de

          réplique.

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Très bien. Donc, la cause du dysfonctionnement, la

          cause que vous avez identifiée continuellement comme

          le dysfonctionnement étant Costco ne peut pas

          répondre à cet argument-là avec tout respect,

          Monsieur le Régisseur, je crois...

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous été requérant en révision?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          ... que c'est argument...

          LE PRÉSIDENT :

          Oui ou non?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          Non, parce qu'on m'a empêché de le faire.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous a empêché d'être requérant en révision?

          Me CHRISTIAN IMMER :

          On m'a empêché à ma cliente de faire valoir des
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          prétentions. Si vous lisez le dossier, comme vous

          avez indiqué, qui est tout à fait accessible, vous

          allez voir, dans notre lettre qu'on avait demandé à

          ce qu'il y ait une audition et qu'on fasse valoir

          notre preuve. Nous l'avons demandé. Nous l'avons fait

          sur le trois sous (3 ¢). On nous a répondu qu'on n'a

          apporté aucune preuve nouvelle. On ne veut pas

          entendre Costco.

          Et encore aujourd'hui, on prétend qu'une partie n'a

          pas un droit de réplique à une autre partie. Je vous

          soumets que l'équité procédurale, avec tout respect,

          compte tenu que c'est ma cliente qui subit un grand

          préjudice financier de la situation, je vous soumets

          que l'équité procédurale dans cette situation-là,

          quand vous avez une partie qui est manifestement pas

          au courant de ce qui s'est passé dans l'audition,

          nous empêcher de parler d'un grave accroc à l'équité

          procédurale, grave.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Écoutez, je ne veux pas empêcher personne de parler.

          LE PRÉSIDENT :

          Un instant.
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          PAUSE

          Me ÉRIC BÉDARD :

          De consentement, mon confrère souhaite déposer, de la

          pile, finalement, il y a un document sur lequel on

          s'entend, et qu'il déposera, c'est l'avis du

          trois (3) octobre deux mille trois (2003) à tous les

          intéressés avec la liste qui avait été envoyée par la

          Régie, en annexe. Étant entendu entre nous que cela

          ne fait en aucune façon preuve de la connaissance ou

          de la non-connaissance par la Ville des procédures en

          cours devant la Régie. Est-ce qu'on est d'accord,

          confrère?

          Me RINO SOUCY :

          Absolument, Maître Bédard.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Alors je n'ai pas d'objection. Ça clôt le débat

          finalement.

          Me RINO SOUCY :

          Alors, Madame la Régisseure, Messieurs les

          Régisseurs, si vous le permettez, considérant le

          motif, là, qui intéresse la question de l'intérêt de

          la Ville de Saint-Jérôme et ce qui a amené la

          question, votre question, Maître Patoine, à savoir

          pourquoi la Ville n'était pas intervenue avant, il y
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          a une lettre qui a été acheminée en date du trois (3)

          octobre deux mille trois (2003) suite à la requête

          des requérants. Et je vous invite à prendre

          connaissance de cette lettre-là puisque c'est de là

          que vous pouvez comprendre pourquoi la Ville de

          Saint-Jérôme ici n'a pas pu, pour des motifs jugés à

          notre avis, là, réels, et le tout dans un processus

          évident que vous connaissez, de la règle audi alteram

          partem, faire valoir, à notre avis, ses arguments

          dans le cadre de la deuxième décision.

          Et j'attire votre attention encore une fois, il ne

          faudrait pas imputer, avant que je vous donne mes

          arguments spécifiques, j'aimerais vraiment porter

          votre attention, il ne faudrait pas imputer à la

          Ville de Saint-Jérôme sa non-intervention par rapport

          à la première décision versus son intervention dans

          le cadre de la deuxième décision. Puisque ce qui est

          devant vous aujourd'hui, et ce sur quoi la Ville vous

          demande la permission d'être reconnu comme personne

          intéressée, c'est par rapport à la deuxième décision.

          Et je pense que, là, à ce moment-ci, il faut regarder

          comment s'est passé le processus, tout le processus

          ayant mené à la deuxième décision. Et la lettre du

          trente (30) octobre deux mille trois (2003) de la

          Régie en fait foi puisque vous voyez... du trois (3)

          octobre deux mille trois (2003), dis-je, on vous dit
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          que le trente (30) septembre deux mille trois (2003),

          les requérants déposent une demande d'inclusion.

          Au troisième paragraphe, on vous dit qu'il s'agit

          d'une seconde demande dans cette zone. Lors de la

          première demande, il a été mis en preuve que la marge

          moyenne était, a été de un virgule vingt et une cents

          le litre (1,21 ¢/l), et caetera. Vous voyez, à la fin

          de la lettre, la Régie dit clairement :

                         La Régie disposera de la demande sur

                         dossier.

          Alors, effectivement, sur dossier, et la Régie l'a

          dit également dans sa deuxième décision, on s'en est

          tenu à la preuve rendue dans la première décision. Et

          elle vous dit, puis, ça, c'est là-dessus que je veux

          insister plus particulièrement :

                         À cet effet, elle permet aux

                         intéressés de soumettre leurs

                         observations sur la demande

                         d'inclusion au plus tard le dix-

                         sept (17) octobre deux mille trois

                         (2003).

          Alors, elle permet aux intéressés de soumettre leurs

          observations. Quand vous regardez maintenant la liste
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          des personnes intéressées, la Régie n'a d'aucune

          manière invité la Ville de Saint-Jérôme à faire

          quelques représentations que ce soit dans la liste,

          je pense que l'annexe, là, de tous les intervenants

          qui ont été appelés à faire des représentations est

          bien énoncée.

          Et à ce sujet-là, nous considérons que, pour la Ville

          de Saint-Jérôme, il s'agit d'un accroc à la règle la

          plus élémentaire, il n'y a pas eu d'avis public de la

          Régie de donner pour permettre à la Ville

          d'intervenir. Je vous invite à prendre connaissance

          des articles 6, 7 et 8 du Règlement sur la procédure

          de la Régie de l'énergie. Et c'est à ce sujet-là que

          je voudrais plus particulièrement attirer votre

          attention pour vous indiquer que la procédure, à mon

          avis, n'a pas été suivie comme telle.

          (15 h 35)

          En conséquence, considérant l'absence d'avis public,

          je le répète, considérant l'absence d'avis public, la

          Ville de Saint-Jérôme n'a pu intervenir puisqu'elle

          n'était pas appelée à intervenir et à fournir des

          explications qui auraient été pertinentes puisque,

          dans les personnes intéressées à intervenir, vous les

          avez en annexe, et la Régie le dit dans sa lettre du

          trois (3) octobre, une copie, elle permet aux

          intéressés de soumettre leurs observations puis on
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          adresse une invitation à certaines personnes,

          certains intervenants, mais la Ville de Saint-Jérôme

          n'est pas partie.

          Et quand vous regardez l'article 6 du Règlement, on

          vous dit clairement :

                         Lorsque la Régie ordonne à un

                         participant de publier ses

                         instructions écrites, l'avis doit

                         paraître dans un périodique circulant

                         sur le territoire visé par l'audience

                         publique.

          Et à l'article 8 du Règlement :

                         Une demande d'intervention doit être

                         faite par écrit, signée par

                         l'intervenant ou son représentant et

                         transmise à la Régie dans les 15 jours

                         qui suivent la date de la dernière

                         publication de l'avis public ou dans

                         le délai qui y est prévu.

          Je vous soumets respectueusement qu'ici, à ma

          connaissance, dans la manière que s'est déroulé le

          processus ayant mené à la deuxième décision, il n'y a

          eu, à ma connaissance et à la connaissance de la
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          Ville de Saint-Jérôme, aucun avis public qui a été

          donné qui aurait fait en sorte que la Ville puisse

          intervenir et faire valoir ses arguments.

          Je pense qu'il est important que la Régie considère

          ce point-là et je pense que c'est majeur considérant

          la lettre du trois (3) octobre.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Soucy, est-ce que je peux vous inviter, moi, à

          lire l'article 25 de la Loi sur la Régie de

          l'énergie? Là, je comprends que l'intervenant Costco

          n'est pas présent depuis environ cinq minutes dans la

          présente audience. Alors est-ce que vous avez la...

          Me RINO SOUCY :

          Absolument.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors voulez-vous lire :

                         La Régie doit tenir une audience

                         publique...

          deuxième alinéa, deuxième paragraphe du premier

          alinéa :

                         - lorsqu'elle détermine des éléments

                         compris dans les coûts d'exploitation

                         et fixe un montant en application de
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                         l'article 59.

          Est-ce que l'audience à laquelle vous voulez demander

          la révision est une audience qui porte sur la

          fixation des coûts d'exploitation, en vertu de

          l'article 59?

          Me RINO SOUCY :

          Du tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors est-ce que la Régie doit envoyer un avis public

          avec cet article-là?

          Me RINO SOUCY :

          Oui, mais je suis d'accord, Monsieur le régisseur,

          mais il ne faut pas oublier le dernier alinéa de

          l'article 25 :

                         La Régie peut convoquer une audience

                         publique sur toute question qui relève

                         de sa compétence...

          LE PRÉSIDENT :

          Elle a décidé non.

          Me RINO SOUCY :

          Elle a décidé non mais à ce moment-ci, moi, ce que je
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          vous soumets, justement, et je crois que votre

          réponse renforce d'autant plus la position de la

          Ville de Saint-Jérôme en disant : « Elle a décidé

          non. » Et d'un autre côté, la partie adverse vous

          plaide : « On aurait dû intervenir. On aurait dû

          intervenir avant. » Alors comment se fait-il qu'on

          pourrait nous reprocher de ne pas être intervenus

          avant si la Régie de l'énergie, je pense que c'est un

          peu absurde, comment pourrait-on nous reprocher de ne

          pas être intervenus si on n'a pas été, un, avisés

          parce que la Régie de l'énergie, justement, a décidé

          de ne pas tenir d'audiences publiques et de ne pas

          nous inviter.

          Alors nous, qui sommes, à notre avis, une partie

          intéressée au débat, n'avons pas été invités à faire

          valoir nos observations puisque la lettre du trois

          (3) octobre deux mille trois (2003) le stipule

          clairement, les personnes qui ont été invitées à

          présenter leurs observations, ce sont celles qui vous

          sont énoncées à l'annexe.

          Donc je pense qu'on ne peut pas manger à deux

          râteliers, ou bien on prend la position qu'on nous a

          informés mais qu'on nous démontre en vertu de quoi,

          ou bien la Régie a décidé de ne pas nous informer et

          à ce moment-là, on n'a pu intervenir. Donc je ne

          voudrais pas que dans votre décision, on se fasse
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          dire qu'on n'a pas intervenu, qu'on n'est pas

          intervenus dans un délai raisonnable puis qu'on

          aurait pu le faire avant dans un contexte où,

          Messieurs les régisseurs et Madame la régisseure, on

          n'a pas été informés.

          Et vous le dites, Monsieur le régisseur Patoine, la

          Régie a décidé, et c'était son choix, de ne pas tenir

          d'audiences publiques mais nous, comme partie

          intéressée, on ne peut pas nous reprocher par la

          suite, à mon humble avis, de ne pas être intervenus

          préalablement. Je pense que ça, ce serait un accroc

          au principe, je le répète encore, je n'ai pas de

          jurisprudence pour vous le soutenir mais je pense que

          vous êtes bien au fait de la règle du devoir, à tout

          le moins en droit administratif, du devoir d'agir

          équitablement du tribunal administratif, et

          deuxièmement, de la règle mieux connue également sous

          le nom de la règle de audi alteram partem ou encore

          du « duty to act fairly », je pense que ça serait un

          accroc.

          Donc ce que je vous dis, c'est que malheureusement,

          dans ce cas-ci, la Ville n'a pas été invitée. Et

          l'article 25 de la Loi sur la Régie, Monsieur le

          régisseur, effectivement, aurait pu permettre à la

          Régie de tenir une audience publique, et un avis

          public à ce moment-là aurait été donné, selon le
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          Règlement, pour permettre à la Ville éventuellement

          de faire des représentations. Alors c'est dans ce

          sens-là que je crois que l'on doit procéder.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends votre point de vue, là. Vous dites,

          d'une part : « Si vous avez décidé de ne pas faire

          une audience publique, bien reprochez-nous pas

          ensuite de ne pas être intervenus. »

          Me RINO SOUCY :

          À temps. Absolument. Je pense que si...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est votre argument?

          Me RINO SOUCY :

          Absolument, c'est l'argument que je soutiens à

          l'encontre de celui de mon confrère. Si on nous

          reproche de ne pas être intervenus, et puis que, par

          ailleurs, la Régie n'a pas tenu, a jugé bon de tenir

          une audience publique, on ne peut pas nous le

          reprocher puisqu'on ne peut pas présumer, et puis

          c'est pour ça que j'insiste sur la deuxième décision,

          Monsieur le commissaire, Monsieur le régisseur, je

          m'excuse, parce qu'il ne faudrait pas, encore au

          risque de me répéter, rendre la décision que vous

          avez à rendre en disant : « Bien, la Ville de Saint-
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          Jérôme, de toute façon, n'est pas intervenue dans le

          premier dossier. »

          Alors je vous dirai, un conseil municipal peut très

          bien, à un moment donné, décider de ne pas intervenir

          sur une première décision puis d'intervenir sur une

          deuxième décision. Je pense humblement qu'il était

          possible que la première décision, le conseil a jugé,

          pour X motifs dont je ne peux pas vous exprimer parce

          que je n'ai pas de résolution, effectivement, a

          décidé en tout cas de ne pas intervenir, mais

          intervient sur la deuxième décision, et c'est dans le

          cadre de cette deuxième décision-là qu'on doit

          regarder le processus qui a été suivi et statuer si

          oui ou non on a respecté le droit de la Ville, ou la

          possibilité de la Ville.

          Alors ce qu'on doit se poser comme question, c'est :

          est-ce que la Ville, si elle avait été informée, on

          ne peut pas juger aujourd'hui à savoir est-ce que oui

          ou non la Ville serait intervenue ou non si on

          l'avait avisée. Mais ce qu'on sait, c'est que le

          seize (16) décembre, probablement que la décision

          n'était pas, enfin, ne faisait pas l'affaire de la

          Ville puisqu'elle adopte une résolution le seize 916)

          décembre pour stopper ou révoquer cette décision-là.

          Et c'est pour ça que je vous plaide que le Règlement,

          à ce moment-là, sur la procédure versus l'article 25,
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          je suis d'accord que ça n'a pas été possible pour la

          Ville de présenter ses observations.

          Je compléterai simplement en attirant votre attention

          sur l'article 1 du Règlement sur la procédure de la

          Régie, pour encore renforcer, parce que mon confrère

          a beaucoup insisté, dans sa plaidoirie, Madame la

          régisseure et Messieurs les régisseurs, sur la

          demande de la Ville, qui à notre avis est faite, au

          risque encore de me répéter, je vous soumets

          respectueusement que la demande a été faite dans un

          délai raisonnable parce qu'il faut considérer la

          lettre de monsieur le maire Gascon comme étant, c'est

          lui, la partie intéressée, c'est eux qui

          transmettent, c'est monsieur le maire qui transmet la

          résolution et la résolution parle au nom de la Ville,

          aujourd'hui.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais, Maître Soucy, si vous intentez une action en

          Cour supérieure, est-ce que vous envoyez simplement

          la résolution à la Cour supérieure ou bien si vous

          prenez des procédures?

          Me RINO SOUCY :

          On prend une procédure, évidemment, on prend une...
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          LE PRÉSIDENT :

          Tant que vous n'avez pas pris votre procédure, s'il y

          a une question de prescription, qu'est-ce que vous

          faites?

          Me RINO SOUCY :

          Je suis d'accord avec vous au niveau de la

          prescription...

          LE PRÉSIDENT :

          Bon...

          Me RINO SOUCY :

          ... mais ce que je vous dis, Monsieur le régisseur...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, je fais juste dire, vous n'êtes pas obligé

          d'insister trop longtemps sur cet argument-là. Je

          comprends qu'on a reçu la...

          Me RINO SOUCY :

          La demande.

          LE PRÉSIDENT :

          ... la lettre...

          Me RINO SOUCY :

          Du maire.
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          LE PRÉSIDENT :

          ... du maire ainsi que la résolution. Je pense que la

          procédure comme telle, elle a été prise au mois de

          février, avec le paiement des droits. Si vous déposez

          votre, une requête en jugement déclaratoire à la Cour

          supérieure et vous n'avez pas versé les droits de la

          Cour supérieure, ce n'est pas encore valide. À tout

          événement, je fais juste vous dire que vous avez

          plusieurs points, peut-être vous êtes mieux

          d'insister sur d'autres points.

          Me RINO SOUCY :

          Absolument, mais si, moi, ce que je vous soumets,

          comme je vous ai dit ce matin, si vous considérez que

          la demande, la lettre de transmission n'est pas

          valide, je vous soumets respectueusement que la

          demande a quand même été faite dans un délai

          raisonnable considérant que nous...

          LE PRÉSIDENT :

          Mais ça, vous l'avez amplement démontré par votre

          argumentation. C'est parce que je ne veux pas qu'on

          répète toujours la même chose.

          Me RINO SOUCY :

          Oui, oui, je comprends.
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          LE PRÉSIDENT :

          Je veux qu'on en finisse à un moment donné.

          Me RINO SOUCY :

          Alors ça compléterait alors sur le délai.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, nous, on avait dit qu'on voulait se réunir

          avant que, de clore l'audience pour voir si on a des

          questions à vous poser. Alors on va suspendre pendant

          quelques minutes et on va revenir après.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Monsieur le commissaire, aux fins de compléter le

          dossier, j'ai ici une lettre, elle extensionne le

          délai qu'il y avait dans sa lettre du trente (30)

          septembre, c'est juste, vous ne pouvez pas avoir le

          dossier complet si vous n'avez pas la lettre qui va

          avec, qui extensionne le délai au vingt-quatre (24).

          C'est purement technique. Dans la lettre du trente

          (30) septembre...

          LE PRÉSIDENT :

          Ça, est-ce que c'est produit de consentement?

          Me RINO SOUCY :

          C'est la lettre du trente (30) septembre?
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          Me ÉRIC BÉDARD :

          Oui, puis la lettre qui extensionne aussi...

          LE PRÉSIDENT :

          Quatorze (14) octobre...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          ... du dix-sept (17) au vingt-quatre (24), il y a une

          lettre, là, que l'avocat de Costco...

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai une lettre, j'ai juste une lettre du quatorze

          (14) octobre.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          C'est ça, qui permet d'extensionner jusqu'au vingt-

          quatre (24) octobre...

          Me RINO SOUCY :

          La permission de...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          De soumettre des observations.

          Me RINO SOUCY :

          ... de soumettre des observations. Non, je pense que

          ça n'affecte pas les droits de la Ville du tout. Je

          suis d'accord.
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous consentez, oui ou non?

          Me RINO SOUCY :

          Je consens. Je considère que c'est non pertinent mais

          je consens, parce que, je veux dire, je ne m'objecte

          pas mais je n'y consens pas.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Bon, redonnez-moi là, voir. C'est beau.

          (16 h 10)

          LE PRÉSIDENT :

          Alors, Maître Soucy, on a quelques questions à vous

          poser. Si on se réfère à votre requête, pour moi la

          requête c'est celle du dix-neuf (19) février. On vous

          a dit ce matin que vos deux paragraphes étaient très

          succincts et très concis et que pour nous il y avait

          des difficultés à comprendre certaines choses.

          J'aimerais que vous m'expliquiez dans votre lettre du

          dix-neuf (19) février, vous dites que vous demandez

          la révision de la décision. Dans votre argumentation

          vous demandez la révocation. Je ne sais pas si vous

          faites les distinctions entre les deux. J'aimerais

          que vous nous expliquiez quelle réalité existe en

          arrière de vos mots parce qu'à l'article 37, les deux

          verbes sont utilisés et j'aimerais que vous nous
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          précisiez qu'est-ce que vous voulez, qu'est-ce que la

          ville veut au juste, laquelle des deux réalités?

          Alors c'est marqué à l'article 37 :

                         La Régie peut, d'office ou sur

                         demande, réviser ou révoquer toute

                         décision qu'elle a rendue.

          Alors dans votre requête vous demandez la révision.

          Ici vous dites :

                         Par conséquent, la décision de la

                         Régie est constituée d'un vice grave

                         en ce qu'elle discrimine sans

                         justification les contribuables de

                         Ville de Saint-Jérôme au détriment des

                         essenceries avoisinantes de la région.

                         Par conséquent, il est nécessaire

                         qu'une révision administrative soit

                         tenue relativement à l'ordonnance

                         d'inclusion du trois cents (0,03¢).

          Alors dans ça vous parlez de révision. Dans votre

          argumentation vous concluez en demandant la

          révocation. Quelle distinction faites-vous entre les

          deux verbes, quelle réalité voulez-vous au juste?
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          Me RINO SOUCY :

          C'est qu'au niveau de la révocation, moi je me réfère

          plus particulièrement, bien que le terme « réviser »

          est employé dans notre lettre du dix-neuf (19)

          février, je vous soumets qu'il faut à mon avis porter

          attention à la résolution de la Ville de Saint-

          Jérôme.

          À l'onglet numéro 5, la ville, dans sa conclusion,

          demande de révoquer en fait sa décision et je suis

          conscient qu'effectivement en jurisprudence il y a

          une différence entre la révision et la révocation. On

          dit la Régie l'a décidé à quelques reprises, on va

          révoquer si on veut mettre de côté toute la décision

          ou on va réviser si on peut conserver certaines

          parties de la décision et en éliminer une autre

          partie. Et je considère que, juridiquement, il serait

          difficile de réviser la décision sans la révoquer

          comte tenu qu'on devrait, compte tenu de l'article 67

          que mon confrère plaidait ce matin. La Régie doit

          statuer pour une ville, sur le territoire d'une ville

          et à ce moment-là c'est la raison pour laquelle nous

          on vous demande de révoquer la décision qui a été

          rendue considérant qu'il y aurait à ce moment-là une

          disparité. Et c'est la raison pour laquelle dans

          notre plan de plaidoirie on vous soumet à la page 12

          que la décision doit être révoquée pour que, et, ça,

          ça sous-tend notre argument, à la tenue de nouvelles

          audiences visant tout le territoire de la région des
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          Laurentides.

          LE PRÉSIDENT :

          Justement votre dernière phrase m'amène à ma deuxième

          question. Dans votre lettre, vous parliez tantôt des

          limites de la ville, de la région et de la grande

          région des Laurentides. Toujours dans le même

          paragraphe, vous dites, vous utilisez :

                         Par conséquent, il est nécessaire de

                         revoir la décision afin de revoir

                         l'étendue des limites territoriales

                         applicables à cette ordonnance.

                         Advenant un maintien des prétentions à

                         la question de l'inclusion, il

                         deviendra nécessaire d'établir la

                         pertinence de cette inclusion pour la

                         grande région des Laurentides.

          Et avant vous parlez : « Au détriment des essenceries

          avoisinantes de la région » puis vous parlez aussi

          des limites de la ville dans l'autre paragraphe

          avant. Alors d'abord quelle est la région, qu'est-ce

          que ça veut dire pour vous, vous utilisez deux fois

          les mots « région » dans le même paragraphe, une fois

          sans qualificatif puis après ça avec le qualificatif

          de la « grande région des Laurentides ». Qu'est-ce

          que c'est que pour vous la région puis la grande
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          région?

          Me RINO SOUCY :

          La région des Laurentides a été définie, je pense,

          par la Régie elle-même. Si vous me permettez, je vais

          simplement peut-être vérifier dans mon dossier puis

          vous déposer un document. On entend par « région des

          Laurentides » le territoire défini par la Régie de

          l'énergie comme tel et je vais vous déposer le

          document.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais la Régie, le territoire qui est défini par la

          Régie dans la décision D2003-220, c'est ça que vous

          voulez?

          Me RINO SOUCY :

          Non, c'est-à-dire que la décision, vous parlez de la

          première décision, Monsieur le Régisseur?

          LE PRÉSIDENT :

          J'essaie de vous comprendre. J'essaie de voir quand

          la Régie a déterminé ce qu'était la région des

          Laurentides.

          Me RINO SOUCY :

          Bien elle ne l'a pas déterminé.
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          LE PRÉSIDENT :

          Bien je pensais que vous vouliez...

          Me RINO SOUCY :

          Elle ne l'a pas déterminé, elle a statué sur l'ancien

          territoire de Saint-Jérôme pour ensuite l'étendre à

          toute la Ville de Saint-Jérôme sans permettre à la

          Ville de Saint-Jérôme comme telle de faire des

          observations sur la situation réelle. Parce que ce

          qu'il ne faut pas perdre de vue, je pense, Monsieur

          le Régisseur, c'est que la Régie l'a dit, mais je

          pense que même mon confrère sera d'accord avec moi.

          La Régie dit très bien qu'elle est consciente que le

          problème se situe bien au-delà des limites du

          territoire de la Ville de Saint-Jérôme. Elle l'a dit

          de façon très claire. Je vais simplement peut-être

          vous citer le passage.

          (16 h 20)

          Le passage pertinent dans la première décision, même

          dans la première décision, si vous regardez à la page

          27 de la première décision, vous le retrouvez à mon

          onglet numéro 2. Si vous regardez à l'onglet numéro

          2, à la page 27, on dit de façon très précise là, en

          bas de la page, j'ai souligné en jaune :

                         La preuve au dossier démontre que la

                         guerre de prix va bien au-delà du
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                         territoire visé.

          Et c'est dans ce sens-là, nous, que l'on dit dans le

          cadre de la deuxième décision qui a été rendue, il

          aurait fallu que nous, à titre de personnes

          intéressées, nous puissions faire valoir nos

          arguments, à tout le moins, en ce qui concerne la

          Ville de Saint-Jérôme et c'est la raison pour

          laquelle on vous demande la tenue de nouvelles

          auditions pour vérifier justement, comme je le dis à

          la page 12 de mon plan d'argumentation, vérifier

          l'opportunité de l'étendre ou non, hein, j'insiste,

          de l'étendre ou non à la région des Laurentides

          puisque la Ville là, dans ce cas-ci, n'a plus, et

          c'est le sens là, je ne le sais pas si je me fais

          bien comprendre, c'est le sens de la lettre là, de

          demande de révision formelle de notre cabinet au mois

          de février.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, c'est parce que, pour moi, je vais vous dire

          franchement, si on révoque, on ne tiendra pas

          d'autres audiences pour l'étendre à la grande région

          des Laurentides, il n'y aura plus de décision. Mais

          il faudrait qu'il y ait une requête pour introduire

          pour la grande région, est-ce que c'est ça qui est

          votre intention?...
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          Me RINO SOUCY :

          Bien, c'est-à-dire, du tout, dut tout.

          LE PRÉSIDENT :

          ... Vous voulez qu'on considère votre requête

          comme...

          Me RINO SOUCY :

          Non, du tout, nous...

          LE PRÉSIDENT :

          ... une requête en inclusion pour la grande région

          des Laurentides?

          Me RINO SOUCY :

          Du tout, puis je ne voudrais pas que mes propos

          soient, c'est pour ça qu'on vous dit,

          subsidiairement, dans mon plan de plaidoirie, je vous

          invite peut-être à le reprendre, à la page 12, j'ai

          deux conclusions :

                         Par ces motifs, plaise à la Régie...

          première conclusion :

                         ... révoquer la décision D-2003-220.

          Et ce que je vous soumets respectueusement,
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          subsidiairement, si la Régie ne veut pas tout

          simplement révoquer et que plus aucune décision

          n'existe, ce que je vous dis, subsidiairement, la

          Régie devrait ordonner la tenue d'une nouvelle

          audition aux fins là, à ce moment-là, de se prononcer

          avec la preuve qui sera faite à ce niveau-là,

          l'opportunité ou non d'inclure.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Alors, moi, ce que je vous demande, c'est

          qu'est-ce que vous entendez par la grande région des

          Laurentides?

          Me RINO SOUCY :

          C'est le territoire qui est défini, je vais vous

          soumettre, alors, c'est un territoire qui est défini

          par la Régie de l'énergie. On indique qu'il s'agit de

          la région 15, la région des Laurentides et ça

          correspond...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Quand vous dites « par la Régie », ça serait dans le

          Bulletin sur les prix?

          Me RINO SOUCY :

          Sur le Bulletin...
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord, merci.

          Me RINO SOUCY :

          ... c'est le prix minimum estimé de l'essence

          ordinaire par villes et régions administratives du

          Québec et on nous cite là, l'ensemble des villes

          considérées par la Régie comme étant la région des

          Laurentides, Blainville, Deux-Montagnes, Labelle,

          Lachute. On remarque même que Lafontaine fait encore

          partie là, des municipalités visées par la Régie

          alors qu'elle est maintenant incluse dans le

          territoire de Saint-Jérôme. Vous avez Mirabel, Mont-

          Laurier, Mont-Tremblant, Oka, Sainte-Agathe puisque

          c'est là, au risque de me répéter, que toute la

          distorsion se passe parce qu'à Saint-Jérôme comme

          telle, Messieurs les Régisseurs, ce qu'on constate,

          c'est que les gens sortent de façon éhontée du

          territoire de Saint-Jérôme pour aller mettre de

          l'essence ailleurs à côté et c'est là qu'il y a une

          distorsion énorme et que la Régie aurait avantage à

          connaître par une preuve formelle qu'est-ce qui se

          passe réellement dans la réalité et c'est là, qu'on

          vous dit, nous, qu'il y a peut-être et qu'il y a un

          préjudice causé aux citoyens et citoyennes de la

          Ville de Saint-Jérôme que nous représentons

          aujourd'hui parce que le problème, il n'est pas

          juste, je vous le soumets respectueusement, le
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          problème, la Régie l'a bien dit dans sa première

          décision, malheureusement, le problème n'est pas

          simplement sur le territoire de la Ville, il y aurait

          lieu de le situer, de le localiser et de vérifier

          l'opportunité de l'inclusion ou non sur le territoire

          de la Ville, peut-être qu'après une preuve, on

          constatera que le problème n'est pas juste à Saint-

          Jérôme mais qu'il est sur le territoire et je vous

          réfère, je pense que vous connaissez très bien tous

          la décision rendue à Québec, pour la Ville de Québec,

          où il y avait deux villes, hein, la Régie avait

          constaté qu'il y avait eu deux, le problème se

          situait sur le territoire de deux villes et on

          l'avait considéré à ce moment-là.

          Alors, ce qu'on vous dit, nous, ce que pour la Ville

          de Saint-Jérôme, il est préjudiciable qu'elle soit la

          seule ville des Laurentides aux prises avec un

          problème semblable ou de visu, vous pouvez facilement

          constater, à la page 27 de la première décision, que

          la Régie l'avait considéré comme étant un problème

          beaucoup plus grand que sur le territoire de la Ville

          de Saint-Jérôme.

          Mais nous, ce qu'on vous dit, c'est comme on n'a pas

          pu faire valoir nos arguments considérant la lettre

          là, du trois (3) octobre dont on a fait question, on

          a traité tout à l'heure, bien, malheureusement, la
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          Ville n'a pu faire valoir ses arguments.

          Mais, on en reste sur la révocation, ce qui est

          conforme à la résolution de la Ville. Le terme

          « révisée » a été employé, peut-être de façon, par

          erreur cléricale dans la lettre du dix-neuf (19)

          février mais en fait, et le plan de plaidoirie, je

          pense là, reflète bien encore la position de la Ville

          de Saint-Jérôme de révoquer la décision ou

          subsidiairement de donner une nouvelle audition.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Maintenant, le troisième point qu'on veut

          connaître votre position, sans nécessairement répéter

          les mêmes arguments que vous répétez là. Vous

          attaquez le « où » et le « quand » de la décision, le

          territoire, le « où » et la période, le « quand ».

          Mais vous demandez la révocation sur la conclusion

          principale de l'inclusion. Quel est le lien entre les

          deux et peut-être que mon collègue veut rajouter?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je c rois que vous avez très bien dit...

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... Maître Patoine, effectivement, le lien entre le

          vice de fond que vous alléguez et la conclusion que

          vous recherchez. Quel est le lien? Si vous pouvez

          juste nous éclaircir ça.

          Me RINO SOUCY :

          Bien. Le lien nous apparaît d'autant plus clair qu'il

          faut se placer à l'époque de la deuxième décision et

          ce que la Régie a considéré dans le cadre de sa

          deuxième décision pour rendre l'ordonnance

          d'inclusion ou non, c'est sur la preuve qui a été

          établie dans le cadre de la première décision.

          Mais, ce dont on se rend compte maintenant, c'est que

          dans le cadre de la deuxième décision, au risque de

          me répéter, la Ville de Saint-Jérôme n'était pas du

          tout impliquée ou a été intéressée ou invitée à faire

          ses représentations et plus encore, comme vice, il

          avait été clairement établi dans la première

          décision, la Régie l'avait constaté, que la

          problématique s'étendait bien au-delà du territoire

          de la Ville de Saint-Jérôme.

          Plus encore, vous avez à la page 7 de la décision, la

          question encore des faits nouveaux qui, je vous le

          répète là, n'ont pas été portés à la connaissance de

          la Régie. Alors, aucun fait nouveau n'avait été porté
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          à la connaissance de la Régie à ce moment-là.

          Donc, il y a toute la question du territoire et de la

          considération dans la première décision à l'effet que

          la Régie avait constaté que ça s'étendait bien au-

          delà du territoire de la Ville de Saint-Jérôme. La

          Régie dans la deuxième décision n'est pas invitée à

          faire de représentations et on restreint le

          territoire simplement à la Ville de Saint-Jérôme, ce

          qui nous apparaît, à notre avis là, absurde dans les

          circonstances réelles du dossier. Ce n'est pas une

          erreur de fait, on vous a plaidé là, je ne veux pas

          répéter qu'est-ce que constitue une erreur de fond ou

          un vice de fond mais ce n'est pas une erreur, à notre

          avis, une erreur de fait, c'est une erreur de fond,

          c'est quelque chose de réelle et concret, le

          dysfonctionnement est bien plus grand que sur le

          territoire de la Ville de Saint-Jérôme et vous l'avez

          vu dans la première décision, on était sur l'ancien

          territoire et là, on l'étend à toute la Ville de

          Saint-Jérôme sans se poser la question, à savoir si

          oui ou non, il y a des écarts là, entre les deux.

          Entre la Ville et la région administrative des

          Laurentides.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je voudrais juste que vous m'éclairiez, pouvez-vous

          juste confirmer c'est quoi exactement les conclusions
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          que vous cherchez parce que, si j'ai bien compris, il

          y a une différence entre ce matin et ce que je trouve

          ici. Ce matin j'avais compris que vous cherchiez

          d'abord la révocation de la décision et aussi une

          étude de l'opportunité d'une extension à la région

          des Laurentides et subsidiairement, qu'on limite la

          zone d'inclusion à l'ancienne zone et on limite aussi

          à dix jours (sic). C'était ça que j'avais compris ce

          matin. Cet après-midi peut-être c'est ça donc qui

          remplace ce matin, vous nous référez au plan de

          documentation où c'est seulement révoquer la décision

          et subsidiairement étudier la région des Laurentides.

          On ne parle plus ici de subsidiairement revenir aux

          limites de l'ancienne décision. Lesquelles sont vos

          conclusions finales?

          Me RINO SOUCY :

          C'est-à-dire que la conclusion finale, ce qu'on

          recherche de façon primordiale, Monsieur le

          Régisseur, effectivement c'est de révoquer la

          décision, dans un premier temps. Dans un deuxième

          temps, ce qu'on vous dit c'est que si la Régie ne

          veut pas comme tel révoquer sa décision, la décision

          rendue D2003-220, on vous demande que des auditions,

          de nouvelles auditions soient tenues pour que la

          Ville de Saint-Jérôme puisse faire valoir des

          arguments, dans lesquelles auditions comme vous le

          dites la Régie pourrait vérifier ou non l'opportunité
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          d'étendre l'inclusion ou non au territoire des

          Laurentides. Et si cette conclusion-là ne peut non

          plus être accordée, je conclurai de façon finale et

          ferme qu'à ce moment-là qu'on conserve, compte tenu

          de l'erreur de fond et évidente, qu'on considère à ce

          moment-là le territoire de l'ancienne Ville de Saint-

          Jérôme. Alors ça serait comme la troisième conclusion

          finale.

          M> ANTHONY FRAYNE :

          Je comprends.  Donc il y a les trois conclusions dans

          cet ordre-là.

          Me RINO SOUCY :

          Absolument.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci beaucoup, ça clarifie.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste une petite question de sémantique. Toujours

          dans le même paragraphe, par conséquent, vous dites :

                         La décision de la Régie est constituée

                         d'un vice grave en ce qu'elle

                         discrimine sans justification les

                         contribuables de la Ville de Saint-

                         Jérôme au détriment des essenceries
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                         avoisinantes de la région.

          J'ai de la misère avec le sens de cette phrase-là

          « au détriment des essenceries de la région ».

          Pouvez-vous m'expliquer qu'est-ce que vous vouliez

          dire par ça?

          Me RINO SOUCY :

          Bien, Monsieur le Régisseur, c'est comme je vous

          disais tout à l'heure, compte tenu de l'écart

          maintenant qui existe entre le territoire de la Ville

          de Saint-Jérôme et le territoire à l'extérieur des

          limites de la ville, ce qui se produit c'est

          effectivement un écart qui est au détriment, peut-

          être une erreur cléricale, mais ce sont les

          essenceries actuellement de la municipalité ou de la

          Ville de Saint-Jérôme qui sont préjudiciées parce que

          les gens sortent à l'extérieur des limites de la

          ville pour prendre leur essence. Donc d'où la

          discrimination entre les essenceries de Saint-Jérôme

          et les essenceries de l'extérieur de la ville.

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          Alors, Maître Soucy, quand vous parlez de

          contribuables de la ville, vous parlez des

          essenceries de la Ville de Saint-Jérôme?
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          Me RINO SOUCY :

          Les contribuables et les essenceries.

          Mme ANITA CÔTÉ-VERHAAF :

          Parce que : « Discrimine sans justification les

          contribuables de la Ville de Saint-Jérôme. » Est-ce

          que le mot « contribuables » réfère aux essenceries

          de Saint-Jérôme puisqu'ensuite vous parlez que ceci

          est au détriment des essenceries avoisinantes de la

          région.

          Me RINO SOUCY :

          C'est-à-dire nous ce qu'on dit c'est que ce sont les

          contribuables de la ville qui sont préjudiciés et

          parallèlement à ça évidemment les essenceries de

          Saint-Jérôme qui ne peuvent eux autres fonctionner,

          qui sont préjudiciées dans le cadre du marché. Alors

          on en reste au niveau des contribuables, c'est les

          contribuables du territoire de la ville qui subissent

          un préjudice évident. Alors c'est ce qu'on a voulu

          faire ressortir. Et, effectivement, les commerçants,

          les essenceries qui voient sans aucun doute leur

          volume de vente diminuer considérant le fait que le

          prix étant moins cher ailleurs, les gens c'est très

          facile, la plupart des gens, on le sait, de Saint-

          Jérôme travaillent à Montréal ou régulièrement en

          dehors de la ville vont aller mettre de l'essence à

          l'extérieur. Donc les contribuables sont préjudiciés
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          de la même manière que les essenceries. Les

          détaillants d'essence de Saint-Jérôme sont, à notre

          avis, préjudiciés par cette inclusion reconnue dans

          la décision 2003-220.

          Et, je le répète, ce sont les contribuables en bout

          de piste actuellement qui subissent le préjudice

          autant que les essenceries. Parce que les essenceries

          voient leur marché se vider rapidement. Les gens

          sortent à l'extérieur, vont aller à Sainte-Adèle,

          vont aller à Saint-Sauveur, Blainville, Sainte-

          Thérèse, Montréal, et on le voit, on a des gens qui

          demeurent à Saint-Jérôme puis qui de façon très

          claire vont vous dire : « On ne met pas d'essence à

          Saint-Jérôme ». Je comprends que là j'embarque un

          petit peu dans la preuve mais c'est pour répondre à

          votre question.

          LE PRÉSIDENT :

          Écoutez, je pense que ce que vous voulez dire avec

          les explications que vous donnez, ça serait plutôt à

          l'avantage des essenceries avoisinantes de la région.

          Me RINO SOUCY :

          Oui, a contrario. Effectivement, je suis d'accord

          avec vous, Monsieur le Régisseur, c'est a contrario

          c'est à l'avantage des essenceries qui sont situées

          sur le territoire à l'extérieur de la Ville de Saint-
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          Jérôme et au détriment des essenceries situées...

          LE PRÉSIDENT :

          À l'intérieur.

          Me RINO SOUCY :

          ... à l'intérieur de la ville. Effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste que vous disiez le contraire puis je

          voulais juste vous faire préciser. Vous voyez on ne

          cherche pas à vous prendre en défaut, juste

          comprendre qu'est-ce que vous voulez dire au juste.

          Me RINO SOUCY :

          C'est qu'il y a un préjudice causé aux essenceries de

          la Ville de Saint-Jérôme.

          LE PRÉSIDENT :

          On va suspendre juste une petite seconde.

          PAUSE

          Me ÉRIC BÉDARD :

          J'espère que vous n'avez pas de questions pour moi.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, c'est juste pour maître Soucy. C'est la
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          dernière. C'est parce ce que c'est toujours pas clair

          pour nous. Dans le cadre de la question qu'on vous a

          posée tantôt, on vous a demandé : Demandez-vous la

          révision ou la révocation? On comprend que vous

          demandez la révocation. La révocation, ça met fin à

          la décision. Donc, il n'y a plus de... il n'y a pas

          de subsidiairement. Parce que si on révoque, il n'y a

          pas de subsidiairement; il n'y a pas d'étude que vous

          nous demandez. Ce sera fini.

          Quand vous nous demandez subsidiairement, dans le

          fond, c'est que vous demandez subsidiairement la

          révision. Si vous dites, vous n'avez pas voulu

          révoquer, bien, je demande la révision. Mais où

          trouve-t-on dans votre résolution du seize (16)

          décembre cet aspect-là de la résolution, de la

          révision, c'est-à-dire, et puis de l'étude pour la

          grande région des Laurentides, là, comme vous l'avez

          définie tantôt?

          Vous nous avez longuement entretenu sur le fait que

          la Ville ne parle que par résolutions. Dans la

          résolution, je ne vois que la révocation. Et je veux

          juste que ce soit clair pour nous. Est-ce que vous

          avez une autre résolution qu'on ne connaît pas, que

          vous auriez oublié de nous soumettre, et qui

          demanderait subsidiairement la révision et

          l'application de l'inclusion à la grande région.
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          Me RINO SOUCY :

          Je n'ai pas d'autre résolution, Monsieur le

          Régisseur, nonobstant le fait que, évidemment, le

          libellé de la résolution demande la révocation. Mais

          évidemment, le conseil municipal a adopté sa

          résolution. Il faut comprendre que les membres du

          conseil municipal ne sont pas nécessairement des

          juristes, là. Et il faut à ce moment-là le prendre...

          je pense qu'il faut le prendre dans son contexte. Et

          dans un premier temps, évidemment, nous, dans notre

          demande, on veut faire ressortir que c'est la

          révocation qu'on demande.

          Et je suis d'accord avec vous pour dire que si la

          révocation n'est pas possible, on vous demande la

          révision. Appelons-le révision de la décision. Ce qui

          est possible. Ce que la jurisprudence de la Régie

          nous le dit clairement, la révision est possible

          quand on peut maintenir en vigueur une certaine

          partie de la décision et en écarter une autre partie.

          Donc, dans mon deuxième subsidiaire, je vous

          demanderais à ce moment-là de réviser la décision

          pour la maintenir à l'ancien territoire de la Ville

          de Saint-Jérôme si les motifs, à votre avis, ne sont

          pas suffisants pour tout simplement, à ma première

          conclusion, révoquer.
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          LE PRÉSIDENT :

          Mais disons que vous n'avez pas de résolution à nous

          soumettre sur ce deuxième aspect-là. Dans le fond, la

          Ville, quand elle s'est prononcée, elle avait comme

          objet de demander la révocation, un point c'est tout.

          Me RINO SOUCY :

          Absolument. C'est ce que le texte de la... C'est ce

          que le texte de la résolution nous enseigne.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est parce que je regarde aussi le directeur général

          de la Ville qui fait des grands signes affirmatifs

          que je comprends bien la résolution de la

          municipalité. O.K. Je pense que ça termine l'audience

          pour aujourd'hui.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Me permettez-vous un commentaire, Monsieur le

          Président?

          LE PRÉSIDENT :

          Non.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Il y a quand même eu des affirmations sur la preuve.

          J'ai deux lignes à vous dire. Je vous jure que c'est

          deux lignes.
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est non.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          C'est bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Parce qu'on n'a pas permis à votre collègue tantôt.

          Me ÉRIC BÉDARD :

          Je sais, c'est toujours délicat, mais c'est en

          réponse à une question du banc. Les gens se laissent

          plus aller dans ce temps-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Disons que le fait qu'il soit parti en plus...

          Me ÉRIC BÉDARD :

          C'est bon.

          LE PRÉSIDENT :

          Je préfère ne pas ajouter à cet aspect-là. On ne l'a

          pas permis à l'autre. On va essayer d'avoir de la

          cohérence et de ne pas vous permettre à vous non

          plus. Alors, merci infiniment, vous nous avez

          beaucoup aidé.
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          Me RINO SOUCY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Soucy. Merci, Maître Bédard, ainsi que

          les autres.

          AJOURNEMENT

                    _______________________

                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer la sténographie officielle, certifions sous

          notre serment d'office que les pages ci-dessus sont

          et contiennent la transcription exacte et fidèle de

          la preuve en cette cause, le tout conformément à la

          Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________          _______________________

          ODETTE GAGNON                             JEAN LAROSE

          Sténographe officielle           Sténographe officiel
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